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EXAMEN Dl!S -RAPPOR'IS ANNUEIS DES AU'roRITES C~GEES DE L'ADMINISTRATION SUR LF,S 

TERRITOIRES SOUS TUTELLE : RUANDA-UBUNDI, POUR LES AMI'ŒES 1949 ET 1950 (T/784. 

784 /Add~l, 903; 9121 919; T/L.173) 

Le P:a:ESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous abordons aujourd'hui 

l'examen. du rapport sur le Rua.nd.a-Urundi. 

M. RYCKMANS (Belgique) : Le Gouvernement dµ Ruenda-Unmdi a envoyé iei, 
. . , ,· 

coll'lt!le :Re,p!ésentant epécia.l, M. Pierre Leroy;,; c~nàeiller _juridique, ôhe:t des 

services cle la justice e·t. du contentieux du . Terri toii-e • dû Buand.a-Urnndi. Je vous 

dellltlnde de vouloir bien l'inviter à prendre- place à la table du Conseil • 
• -

Sur l'invitation du Président, M. Piérre Leroy, Représentant Sl)écial du 
~ . . ' ' 

Territoire·sous tutelle du Ruanda-Urundi, prend place à la table du Conseil. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je souhaite la bienvenue 

à. M. Pierre Leroy, :Représentant spécial, au·nom du Conseil de tu~lle. Je serai 

heureux de béné.ficier de ·son concours . 
• -~,· . . ' . ' ' ' 

Noua commencerons par les questions concernant le progres politique, apres 

que le Représentant spécial aura fait sa déclaration liminaire. 

M. LEROY (Représenta.nt spécial) ! Le Conseil a à examiner cette année 

les rappo?t s sur le Buand.a-Urundi pour 1949 et pour 1950. • Or, une périoà.e d I un 

an ou même de deux ans eat fort courte dans la vie d'un peuple, Cette considéra­

tion m'a poussé à faire l'exposé que vous allez entenare, dans lequel Je remon­

terai,-d.ana certains caa, -à plus de deux ans dans ie passé, pour faire mieux 

saisir au Conseil de tutelle l'allure de l'évolution du Territoire clu Ruanda­

Urundi 

En ce <tut concerne d1.abord la position i~ternatiôna~e du. Territoire et ses • 

rapports avec -le Conseil, · 11 an passé ~erta.1ns·· membres du Conseil et notamment ·1e 
; . . ' .. . •': ;•. ~ • • 

representant de la Républiqûe des Fhil1ppiries, ai j'ai bonn'è mémoire, ont demandé 

qu1il leur soit confirmé que les indigènes avaient ~té mis au courant des bute 

poûrauivis par les Nations Unies, par le Conseil de tutelle. Promesse lui fut 

faite de lui apporter cette 8.llilée des précisions. Les voici: 

Le premier janvier 19501 a été publié un recueil sur la législation du 

Ruanda-Urundi. Ce recueil, .acsquia pa.r de nombreux lettrés indigènes, con.tena.1 t 
clans ses premières i:iages la pa.rtie de la. Charte dee Nations Unies relative au 

régime de· tutelle et le texte intégral de 1 1 Accord de tuteµ.e pour le Rua.nda-Uruna..: 
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•• .. Je pui~ cè~i'r1e;·~. J;>àr ~'~i~1~h6e .,:pei·s·orine.lle :· -~ti~ ce·s tèxiès rie. ·eont°·paa· 
. , . ,. :1o:: : ·. ':"' • .. 1 , • .. :· ,. }· . • f .. .. , ; ••• • 

:paa,aes 1nape_rçuti. Ega.J.ement dans lëa .. premiers Joùrs de 1950, les ·directeurs des 

é~biÙfsè~~n\is ' ~coia:1:reà ont'. ~ti ÏÜé :~~ p~s-~e~sion d 1;w'.ie riote dac~yi~graphié~ . •. 

exposant 'b;i~v~nient· ce: qu•e~:t 11o;sàrtls"ation'··e·t··4uelâ·• sont les butà 'au Co~àe:t.1'•' 
'• • • ; " • • - • : . • ,• r • J . . , • - - ! , • • , . • • • ~ 

de tutelle··en ce qui ooncêrne· le 'rerritoire, ··~Iis· orit été. invités à les faire ·· . 

connattre' awc.êiè~e~ ·a~· t~ur~; itàblfè~èm~hta :~esp~'ctifB •. Eri '66toore '1950:, le 
• • • I • • • ' 1 • • •• • • ' • .... • • • • • • .. • : • • : . . • 

Bu.ll_e:t1n "Pédagogie-" publia • a 1' usage dü • personnel enseignant dèè mission~··. 
~. .... . • -: . _; •. -~ . .. . ..... ·,:- , :. .. ; . ;:-. ·~ . . . .. • ~ -~ . . . • . • • . _: ~. 

cath.oli~ues un. article dont je depose un exemplaire sur le bureau du Corteeil.· 

Enfin, ·aµ débùt ·~u ~ie ·c1• ~~il 1951,; 'îe . G~-~v~'rn~merit · a di~t;i;~, dans<tès écoleo' 

po~·.·leur' i~~~rtiop· dans Îes :.mari~èlà ·àco1a\rè; -~n us~g~- à _partir de la q~a~i-~~ 
• ~ , . ~• • . : '. .' : • ' . ,• •.·••.: , , .:, ~;•:. · I • . ;t "•••Î • · : . ~ .: .• • · • • .~ • . ' ' . • ,, . • • : ; .' • '. 

a.rm~e pril!laï~e:, ?O.o.oo. exempla~res d.'une notice que je demanderai a.u. -Secretatia.t 
de bien '.~ulbir d.1~tr:ibue~ ·aiu/inembr~·s • du è,onse1·1~· : • • , • 

, ~ . ~ . . - . ' -: ~ ' ; . 
: ... .. •• • ~ • • ,,, \ • • • 1 • • ~- • _.., • , ~ • • • • • • • ' • • • ' '-· • 

· Etant .donne la rapidite de la di:ffuaion orale da.ha le Territoire, on ·peut 
'.': ' : • • - • • • ,. •• • • ·• . • • · : • .. • ·, • ' 1 • ~ • • • • • ' 

d1rê qu~ tous les indigenes ca_pables actuellei:nent de a' 1nteresser a .l'avenir . . 
poiitiqu~-a:~ 'ie~· :paya sont au cc~ant de l 1 existence:.èt de~\uta' ·~u-~;<fsi~e·,d~ ' 

• ..• • • • ' ·- . • J ' . -: : - • • ; • • : • . • ,✓ : -• • •• 

la .• :t:u telle~ 
' ~ --~fo~ poli t _iqùe indigène, ~n coure· depÛis' 1948 ,' n.1 a· pas encore . VU: le 

Jour., ~is· je cr~:i.s pouvoir di~e'que ce n'est plu~ 'qu1une qûesti'on de sema.in.ès'. : .• 

Ii-'~'agit a•·~ réform~ délibaite q~i ·a· eritrb!ni a~· nombreuse~i éttides, JiroJets:., <·.-.. -
s - ~ -- . . ' • '. . . . •.. • 

et dicussions. Elle tend à.• donner une f'orme plus democratique aux inati tutions 
coutumières et, par là même, porte atteinte à l'armature féodale séculaire des 
deux pays. Son caractère principal est la transf'ormation des deux conseils de payr 

et des 87 conseils de chefferies en des corps dont les membres seront partiellement 

désignés par voie d'élection et dont la consultation sera obligatoire pour les 

autorités indigènes: Elle comprend, en outre, la création de 18 conseils de 
territoire et de plus de l.000 conseils de sous-chefferies dont les membres 

seront également désignés partiellement par voie d'élection. La réforme envisage 
aussi le transfert aux autorités indigènes cl1attri'6utions réservées Jusqu'à 

présent aux a.ùtorité1;3 européennes. 

_ L1 ex:posé des motifs du décret qui sera promulgué incessamment est ainsi 

conçu: 

"La Puissance e,dministrante s'est notamment préoccupée de faire appel de 

plus en plus à des éléments dirigeânt indigènes qui s 1af'firment par leur valeur 

intellectuelle, professionnelle et morale. Assurée qu'elle est de la. 
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collaboration : si.ncère a.es .aùtontés· in.dig~nes., l.'..Ad.mfnistr/'l,tion e1:1t1me .le moment . . . . . . . .. . 
venu dé faire un· pas •de plua·•daris ·.la· voie de. la dfmocrat~satio~ .du régime po~i ~1.q:uc 

du Ruand.a· .. urundf en inetaùrant· un ·systè.me électif~· ada,Pté .à l,a mentali~ indigène 
. r 

ainsi qu1 à l'évolution des eepri ta et ,en faisant parti-ciper dayantage , les . 

autorités c"oütum:iè:r-ea· èt 1a po:ptilê.tion è..,1 1.administra.ti~n d~·;leU!,s paya.~' ., ... 

·En ce · 4Ùi éon.cerne le système élect<?,râl ,' :.µn • premier pa~ a été fa1 t à . • 
Usumbura, en 1948, ·et 1i a .été malheureux • . Un nouvel .essai-de. dési~ation d;· 
consèillers ·:par élection a été fait • à ·Rumonge., dans l\U~i. ··90~ .11 ~ .i~ 

. • 1 · ··· · 

• d.it dans le rapport :pour 1950,· ce-tte tep:tative •non plûs ne ;f'ut pas heureusè· .: • 
• ' • 1. • • ; 

1e·a 'lllesurea prises- ·n'assuraient. pa~ 1;3uffis8Jill!lent .1e secre:t du vo.t~,. .·çe qui est . . - , • . . •• , • . • 
toujoùra difficil.e quand un certain, nombre ,a' eleçteurs son~;-iµett.:r;-es, et ceux:-c i .. ., \ . . , . . . · ... 
firent défection, d'ailleurs beaucoup plus .. pàr . . 1,ndifféreD,:c~ .9-~e J?at' crainte de • 

manif'ester pubJ.iquement l eur opinion, • . NJ?.· ;::i.ouv.el. e_es~.1, t p:~~9c.Sa.é. d.' -:.me ~~t~on de 

pro:pàgan.de •d.estinée à enàe1gner .•a~:_a,utoc}1ton.?s le ... ::tlc!l.n1sme, él~cî;o:al, aura li.eu 

en àoût ou au 'début de septembre J.951 l)Ot1is la o,juie;ne.t5.on à.e 6 . ~OtAseÙ.{~r; .de.~ 
,.. • • • • • ' . . • • ♦ ·•, . 

Centres extra-coutumiers d1Uoumbm·a. 1ont le mandat est venu à exp1rat_1on. _ ·:- • • 

Toutes les • diapoai tiens sont· prises l?9Uf.·: que; 1.es électeurs s9ient bie.n au 

courant de leur tâche et puissent voter da~s un secret absolu. J'exposerai . . . 

volontiers uitérieureinent le :fonctionnement aétailJ.é ·de ~ea çlec'!.:3.ons au ConseiJ. 

s' 11 en exprime le ··désir. - : . 
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En ce qui conce.rne le Coneeil du Vice-Gouvernement (sénéral, • juequ 'en 1947 . 
j_l n'exietait aucun ~;hani·a.e 6é -g~nre'• • -~oute; ièe n-.e;eure/de caractère •• 

. . . 1 . ._ ~.. • - ; . ' • · - • • • 

obli€,9. toire étaient prfae·e· µ3.r le_ Pouvoir lé E:;iela tif ou· le P.oùvoir exécutif 
. •. ' . . . . : . ."" • . . • .. 

non :r:ae ·eane que 1 1è pinion publique f ,ut coneultée, maie au moine eane qu'elle_ le 

fût de ·façon officielle .. E"n 1947~· fttt cone.titué 1~ C;nseil du V_i~e-Oouvernement . 

e,énéral, . ~ui, penda~t deux an~ée~; . ne . camp.ta a·ucun.- Afriœi~. En 1949, le !-i,,ami 

du Ruanda · et ceiû1 de· 1-~Uru~d:i., ~ ;-i~g~r~nt ccmniie. membree d~- droit·. En 1950, 

les quatre premioree eéancee du Conseil f'urent · consacrées à, 1 1expoèé, par le 

V:tce.:Gouverneur gé~érà.i, d~ pro~et 
1

de p~n ~écenniil l)our le Mvelop:pement 

économique ef e6cial du: R(ianda-Uruncif: ·ou'tre·· l ~È deux .M,,amie, quatre ch~fe · 

autochtoneè à'e;iètèrênt à cette e:icpoeé capital. · En 1951, eut .lieu le renouvelle-

ment du I!lindat dee· IJ?.embree. De'ux nouvea~ a~tochtonè~ y f'urent appelée, _l'un . 
. . . . . , 

• j .. . . . - ·: • • ' . - . 

comme membre. effectif, l'autre ·comme suppléant. 
·.; . - . ~ ; . -~ . • ' . • . ' . - . • _· . 

inv1tee- aux deux eéancee où le Vice~Gouva;rne'.ur 

En outre, cinq chefe;•f'urent . • 

généra 1 expoea: la poli tique du . • 

Gouverne~è.~t'.' ·re c~rieej.l du Yi~e-Gouvernemënt eéu~ral a pu co.neta~r, ~n 1951, . . . . . . . . . 

avec eàtiefaction, que la grando_nliiJorité dee voeux qu 1ilavait· émie en 1950 : 
.' . ·. ::-. ·- .. 

a été ·eUivie d'exécution • • 

Dane un autre danaine ) le Coneeil de tutelle a jadle exprimé ea .eatief,action 

de li :initiative prfee e·n: 1949 • ):ar l 'A~inietra ti cn belge · d'invi ter le,. M;ra.mi_ 

du ·Rt:abdà et· quelque s.:.u'rie de see chefe à vieiter la Belglque • . E.n 19.50, ~~ fut 
. . ' ' . . • ' . -

au tour du l-1wami de ·1 1urundi, qui, avec quatre n'otable~, :paeea ég3.lement trois 
l . :•, • • ; • / !, •• • 

eeooînee en_ Bel g1.que • 
• - : \ .. 

Ianè le dorr.a1ne de ·_l'organication judici_aire, on peut dire qu'avant le 

d.écret du ·5 j uillet 1948 toute 11~rga.niea tien Judiciaire é,ta:l.t au rra_ine de 

1 1Adminietrati°on. Il n'y è.vait dane lè Territoire qu 1un eeul rragi ~tra.t de 

carri~re, cbar~é de :préeider les tribunaux de ·première inetance. • Le Gouverneur 
• . . • . ;; . . A . • . •. , , ' • • 

du .Ruat?da-Urundi ,pourv.u qu'il'fut docteur en droit, preeidait ·d'office le 
: 1 •• •. • ' . . . . . '. . •. •. . ; 

tribunal d'appel et était de droit chef du M5.nietère public. '. I .l pouvait. donc 
i - • • • • 

théoriquement ee ~éeerver, en dernie::.~ reeeort, la connaisa,ance de · toute.a lee 
• • ! . . . . . • • 

causes . . Le ,décret du "5 'jüillet 19!~8, applig_ué depuie le 1er Juillet 1949, • ·: 

a mie f j_n à ce rée,:Î.~e • .. Il y a déeorrra ie d.ee • iœ.gietrat; de ca;rière à la t~te 
. . . ' ' 

de toutes iée • jÙ~j_dictï'onr: eupérfour~e non•indigènee. !'9e fonctionnaires 

nt ont plue:· à coni~f~:i?e. dee: contcetatione civj_lee et leur compéte.nce,au. regtoes1f, 
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so l:lmi to aux infrsctiotie iêe inoi_nci • èl;_'avee. Encore; . pour toutee • ... 
J.ee j_nfracticine pa.eeiblee de ·plue· de eix moie de ' eervitude · pénàle', doj_ve.nt-'ils 

juger· eoue te contr31~ d•un mae,:.tetràt de carrière, officier du Minietère pubJ.ic. 

la nouvelle or&:1nieation judiciaire~." en ou'tr~ rendu oblie,atoi.re, an Ruanda-Urundi, 

la procédure 'c:i.vile ~t. :pénale du Conè,o 'belge~ C'eet un eneem-ble de r àglee 

:inspirées du droit belge et .proté~ea~t -=1ee -juèticiables àuta~t que les code~ de 

procédure_ lee··-p1t1e récentë dee ~Ùonè -· h·iv:niàéee. • -~ ·•. 

L9 21 janvi3r l.950, uri ddcfet'a ~réé le>Barteau du Ruanda-UruridL Déeorrr.ais, 

.nul ne pe'.ut .plue exercer Ja .-profe.ee'i'on· dta:vôœt e 1 11 n 1e'et docteur en droit et 

ne préee~te :de eév~,~ee gàrantiee .d ,:horidrabil:tté. Enfin, éomme· inté:.:-eeeant • 

5.nclirectellient ie Rna.n~-Urundi . <fun~ ·le ddriaï'ne ·de . i I organ1\,a tien .judiciaire-,· 

on peut citer l'inetitutio~ :ra1te; -ie ·23·déc~·mb1~·e 191}6; en .Belgique,· d. 1un 
- . . ~ -

Conee:l.l . d 1Etat comportant une eection :_de légi.èÎâ t :ton 'et ·u'rie eect1on ~ 1a.dmi~ie·- :' • 

·:pr:t~èipaux ·pointe dont:' je : v~~Jaie • • 

dona.:l.ne· po!i t:ï:que; et j~ ~ie. paeeer 

tratiori. J'en ai aind terminé" avec·· le·é 

entretenir le· Conseil de tutelle dan'È? le· 

ra.p:!.dement à 1 1e:xamen de quelqnee a.epecte de l'évolution économique ·du Territoire 

au coure de Ja ~me période .• 

• En ce qu:t· .concern·e l'éducation com.tnérc'fale ·deé a'utochtonee, le ·manque de 

prévoyance de 1 •A:frica in- eèt un · sérieux olJetac'le à cette· éducation. I l a 'ime le 

commerce. Il .aime le narchandaèe. M3.ie, haM.tuê à vivre· au jour le jour, . 

11 ee montre très facilement 'généreux, - consomme ·ea .- propre ·narcbandil:'e, • néglige· 
. . 

de calculer lee fraie f-,énéraux et laieee volontiere au de·et1n ·-1e eoin de· pourvoir 

au r ~e,lement de see échéances~ •• L9· coinmerce a utochtone ; '1:i.vré à la libre concurtenœ 

était voué à l'échec. Il a :donc fallu :tnterveriir en' faveur·· dee ·autoèhtonèe~ -

re.ne ce but, f urent créée l èe ·centree de ·négocê, c t'est-à-dire · dee ·endroi te où lé 

commerce ·ne peùt ~~;.e exèrcé que par dee autè~hto~ee, eoit qu'il! eoient 

inetallés à leur ~ompte }?ereonnel, eoj_ent qu'il.e y e,frênt · :lie"e factoreries · d•a.utroe 

commer~ants, 

e~ lin tériaùx 

epécia lemènt 

eâ.ne qu I ilè eoien·t tenue en à~tcùnê façon d'y élever Ciel= cèrietruc-tione 
• • . ' , t . . . . 

èl,urablee.. la conci1r1;ence ineürmon'table • dee nori-indig-~,nee, et -
\ • 

dei A1abee et de~ ·1nd1e·ne, 'y ëet a ·1n·e1 éupprimée et le é:ionimerçant 

· • ai.ltocht~ne n .'~ntre en . lutte>qu•aveè_·eee ·congênèro'ë. -1e fortna:tion eendblement 

• égale·,- Aprèe qüeiquee anh§ee d •è:x:périê'ricè,• • il ee . eentira>ea·ne doute aeeez éclairé 

èt au courant des 6péra·Ù◊n-~ ' conùnercialee :pour af:fronter ·Ja lutte avec' l es , _ ., _ 
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conmierça.nts non-indigbnee . A noter qu'à c8té des centree de néboce, 11 exiete des 

centr aè .dits col?l.xœ~ciaux.où toU:f_~e· in:ohd~:, y èomprÙ '1ee autochtones, peùt:·: 

e'insta_~~~!,. ~ ~~- ee~i~. co:1d:i.t:Î.o~ ~e bâ'tir en:'irà.tér:i'.aux durable~. Encor~ · . _,. 

l ' a utocht,one l)énéfic~e- t-11 d'un tarif de location e:pécial, ne J.)ayant que le : 

cin_quH:me de ce qui ~et réc;tamé deè àntr ee ~ommerça.nte. A 1a· fin de 1947, 

:i { ~;5.e~it ne.uf ce~tree de .néeioce •. • Aujo~1id 1hui, 11 ~/ ·en .à 55 : 21 da'ne· • • . . 

l 1Urundi et 54 dane . le :Ru;·n~: Lée 'ét~bÜeeem~·frt; ·af:dcaine ·qui ' étaient, au 

: . 

31 d6cemb1:e 1948, a~ 1:~bre de 121, eont rrain·tecii'nt . au nombre de 363; c 'éet d.ire·. 
qu 1ile ;?nt tr}-plé en deu.xanÈ~ 1 

• • . -,. · · , ••• • 

. JJ;n ce qÙi ~oncermi l' d~cu:pa tien deii :terres, l 1Adminietra tien, souc:teù'ee •• 

de r6eer,;.e~· a u; a_~tocht~~èe toutes ' les te;rei:{·dont i l è ont beeoin,· ee· montrê 
.i . :·- ,.,: • •. ••. • . . ·• . ' .:. • 1 , : • • • • • . • :. • • • • \ 

extremement avare de conceeed.one é.[ ricolee . Un recenee:ment rigoureux de ;"· 

1 1eneemble d~e teri.~e ·occupée~-,-par· 1er?· non~:fndi5~ne~ a montré qua le chiffre· '. •• 

précécl~~n·t fourni~ bie~ ~ue/ fo~t· k~~~te ·(1r éta:it '.de 253 ·km2), · était ezicore • • 

eui.~évalué et que le~ non-a.utoch.tori~~ -~' oc·cupe'nt en réa li té que 220 km2, •• 

eoi t o, 40 p~r cent de .la. eu~e~fi
0
ciè

0 

·totàie . ··r.e~ • inqu'iétudes que sembliH t 
' • • • , • • • • ~ - • _J. 

nourrir le Coneeil à cet égard ne r,aràieeent • donc pae Juèt:tf'iée•e .. • 

f 1~f_fçr't_ _ ~B!i,2_o1,e_e31. ,!a_l~tie_c.,2n31.r~ ,!e!!, ~i~e~~e.. On peut meeurer l'état 

de tension dane lequel vit périodiquement la population du Ruanda-Urundi quand 

on constate qua 97 pour cent dee terres cultivées eont couvertes par dee culturee 

vivrièree, dont l'exportation est infime en tempe ordinaire et nulle en tempe 

de criee. Il n•eet peut- ttre pae inutile, ici, de relever en i:e.eeant l'influence 

régulatrice que pourrait peut-~tre avoir eur le eort économique du J;)aye une 

extension dee cultures d'exportation. Si l'on e:xamine l ' annexe etatietique DC 

du rapport pour 1950, on constate, par exemple, que 20.700 hectares de café ont 

rapporté 354. 000,000 de france aux ind_igènee, tandis qu1:ll a fallu une superficie 

de plue de ;00.000 hectares plantée en haricots pour arriver à une valeur totale 

eimilaire, c 1eat- à .... di:ëe une di:f'f'érence de l à 15, Je n' ineiete pae davantage 

sur ce point, qui eera examiné plus en détail ultérieurement à propoe dee 

dispoeitione d 1ordre économique du plan décennal. 

I.e Conseil ee rendra compte, par lee etatietiquee suivantes, de l'effort 

fait par l'Administration belge dane le dorraine de la récupératicn dee terres. 



G-1'/GS 

T/W ~ 557°· '·' 

- 9/10 -

, 

Au 1er janviei· 1946, , 1 i.00O hectares, soit. l77.0QO acree . de culturee, ~_vaient . 

été conquis e~ l~~ ~raie; au 31 décembr/ l950, • cet~ récupéra ti~n cou~it • • . ... 

84.500 hectares, . eo:it 211.000 acres. A la :fin de l'année 1947, 4.50.000 acres 
. . . . . 

de ter1~ee. 6ta.ient .. protégée :pa:r d:~e foeeés et des haies cont;-e lee méfaite à,e 

l féroeion; . à. _1 !h~ure ac~ue Île, 178.000 kilomètres de haie~ . et de f'oesé~ protèg~nt 
. . . . . . ·. 

600.000 acre là de terres, _.I.e :reboi.ee.ment .arJificiel e 1 étend _actuelle.me1:)t eu:r 
• . .. . . . • . · 1. • • .. . 

35.340 he ctaree, soit .plqe de 88.000 acres .• , . . ... . . . ;~ •. 

Une a.e·e œractérietiquee du régime alimentaire des autochtoneµ. eet la 

i éf i èience en w.atièree e,raeeee; :pour .y .~emétlier, il a été plant~, au cou~e dee 

cinq derniôrea ann~e~, dans la eeule ;é~;t~r( ~Ui puie~e leu3;4 c<?nveni:r . • - ~n~ .3:,a . 
plaine de la Ruzlzi et du Taneanyi1'a. - pl ue de 85.boo pa._lm.iere. I.e plan décetma:L . ~ .. . . . . 
app0lle une propagande active pour la modification progressive du régime 

. • • '> . •• • . • ,. · 

alimenta.ira dee popula.tione autochtonee , Une évolution pro:t'onde. eet dé j à en coure• 
. . . • . . . . ·. 

De e indigsne~ de plue .en :plus nombreux nangent à,u porc, des oeufe, d u poieeon. 
i. • • . • • • • . 

On peut nieeurer- ce que cela repréeent6 . qi:ia.nd. on .ea.it que 1 1 indi'gène nanifee;te 
~ . . . . . 

autant de répugœnce à m.nger du poie~on ~ue . itEuropéen à œngë~ du eerpent. 
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Il est · indiepensablé ·de -dire ,.maintenant quelques mote sur: le gros· bétail; -

dont :près d'ùn million de 't~tes .vivent au Ruand.a-Url.mdi. Co:béta.il ef?t _pléthorique 

et de mauvaise qualité, : Si 1 1on·m~ permet-.d.e citer, ici, une parole du Mou.ami 

du Ruanda, quand îl est rentré tù.i':Ruanda après ea yi"eite en Belgique, je pense . 

que cela intéressera le Conseil, Le Mouami~ s 1adreeeant à la population sc~laire 

du groupe 'd''A'atrida.:; disait .: '-'Il .faut,,Messieurs, absolument changer le .nom 

des vaches d'Europe ou cèlui des vaches dui Ruanda, me.ie il n'est p~e possiple 

de continuer à dés'i87).'el":, dû m&le -vocable ··de·s • quadr:upoo.es aussi totalement 

différents.""··' • 

• · · En oütre , par 1 1 enchev~-tremeht des contrats da droit ci vil dont-il est . 

l'objet, le bétail est-un obstacle au ·développoment économique , social et, m$me, 

poli tique -du pays, ; 

Je n I entrerai plia -ici da.na des .détails, mais le Conseil aura une idée de la . 

situation· quand i~ saura que 1a· vache a, aux.~eux des autochtones, une valeur 

qv,asi mystique·~ •Elle -n I est' nullement un bien- économique, mais la marque du rang. 

social. On pourrait dire que la vache, anoblit. L'autochtone pré,fère parfois .voir 

mourir ses enf'anta e-t mourir ·1u1-m~me d.e -faim que. de diminuer -son statut' de l s, 

possession · d 1ùne• ·vache, Il répugne · à aller : occuper de nouvelles terres parce qu'il 

est implïqité nveè· ses · supérieurs et -ses ·subordonnés daris-d' inext:ricables contrats 

où lv. vachè joue·· 1e premier' r8le. - . 

Ce ·sera l'un des ob-Jets princi)?aux:·,.du· plan décennal qua -d.e- tenter de l:tbérer 

1 1 indigùne de l I obsession de la vache~ Je ··ne· puis m'attarder davantage sur ce , 

problème qùi.est d 1aill0urs, je pense, celui de toua les peuples pasteurs de 

l'Afrique;_ mais c •est un des problèmes les plus aigüe qui -se pose ·à 1 1Administra­

t1on belge : pa:uvenir a amél iorer économiquement le bétail· ét amener l'indigène 

à éliminer les bêtes de rendement ·nul qui occupent le .sÔl -au détriment de la 

production agricole~-

Dans le domaine de 'l'industrie, 1 •·une · de·· nos grandes préoccupations est 

d'industrialiser lo pays, de fa~on à suppléer -par l 1exportation de produits 

fabriqÙés ou transformés aux· inccrivénien'bs-du réc;ime -actuel dans lequel les • 

exportations ne portent que sur quelques rares produits ~ café, minerais, peaux, 

coton.· · · , 

• ·-.·-:.- ·1~un des principaux moyens cie réaliser cette industrialisàtion, c 1est de 

pouvoir fournir le courant électrique à un prix avantageux. - C'est pourquof-11 

a été créé, le 27 décembre 1948, un syndicat formé de sociétés belges pour 
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l'électrification du Kivu. e;t:i,AB, E.tianda-Urwicq; ~,llotammant par. l 1a.mén1:1.g~ment des 

·chutes·,de .la, R\~zii.i, <1:éversoir. natµrel du lac Kivu _dans le lac T~nganilca. , • .. 

D1un point .è-e vu~ pl·us géné~al, :ret~nons, on passa.nt,·, que, .~e 191.i.5. à 1950,· 

le R1·.anda -~urid.i a importé 4.327i ~onnes de machines industrielles et plus 

de 6.000 tonnes de véhiculef? automobiles. 

Les tr~vaux publtcs on.t à l~iJ.r actif, .depuis 1945, 1 1établisaement de 250 . . ' , .. . . 
kilomètres de routes. Cela peut ,sembler modeste, mais la .raison on est que. le 

.. ' - • . . ~ 

Ruanda-Urund~ avec ses 8. 996 lcilomètres de }'()Utes praticables awc autos, est à 

peu près arrivé au point de saturation. Il y a près de 150 mètres da. route 

par lcilomètre ca:rré-,, _Il imp?.r~~ donc pl us, · -?,orénavant, d 'aménage~. et d 1 ~mtre-

t~nir _les routes existantes que d I en. oµvrir:: d~ .. nouv.elles. . .. .. 

D'innombrables ponts et ouvrages d'art achèvent ces route.~,._ -~e n~en.dirai 

pas plus sur ce point •. 'î-•~;-i"Ilssion de _yiait~, en 1948,. a, :parlé, dans son rapport, 

de la, "fureur di3 c_onatr:u_ire" qu~elle_ avait constatée •. Ai~ai que J,a _Mieaion de • 

visite qui est attendue prochainement pourra .le· oonetater, lo _~~v~loppement ~ans 

. ce 4omaine s'est encore mtensifié 9-epuia. 

• J'aborde maintenant le. domaine des .~uesti~ns sociales •. 

Les dépenses faites en 194~ ... au, budget ordinai;re, dans l 'intérSt des 

populations, s'élèvent à plus d~ 107 .millions, s~it. 46,76. p~µr.100 du budget. 

Le détail de ces attributions figure à la ).:)age 54 d:u.Ral;)port po~ 1950. 
En ce _qui concerne les jiépla~enients de populat~on~, ainsi qua je 1_1ai déjà 

. . . . . . . . . ,• .. ,. 

fait remarquer.asse~ briève~nt_au co~s de cet e~poaé, . ils ao 

hc;mr:t;ont. ù cortnino o))Str.\cloe_, Le principal est_ conE°?ti '!;ué par 1: ench~Y~trement 

d._ea _oblige.tione .coutumières ·,relat;Lv~s ~u bét~il,. qui 1ient 1 1a1.~tochton.3 à ~es . . - ' :. . - . . - ' • . 
notables. locau.."C. L'Administration, ~·vec ;Les h~ute!:3 _autorités indigènes, se . 

' . · - . . . , .. . . . · ' . . , 

propose de délier peu à peu ce faisceau· ~a droits .et cl 1ob.ligaticm.s,.. de .f~çon . . . . . : . ... . . . ., . . . • ~ • . . 
à libérer les autochtones do toute allégeance relativ-a au ·Dot~il et de _faire 

ainsi occui:ier les régions do 1 1 est et du oua. m:>;l.:as a..~.,-isém,;;.,it- peu1üées .. 
. ~ . . . ' ' : 

L'ouverture de _qu~lques routes- .et la créa tlon. d 1un sr3tèllle c1 1;rrigation 

facili terpnt égale~ent c~s transferts. Mail:! q1;.e 1 1 on na se fasse pas illusion, 

ces mouvemez_i~s seront lents': car des centaines de miJ.J.iers da t~t,ss .d? ~é.ta:µ __ 

sont implfquées d~s ces contrats. Il faudra ~énouer tous ces lions. Sous un 
~~-

autre a.spect, l'!,/1.dministration a trop ~e souci de.1~ quiétude et .du bonheur des 

l)Opulations -J?our envi1:1ae;er des trnnoplant...'l.t;t.ofis b-,rut::i.lee, -~ . -· 
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Je passe à 1 'immigration. Le d.écret de 1948 et les ordonnances d·~exécution 

qui le .suivirent,,avaient créé la carte de· 11Résidént pel'lI!anent" attribuée à toute 

personne étrangère ayant di.X ana de réeidence ·au.'oo-ure dès treize dernières années, 

délai -réduit à cinq.ans pour les personneà~fua~alléea à · leur compte, Cette carte 

ne pouvait $tre attribuée qu'aux pereonnea pu.riant l'une d~s- langues en usa8e,. 

dans 1 1Adm1nistra-tiion, c'est-à-dire le français ou 1e •néerlandais .. 
Le Conseil de tutelle ·ayant fait obeer~er qu'il -e 1ag1aeait d 1une diacritninà- ­

tion linguisti~ue, cette disposition fut rappdrtéè,tant pour le Congo belge· qüe 

pour J.e Runnd.a-Urundi, par ordonna:nce ·dù 22 aott 1950, Depù:te 1948, 380 oa.rtee 

d.e résidents :Permanents ·ont ·été ainsi délivrées • 
. Fuisque nous en soltlllles venue: è;- parler dee diècriminationa linguistiques, 

disons. n'Iaint.enant un mot · des discriminations · rà.èhüee • et, notamment, du voeu 

émis par le Conseil de voir rev1aer.ia législation en .tant qu'elle contient 

encore des discriminationa 0 c·onsidéréee : comne telles·. · :.::. 

La suppression des d1:scr:ûn1rrot1ona éet;:chose 0 ·:fa'ite · en ce :qui concernè' l~ • 

régime a.es armeo à feu. Le décret du 21 févr1e>r 195Q et son ordonnance cl 'exécu­

tion du 22 février 1951, tous deux re~à.us exécutoires au R-P.and.a-Urundi, ont 

éliminé, en cette matière , toute discrimination raciale . 

La législation sur les boissons alcooliques eera prochainement ravisée. 

En ce qui concerne le statut de la fa.mille et la condition de la femme, 

des textes législatifs fort importants ont ét6 publiée au cours des dernières 

années. Je me borne à les citer dans l'ordre chronologique, sans entrer dans le 

détail de leurs dispositions : 

Décret du 25 juin 1948 sur la r épression de l ' adul.tère et décret du 

5 juillet 1948 sur la protection dumariage_monogamique, rendue exécutoires au 
Ruanda-Urimdi par ordonnunco du 5 septembre 1949; 

Décret du 5 juillet 1948, rendu exécutoire au Ruanda-Urundi par ordonnance 
du 11avi~111949, autorisant la recherche de la paternité; 

Décret du 15 juillet 1949, r éprimant 1 1abandon de famille, rendu exécutoire 

au R:1.anda-Urundi par ordonnance d.u. 9 ee:ptembro 1950. 

Enfin, un décret interdisant la polygamie a été adopté pour le Congo belge 

le 4 avril 1950, 11 n'a pas encore été rendu exécutoire au Ruanda-Urundi en 

raison de certaines difficultés résultant de l'existence de groupes arabes et 

waswah111 pour qui le droit à la polygamie est, en quelque aorte, l'un des 

éléments de la liberté relieieuse. 
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. En. ce .qui concerpe .-.la .:t~Glementation du trava;l.l., ; l tannée·. 1946 a vu se 
'" ·. . . . ' . . . . . .. . . . 

:précipiter une. évolut~oµ,, qui contin1le ;to~1jO\ll1S, dans. le. r~gfme du travail.. . • : . . .. . . ,. .~• . . .. . 

. Je V.:~ia . _ _é~umére1; Rr1~veme.nt les 1:.extes pr~ncipaux :.· . ,. • . .- ;~ • . 

. ·. _L~ 1.7 mars _ 19lfq.,, qr9-_o_nnai:ice législatiy~, -~~-1•organi!3a tion prof'essionne11-e· 
. • • • • . • • . <' . • • • • 

indigène; ~ .. ... ·.. . : : :: ~ 

Lo 6 avril ?-946,. ordonnance .!3u.r"les . . conseils . indigènes 4 •entreprises et· 

les q(?ll!i.tés loca~ de .. tr.availleur.s., les_. 9ommia.E!i.ona·· régionales·· et provinciales . . . . . ,/' . 

d.u tr_avail, les _confli~-~ . collectifs du , travai,l;,. • ·: . · , · :, , • 
.. .; . . . , , t , . . ,• . . 

. ~e .. 10 ~;l.: 1946, qrdo1µ1anc,:e S.Ul'_ .lee syndicats professionnels· indigènes; . . - .. · . , . . . .. . . . . . .. "· 

Le 10 septembre 1947, loi port~an~ ap_probati_on de la· Convention· sur le · 

recrutement. des t:i;-av~illeurs. 1ndigène13 adoptée à _. Genève le 20· juin 19;6 -par la ~- .. -~ . . .. •. . ~ . . .. \ 

Conférence internationale du Travail et. ._de- la -Convention o-ur --lea cont:rate d.e . ,. ' . ' , ..• 

·travail aq.op·tée le, 27 Juin 1939 ,par la_ :m~e conférence;· • . •· 
. . . . . 

Le 12 mai 1948, le R1.1.a.n~e.-'{J~~J. ~9pte. d.emc .o~dopnences du Gouverneur·· . 

génél"al. d.u CoDGp be,J.ge ;1nterd:1eant.,. le. trav~1l de ··nuit :Pour .les femmes et les 
enfants. 
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Le 1er aont 1949, voit le jo\11" un décret applicable au Ruanda Urundi et 
récl,eD'ebtant ln réparàt:ton• ·deè ,-doniniigee rénultant <deè· accidents ;d.ù. tra'V811 et ••• 
des 1na-lad1e·e 'pr~essionnëllos·. ;; · • -. 

• ' • • • ~ .,. .... ~ • · •• 1 · - • • • ; -.. • • • • • • .. • • • • 

• • Le 16 ~rs 1950;· un ·aéoret iDetitUo i•inspeotiœ du travail., 
• • • • • ' ' 4 • ' - • • ' : ~ ~ • • - • f • . •· ) ;_-... .._ •• . I . • • • ' • ' - ' • 

Le 21 nars 1950,. un déoret dèmle . au Gouverneur général. le droit de . 
' • .-. - • ' t . • . . ' , 1 ° • 1 • : ~ .. ,._ ... , • . •' • ,• . •• .... • 1 • , .- • • • , • ' , • _: • • • ,; 

1 
, , '• 

prenC1'ire toutes. les Jnesuree propres à la sêeurité t.eehnique et a ~ salubrité 
: - . - • • . .. • • . . • • - : • • • • • • • ' : .. . • • • • • • • . • . ' •• ~ •• · .- • • ~ t • • -

des lieux de travail et confirme toutes les mesures anté~e'\U'eo ~d.iotees daD~ 
. • , ·: . . . .. ... . . .: · -: • , . . • . :· .... ·:· ;.,.·.~ ·: ,· , • . ,.: : ..... .- ·:· .- \ , ·- ( " .. -~ -. -

08 donnmo .. 
• • . • 4 • , . : • , • , . • • ., , • . , • 

• • Ù3. Ce~eeii à ~eomnnnd.é (lUO :le~ eaoot1one .pé~-l~o- pour '1nrraotica ·aux • • ,, 
. ' . . . . .. . . , . . .. . . ' . . . : ~ .. - ' ·. . • . 

omtrâte· dei' travail ào1ent abolies des '.que les ciroonstanoee le ·pe~mett~~t • . . 

Elles ne le permettent pas encore. Il y a oerta1nee ·catégori_es· d'indigènes qui:, 
sortis d~ 'la bi-ouàs~ :~:{n1ay&'Ît ·1{ue:.:péu da· èci,~ot â~eo ·1os -lliiiiewc plue év~ 

lués., ·z,t6rit e.ue~e . o~~èi~n~·~· .profeéeioim,elle, · ~~~- ro~peot ·de~ enf?Pg~?!k3nte 
. '·~ • .. . ...... . . . :•. . t . . . ; . . . •• . . . • • . . •. • . : ,: • . • . • . • • . ' . •. •. • : • 

librement ccntraetés et sur 1u1 les sanot1cna civiles demeurent eane prise. 

Toutefois, 'uri proJet. de décre't es·t l 11 étudè 'PO~ .ra~:f'1e~ le~ o~~ta•appl1~­

t1on"d~s s~n:ètions pjnalos.· ibe diapositi~ inté~esa~te de (Se ;~~3et eat (!Ue 
• · •• . ' : . • ,; ,. , ' • ••• : ... • • • • • . • ~ • • • ~ - , : ~ . .... : . ; ;- ,6 ' ... .. •• • 

lea eanot1ons pénales pour nm exéoutioo d1vo eontrat de travail ne pourrcnt 
~ · "A .: . ; f , ; •, • .- . • . • , ·~•• • ' • .•• t,. i~ ; M • ♦ • ~ .. f ! " 

0 

~ . , •,"'t 

plus otre pronoocêee, à 1 1avenir, ncntre les travailleurs de eertaines oa~so- _ . 
ries -les d1pl8.r.-As,. notanmient- et,omtre le~ autres ~a'V81_llour~ <J.)11.àuront . . • • • 

. . ~-.... • : .. · , .- .... _.... •. ,.. . :· .. . . . ; ' . . ; • . . . . ·•" . 
aooompl1s trd.s a~néer:- de ·service sana a.voir enoouru de peines dans ce donairie • . 

•• i:a. 'q'~o~tt~, du taux; <ie'a -~laireà ()~t l'une' ~8 celles q\d a le. plua 1nquié-
• ' ; •. : • • • •• • •• . • . ' .J • ' . : "., • • • • . • . 't • ~ • , • . • • • • ' 

té le Con9oil. &! ·auaai· l'uné .da. oelleo qui preooeupe le plus l'Admin1s~t1on. 
I.es· ·~alàirer p:2aM.~uéa p~iti.-. l.a 'nain~'oeu~~ -tualifié~·;sont. ~i-~o~biee ~t· . ·-~•t . 

.. . . • .. . . • • . . . . ' . • . • • • . . ~ ~ . . . • . • . . : · . • • . . • • • ' > · . •• 

nortraÙi~ ëoûx: 1,uo ·reçoivent la ntin-d1 oeuvre non qualif'~ee et les. ou~ier~ _de . 

la de:mi?3::::e cai;6go!'1e doiVellt ttre relevés, et e'est à q,u~1. l'adminiatra:tion 
e·1e.'p~Ü.çr~o 'i~·t•Ü:to ~hi~iourâ âohlfés. ···]a' d11"fi~~t6 °o~~i;le \•é'side ·dans le .fait , 

quo lo éa:td.~· pe:~ éi~vé; . a~soi~~t ... ~:rl~t~ -~-~t, ~~--~aÎ~ti, :~~{ù1 f!U1 : • . • • 

corr~âpa:id è. c~ qÛe lo • t;a~ill~m.' ~?m~dë ~t ~eluf ::,., .ti. oooe1dète' O()mmé . . 
• . -. . . . • ♦. . .. :-. . .:· ~~-- •• ••• , .• · . •~ . ~ .. • , : .• ~ .. f ' : · . . • . . 

oorreBl)ëlldant· à 80'3 b1;1aoine~ Ulè 'très grande qu.anti1té !lè ~vailiours vivant 
~. 1 . .. • · • , 1 • • .. l ." J ·. • • • - . •• ~ f ·, : ' • ~ , • .. ... ... t ~ • ~ , ~ • ' ~ ; • f • ~ .. .-' ' · 

e:o famj:1.1.:o ·ne co.?.et dt,;;o?it l-l'Ùr tra~1; qùê co~ un aJ>poin~, refusent d1aooe~_~r, . , 
. . . • •· .r .. . .• ~ . . ; ~ .... ·.:• .' . ,.: ?• • • . • '.; "' .. •·· _-.; •~.- -~! ~- .,... 6" . : •. • , • · •• ... , . 

d.ee eà}h0
: ... t6· et ' a113.r(.?a.;nnt au jour le_,16~1 oe qvi _leur ~~t,do ee __ l1_b_éx:er . ; ,, · 

. ·. •·. •·• .•• ' .. ; . • .. ,.>. · -, .. . ' . •• '.,."; ' . •. , .• i · •. ~ .; I• · .l ~. ~ -:· 

quand il::t l 1e;1+.c.1d.sn"ve ·· De piua~ ·pendânt deé • sièole's; Ïos au.toohtanes du 

Ruanda-ii.c'Ull.d.i ont t.ra:vaillé peur le-ure ohefp qui jouissaient d. 1 une maiJJ .. d I oeuvre 



aoondan\~;-,:~-~ :_·_~émun~l'ée· .~t···Jti •• ¼i ~~n;_1{f tui;~i~a-~t ·à _~ - ~~if~~., ·J e~: _e~t-J .. 
, • •.• : • . • ,. • : •- '"• , ,: '- - . •. • • : • t • , • . • · ,' , • . • • \ . ,\' • · • . • •· :r -

réBul té • une • irientel1 té I D('ID. <le mèu-va iaè TolMJ'té I na le r• 1neouo.1,aoo~, --~ 1 iz,d?l~l!~, . ,. 

de laisser aller. Beauooup de trawillotl?'B indigènes .ntont,' ·,je ie. r~p~te·, aucun 

respect des engagelllèt1te ·co:otraotës;,-ewJ"~è 'e'ons(,ie:o~e {}?rafe~eioÜl~ll~:, a~unè: • 

notion de 1.ourÉf.:~sponàâb{i1té1L·· lem_. :rend~~~t·., eè~ souvent: ~fi.me • . •• Celui ·-cr• un 

mineur' ·ë'si: dci ··:c~q • a: six-·r-01â nioind~è /Ji. o(:'lld1t1-m:s ·•égà1e'b/ 'q~·-·oeluf ;' d''W! •• ' • • ., _ .. ' · • •• 

ritineur' ·b~lgè., · 'Un Dl\'Qéln. 1iidÙ#ine-JÎo7en dtlRuanaa~~di- );)lÂOO de 125-à. 156·:briquefj_ . . . . . ... · 

par je'UJ:; un :rraçon eurRp~e:c moyen arr1vo à 1.500. u,. terrassier indigène ·JllOy°èn. 
déplace -uii.:ll'.èt,r~:. c,·ube· --~,è· : d.bmi' do torJ!O' pà; jciu:r~ •. url~ ''tèrrae~'-~:i- .eurcpéen/ pltts 
do six lnètrès oll.b6e., ·' ·:. ,. , -; ;' · : .. •. · ·., •. : · • • • !;':i ~ ·• _ ... 

•. :un 'e.uti'o ë.si,~~-t d.û'.•~roblJ,nie ~ c f~et q,~o 11·1ndigène· se. om~nth • ~lheuro.uao.;. • , • 

ment dë. pèiti- . lm an-11: i95ô,· •au· a~~\iu éœs~11··a.e Vi~~~u~ernomë~t· gé~é~1;·· ·-~- -

1e Goùlr~·~neur d\l :Ruandà~Urœld.i 11<i·3~· i~.n~~~nt. i6·u 0·~101eiirs de nn':tn~a'iœ~~.'.-·. 

de fa 1re·. ·~ -offtirt pb\lr bri~or il, ... ~èrdi~:-~1~io~ et ~u~n-ter • 1es· ~JÀ~ès:, ? .• ;· ·-: 
Cert.aintJ1··~mpl.~te,nis ic firent_..• :,pi\,àièur~_' ;ft e~ti'e_ eux~ -~ot.a~nt ~Otl?C (lui' e1n~).~:: . 

· • .., < • l • ·• · J • ; • • • • : ' .' 1 : , ' • • ' • ~ • ' • l ,. ' 

yaiont .. füf lri ira in.;;a 1 oeu-vra ·agricole, • vi~nt· leurs1 travaUlo~s se ·conton_tf.)t_ de • 
.·' : ;' ; .. . ~ • • • • ~ • : , . ~ . • : · , . , 1 • ~. .... • .. .. . • : ;, .' ·" ' • ,. ,: : : • • 

v onir a·u:ttreva1l quatre· Jourà -~;: selinine , . o-e qui euf'fisai t à leui.· ·o.s~ürei" .leur 
8%lO iori-', erl ià ire ~ ·. ;. ' ,. •· •.• .;.,· • ··, : '-. . • ,. • ·-: , . . . . . • • 

Unii: :f:ilitre t:aitii6uJ. té Mil; oo '. d~inè /o •~st ia côutuinê invétéréè doe tra:.. 

YaUloùi.-a .do êti tâfloo -'· ramp.iaeer/ : J 1ai é't6 tétttoiri/ peu de ~miis avant do q~.d.tter;: 
lo lhliliiaà-;..Urund11 'd 1\We sit~ti~ -aaàé~ :e~gul1è~- a :"UDti ~OÔ1été louait è. UD •i r 

o~œ un·:_oamiçn ·a-reo 'son ôhaut:feur; "oe ~haïirfeur -steat t'ait .remplacer :par un am! 
esne cr,mpétenco·•.èpéoiàio:~.Pb'Ùr diriger··,ie ;6h1oule -et cet. ami -r~mplaça~t ·a iJ>~eDdi~ 
le oalil.ion~ è •·est: là. un ~Xtililpl~ . • • . • • ,. ' .. • • 

Malgré o~·lti, ·i èa ef:Corts contiliuont. Depuis i~; "ie ' taux mcyen des -~-ia:U:.e_s 

a 1 est :'élevé de ·50 • po~~:Cen+,~ : •.•·Lnc · Jra.~~~ae au Vfoe~Gowiëméur • · générel 
1 

en da te.: : 

du 24 avril ··1951, vient· •ci.a .-i,~1iiver ie tti-ux du ·:aalair~ ·m1111mu.m do 40 JlO~ oe~t.· • .·: 

Iane ie donn in~ . do -l 'o;Jd~isàti6n ·s',-c iaio~ --~es~a utoehtones ,: u · 7 e · en~ore - .• ', • 

l1e-u de ,.ll'(,\t<:JJ.'r io: décret d'll J.6· ~dt'it 'i949 iul·prJvè1t i;·o~c-oùrigemént, . au 'llioyoll ;, ·: ;. :. r­

d 1aw.nèèe;_, '.do :i"araanieatien -~ " ;~ôp~rè:tiv~i hid~~rie~; · ot Îe' a6orot·· ·aù 10 .,~ • , • 
• • • • • .. . . • : • : • • · "' "" . ' (• • . .. :..· • . • • : · . ·: . , . • • : • • · ~ ! : 

l.950 qui al'és::uno ca1s'sè d''épirgnô ·au ·pr~it des· àutôohtcnes.-



Dsns 1è dotr-aino de la santé et de la ealubritê 1)Ubliques, : l 1eff~~- e1est . , 

surtrut Jl'anifegté dans l 1aUgllentatÜ,n dn pereamel 100i1cal qui eomptuit,, __ au-:o :· ' 

31 déo empre. J.~) -2if E:urop~~D~ ~ ,·t ~: 66.f à ùt6é~~~5( et,'.:ï1{i :~1 . êi6aé'~bij 195?; 
73 ·Europe.on~-~ e ( . 71'7 a at~htorië~·; ,\t ii·~ quoi do~ t · ··if ià, 3 oÙ.ti3r· lé persomiel ~~~~-J. dell ,_ • 

?nies16nè et doè B?C~étés;-'ë .. ,é.~t:.~ 1ïi-et 64"_~o;P6e~s et 24o·;à~~~~toné~. i :_;:: ':- : • ~-· 
· .. UJ. nôÎilbx-6: àos ;·méà.eoirls ·-ll8Ùt;"pàraîtré: ënêm -ré<!ùi t P1r. Tap~~~ ~ à ~ -• popuf ·: •• 

lati~ ·totalé, • -Maië 11 riéj _: teiut '.~e ·'tie~~·-'iè··:"~ '~~- la plupart-~~~ iriéd.e'ei,,s ·.·':. 
• . • • . . .• 'fi, ., ... : • ·~· 1, : - : • •. · ~ : : • "'.. • • • . .. •. ' 

sont, en réalité, des ohets ··dtf'rganieati~s Jliéd~oa~ë~_,.:a~an~ eo~ i_lem-s œdres 
•' . . •. ~ . .. .: . . . . ,, •· ,,: •. ~- ·'\ . . .· . . . . ' . • ' . . . 

de nom~reï.a:·0;;ni:dl1aire·e ·et autc:ohtones rcmpus à la bosoJ~.e ro~~iniere, Elt. _quo,, 
. • .· ·: . . .: . ... ~ ,, . . .. · .. · .· · ... ':• .,,,.:. . . ; ;·,': ,. - . • . • . 

l' intonon.t.1~ du ··pràti~:iëil 'â.an1f·;lli -tra1tement' illd1y1:due_~ dos na~d,e_, _: n ' :~et •• 
• • ,• • • .., 1 • , • i • I , : • • .: . ' ... • • , • ... . ' , •• • -~.. • 

re.quie~: quo d.':une··:taqai· aa~ez e:n:,ept1otinell.èe'.· .. • . - -~ • . . .. -. ,. -·· 

L' effôrt se nanifeeta égalonhtÎt ··aÂil~-'i 11mportancô: des ·dépe.nso.~.- t~i te~ ~our • 

la 1:1\nt~ . publique • · ·prl>~} d.ê: 90 mll11oos . en i9,o ... · : ~ris-. ia 0fuetru~t1~· de. nom~u.x ,,., .• . ,, . . ( . ' • . ; . . ~ -· .. , . . . ' "· . . . . . . . . . , • . .• . •••. : 
ootiment~. noù:r~li;l dont ~.les· prinoirâîn( '.Eiont 11h~~i~l llô~ auteehtonos 4 

1Usumbure.r 
,, . . . , . • •. . . -.. • .=. ; ·" •· ... . • . • . ' . . 

le eanator_1wn.·~ur: ~uieux 1:de Ié1.mbümbu, ·1 ·mte~tés, de nombreux d1èp~nsa1i"?B 

et hq~~taux-.r.urawc. · 1.es -a~ffro·~ fi~nt dans °i.ë r6sùm6 , du rap~brt qui~ éi:6-'. - . . .. ' • . . •. ~· . . . . 

réoeir.Ullent d1stt'1 bué aux rnemb~à du Oonee1le • •• •• 

la e'~r~ .:~Ùi fiSUi'e 'à ·1a\a~-' 142 et~' ~pport: est, · d'aill~urs;, ·eilf±:~.e~J/llDent . 
expl1o1'œ• < .:J.~ më·'.-lSo:i.carri'i à. oitèr· .pftttr ~?né~~~, ·au po~t de vue -ci~ ;J.â. :~-/~ •• 

la oa!lPEl~e --~né_e·',s1-mw.te.~6mônt ocmtre' lii. ~~ifu èt • 1a fi~~e .réo~è~te; • 1a ' '. • • • 

lutte oontro·,1.a ,:tn~~ül.'oéè', 1es<tra-vaux"' de .hl H1se1on . ~ologi~~-_àu :RÙandà:..·- . ,. 
Urundi. Ji. cel.o. -doit éaal.amènt ~e :ratt.aohë; J\c,;ê~t~e-, depuis . -~-~ -cïe d~.üx a~è/' 

de quatre éooles d11nfirmiers et de ~uab écoles d1aides..aeeoucheuses. 
En oe qui oonoerne le reoeneement et 1 1ét.at-o1v11; la tenue des registres 

oenatatant l es na1seanoos et les décès -tondue progressivement obligatoire dans 

l.e Terri t-01ro..; t ouohe a<:stuellement 65 pou.-r aent de la population. ID reoenseme:nt 

individuel, qui avait dtî ~tre abandainé :pendant la guerre; a été reprls en l848 
et a~it atteint, le ;1 décembre 1950; 1.;e6.689 autc:ohtooes, soit UD tiera 
de la pop~llation. 

Dans l.e dern:a1ne clq J.fass1stanoe soc1àle, deux foyers d'aso1st.anco sooiale. 

œt été mis en oeuvre en 1949,· l'un à Usumbu,:a1 l'autre à Astrid.a. Tous deux sont 

on pleine prospér1t6 et renoontrent la plus grande faveur des populatioDe auto­
ëhtones.-: Plùs do 600 femtlbs indigènes; mriéee pôur la plupai-t, sQnt inscrites 

aux cours qu1 s 11 donnent et la moyenne réelle des préeonoes dépasse 4-00 pour les 
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deux foyers.:. 
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tanà'. · l_e: doJœ. in~ ·d.u. tre.1 te~tf.t· à' à pp:1'1.qùe-r" à 1 1 eilfanoo ·aél1n~U!Ùl'œ/ un •• : ;i-1, _·· ' 

d~iiet ,v1eht~-d,~trè'··1,romi.ù.gu:é:~-' • ·cci':déc'ret, i'ële.tif-à ,3..a'. :r€,duèa't1œ'-do · l 1 ènfsnce 
délinquan~, ·serà·,appl1qù6. au· Ruandti:..urùn~i- ,quand ~rmi't c.o·h~véei, lès ··Jtud.es ·: . • " . 

_omeernant .. lo p&i-s.onnel,-e,t 'leiJ:;e'onstrubtia:fff nê'oèeEiail'.'.eê~.-"-,s1-~1~i dons~11· désire . 
·.~OB• -._l_'i " r précisi-on~J3~ .leai d1a'p~1ti~e :)1e~1-c~ débziotf .:,r;èn: poeaèdo ,ié toxtè ~-·_:; -~-: 

et je·--~ ~:t .1-eps_ à •:i;t,a'.dis.p9s~1pn ·di'3s ·-memores,·4u C.èlDeel1.··:-. -~ ' • . 1· .. > ·' . · ~:, ·. , 
Ie:pa le: ·dblœ.Ûle-''dU ·.l.og~imsnt eet ·dd:· -l t urliàntèlné} ·,m .arr$'tt1'. mini~t6r10·1 ··:du • .;- ~, '. 

28 juillet 195.0. a '_'.Créé ,11 Of.f;it;éi ·'des à'eDtres· 'e:kt:r:a..è-OÛtuinièra d •Usumbura·, ·qui · â,' : •. ,: 

pour but do réaoudre le problèma du losômont, et·· üi!f-"J.'1 ur'ltii'J1ème· dans · éce :e~ntre*s_;.:. 

Cot-·of.:t'ieet-2 · ool!lîl'.e?lc:é•:. trè'àv !'é4e!Ttlntm·t :,èbà. tra1aï1x. --L •. ·' ·;:: .. ; • .- •• ; •h 

· .. -lm .cei qui: -éon0~1•:nr le , ;:6g~ina 'P'~liitohtiairè ·.ei:- lea chtt~n:ta c,ci:p6rel'~:/ ·> ~ 
t,e iC.onse1!.- de tutelle:-.~ reoom:r~dé~•à "la\ :Bolgique: atenY1èager 11abol.i'tÏ•on dè lFl' :-: _: . . . . . . . 

·u;x~1n~•-, .. ~~: _fouet _et.:·-[;lOil .;re~la~e!nent ,par~ ~'iü1trè:S 1)6nal1tëa· pl\u:t d'ètlfl:forirles ' à: . 

l 1eepr11; .,et:.•â le. .:let·bre-' dë. ü.1-'•Cl,.arte ·at à . .la'-.Déè'laràtlon univereellè éibs· droite 
de l'homme. 

): ~n· .o~ qu;-· C(?I:)C.~rn~--ld- peina dù.•oachot; lê-; Conso1i. 'a 'redonmnndij;•qu•ell~ 
; 

aoi-i ~.-t~Ji~~6e.:aux aaa g::fl't'98 et· ·exo~_ptionnel~~et ·rédaite à -une durée '~siU. · : 

limité~ q~e ,~Qaeiole.',,.:r.mr1n, . éort4~a:.'IJ".embrèê du 06neo11 '·dont; :'•sr': J'ai 'bôimé .',:-• ,. 

mémci~e.:, .to . rep~tS&enta-p·~-«~~ ~ Républ'iquo .I>ori'J.n:1eame,-•&'Vâ1ènt --eôÜhà'i-té .·, ·-
1
~ - • 

vo1;r_ dispt1.rat~~lament ,~ :-.,Jlla'aurl)'-disc i-pl1ria.1re . da -1.â Illilti à :".la ·-ofufne. '· • 



MG/MM 7. 'J;/PT.-: '§57 
. _ . ~21 -

. . Cette dern1br e :~~f.pi,n~:-.~ ~.té r _éal.iaée ·-~_:t/ depuis' 'le ~4 •· juiilet 1950, 
l'emploi de ia '~ha'ine a été aboli. • .. ~· ·' .: 

~ pe ine _?U, ca~bot ~•~et ·appliquée·, ·comme l'a -souhaité· le-- consoi·l, que dans 
• -l • • • " , • . • •• , ··: 

les cas graves e:~. excep~ionp~l~- ~t. elle ne •);)e:u.t, . ~n _aucun caa/'dépaseer un nioia. 
• Qkrit': f \a~p~ine d'u fOUfl'Ç, : 11 m'eat ·nécessa1re, :pour faire· coniprondre' au •• ,• 

Conse:il . ~ -- ~o~it~ol} qe·._1:tAdministration, de -remonter assez 'haut. · L'Administrat.ion 

œlte' rél)Ugn~ à. ia pein~ du -f'oue'ti; elle .ne 11.a malnt1ent qûe conme un màl ·néèos-. . . . . . : ·. . 
eaire et elle en souhait.a de t out coeu.r -J. 'e.-bolition, .. .. .. ... . 

-A~n·t 1 1 occ.upation belge, le droit pénal était ef.f'royable'. Les supplices 

n 1avaient pour .limite que le manque d':imagination des· ~u:Leeants • . Qu 1il suffise .. . .. . .. 
de re.1:ip~le'r .le· supplice de l 1em~lem~t1:b, .. celu.i .do1 la. crucifixion au ~l, colÙ1 · :, 

·" • .. , :.· • :·. , •. ~ :~ a. . . . • . .. 
qui conolsta~t a jeter . la vict_1m~ sa,r,r.otée .eur· ·~ea t'oehera chauffés à blanc et • 

ce.lui ~u~ i •·on i~liseait aux en~nta voleura et o. qui 11on ' b;rGlait' loa deux '. 
mains. C'était lo rég;im~- 4e .1 1arb~tl:'E!-1~e ill1mitê• L1occupatio.Ïi:bolge, en 

• •• ,' # ,, • : 

1917·; · a.· mis fin à cc,,s .'a.trocités· .. : 
• ; • • I , .. • ._ :'• 

De:puia ce tempe, la préoccupation constante de l'Administration a \ité de 

réduire la peine du fouet et de liiniter _e_e_a_ c~e d 1appl~_cat1on. ' 
· • • ; . • 1 > '- ·, r • • ,,. • • ·• ; -• f * • • 

; Lé ·1, avril ... 1932; • le Gouverneur d _\1 -~~~qa--U~llnd.i a rendu exécuto:1,tie uhe 
' ' • • • , i ' ,. ,: ::. • • . • 

ordonnaricô réduisant ia' poine du fo~et à un max:imum do dou~Q- oot.qte., • 
.. ' . :-~· ·' -:-: I· ! ~ .. , • 

Le Il, août ·1933, . noùvolle ordonn~nce. __ qut,r.é~_~it, l~ ,max1munr .à·huit coupa. En 

mSme tomps, • ~riè oirc
0

ule.·1ra prescrit do n·•e.p~l-~q-q~r ~ett9 -P~ine qu·~eri cae , de né-
.. . •. j ; • • 

ceeeïté .,h avec 'z::.odération. 

Lo 4 octobre 1943, une ordonnance sur l•o~ganiaa~ion politique indiaène 

l1lnl;to ies -éae d'àppi1ca.t1on ·"adm1n1; trat1T~" de_ la peine du , fouet · :par les auto-. . . ·. .. . 
ritéa indigènes 'aux: policiers et port~urs de communi_cation. Qfes.t 1.8. disparition 

légale du fouet . b~nnne e.dj~v~nt ·de l 'adm1~_1a~a-~~~-o~. q~qtidienne • Toutefois j cette 

lll5eure ne se réalise que de t:açon ;PX'O~essi~e,_ ~ le.s- cout~s,.- et 1 1e.uto-rité 

européenne n' 1ntarvieiit . q~~ l~~qu '~ne plaint~ 8!3t . ~xpr_lmée •. ·:. 

Le 5 oct obre '1943 •• 1 ( ; rd_o~~~ce. Np ,;48 o~ga~ie~ los .:Juridictions· indigènos. 
. . . , I . : . , : " • • • . 

Elle roconnaît à _.cee tribunaux le 9rpit de prononcer la J)e1ne du rouet avec 
~ • , • ' 1 '\ 

nru:imum. tlé huit - cnups ~ Le. 14 ma.ra i947, une ~rdo~nce eJ:S~ml)tJJ d~ fo~et . cortai-

nos cat.égorieè ,~e détenu'ir - : les· .dête'~ue· pr6ventif~-· èt ' ceùx· ~u1 ' f::!!-1l?l~oe1::t ~a 
~ . ' . • .• : ' ' À ' ' • • ' •• • 

contrainte par ëoi,pe _ poui"···non paielhont· do l' iml)ot •. ~ 
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Telle est la situation alJ moment on l'-'.Aqmi~istràt-ior{ entré'. en relations .. 
ef'fecti~~s a;ec. 1~ Co~s~il. d,~ ~~tè:i.{e • • • . :·.:;: . :··. . •.' •• 

_ . Le .15 ,se:ptembr~ l94é}, à la .. suite: de "l:R, y11:1~te · oanè :1 le· -.TeITito1ro·, ·de ·la 

M~e_~,ion' d~ Conseil ~e tute:µe, intervient ;ta. :réforme .ia plus ·im.:portànte depuis 

l'occu~t.i.Ôn ·b~lge ,: :·1~ Go~verneur, :par voie .~~ circ.ulairê, ·•interdit :rorms-ll~men-t 

l.' ,e~plo+ .du /quet ··J?6:~ le~ ~utoritéa indigèneEt .de.ne ··tous· les \~as ·autres que COUX 

• ·exJ.)res~érnen1;;. prévue , ~r -~ _:\.o1 •. . ~ -mQ?ne ).•ttre ·pre·acrit aux policiers de_· _èhet~ . 

feries et aux p~rt~urs de communication de ne plue faire ~pplication de èê~t~ 
pe 1ne . · . . · -~ . : · ... ~·· 

.. • L~ ·ia. dêce~b~o l.948, une o;donna,nce Aéfend aux tribunaux indigènf'3 de l.)ro-· 
' . . . .. . . . . . . . . ' • 

noncer +a PE!:1n~ _du ·:rouet contre l.ee-milltairea, ,il.eei·· p()licière: dea pol.icee • ter-

rit·~~ia;I.e~, le~-agents d~ cadre indigène·, · lea chefa, lès .. . soùs-ch~fs et · les dét~h;'.. . . , ' . . 
teura .é!e; la ca.:x-té du mérite civique. • • • 

È~in,. ~u mom~~t où J'allai~ part1r_.4 1Af:r;l.4~~; le Min1stèr~ .-m1a fait :par~~-
.... 1 ·.. , . • . ' . : 

venlr ·1.a note suivante en date du · ;SO mai l95l. et ~on:t : Je· auîe autoriiJé à faire 

usa-se ,.de_v~~t. 1~ Qonseil de ~utelle .- c > .. ' • ·, 
. ' . . , . • . . . . . '• 

"Ainsi qu 1,11, est ex:po~é à la page 192 du ·rapport sur l 1admin1strat~on 

belge d_u.'-~anda-Urundi pendant l'année '1.9.50, '.it,. .. peine du fouet ne;, subsiste 

J.)lus, en fait, dans le Territoire a'ouo t~telle qÙe BOUS f~e de ·: 

}'l).,Sa·:nct~~ll, répre~ai:r,e -pronon~ée· i?a'r 1od Jiiridiotio~ _i~~è~es; 

"2) Sattction. d1ac1p1;Lnaire: é.ppl1quée dane · ~e établiè~~ents péniten~ . . . . . • 

tia1ree; • . 

'.'Pq~reullvânt ·sa · politique d tabolitton·-·:j_~~ôgressi;e d~è.: c~ât~nis c~r-
. ·. . ' . . . .. . '( ,· • 

por~lé
1 

':·la Puiàsance _"~qm.inietrante•:-vient dé prendre: lt( décie1on : • • . 

_111) 'de au:ppr:ùne.r,,.l,a :Pe'.ine · du ,1f'ouèt comme earlctio~ • r~p;essi~e :prononq.ée . . .. . 
• par l.ee juridictior:ia indigène~; •• • • \' •••• . .. . _ 

.. '. ·., ' ' . . . , . : -:,: ,.. , · ' •• .• , . . . .';~. ~ 

~12),·de ·.tamerier,· ên attendant· ·là_. réalisation des projets ·de réforme du 
I • • • ' ' • • • • : ' • :• • •, • \ • \ • : ,:. ,t ' , , ;~ - ~ : • • :i, 

régime pénitentia.ire. act"uë1'.lein~nt è. :1 t étude, • de _h~ i t "li quatre le·· 
. . . . '. ' ; . ;{' _. ·. .. . : • ;-=· ~: .. •. :.. :- :,.,. . . ,: -~ ~ .. ... • \ 

;,:. : noD1b.r~ max:1.m.um de,· coupa de -'fouet a :pouvoir etre. appliquée. comme 
., ; i

0

~a1(~tio~ ·âià.cipl1nà1:rë ' dè.ne;:iè:e: 6t~bl·iseè~ént~-,- ~6hitentia1~~~ 11
• i; . 

• · •. ·, . , . , .. , ,·; ;, • ·: V~ ~-.; 7 ,. • • • -~ <: •,.:.,; •· ' •.~: •. ', :7.,{ ' {' . 

' _. ·:rî me rè~~e , '· i:1e·~s_1eur·'!J, , à. ~~i.~~=. ~~ ,}ro),~ ;l)~~nt~ :_. :b,t'~_i;td.6 ._: ~u _b~f3n7St~ :_,indi- c , 
' .~ ," . ·{ ;: ·:,__ . : , • ,. · • , . ·. , . . .'. • • . : • •~ V :·· .,. • • • •. .. • • • ~ ' , • 

gène, des · l'éalisatiorie -dans le d~.~ne, 4e ~ ', éd.~~at_io:11 ~t, ep-in., .. :v·'.Jru}:t;itut • 
"".) ''.f·~ ·-:~,.. : . . • • . . .. ~ - ... ; . ,••· ·., . 

pour le. roohercho ec1entif1que. · Je .le rera1 de façon très rapide. 
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L-e: 'F'o'nds de bien~tre ·,ïndigène/eàt"Ûhe<:i~Jtittitiori "âya~t pour objet toutes 

réaliaàtions '. 'destinée1=.i' à -~onèbtirir' tiÙ dé;eldppeli~nt ~tér1èi" et moraf·aes· popu ... •. 
latiàns ·auto~b.tone·a . · • .·., .,. · · 1 • • \' ' •• -·· 

. . - . . . . . ', . .... . ' ~ . .. ·.. ,. . . ·• .. • ' ·. . . . • : 
• ·'-Cette· institution est' née de la ·vol.onté de com:pértsei-; dé.na urie certaine me-

sure,. -:le déséquilibre prè-.;oqué pâr ·1.a: guerie 'dans le's ïnilieux co'utumi~-~-à du ••• 

• Congo belg~:,~ -En: droit ·strict, ' le Rtianda-Uiund·:i., péu touché--par la guérie, ri·•avait 

nul t1tre à en bénéficier( lllai~ ÙÀdin1nistration beigë n ,~-pas -voulu · favoriser 

èxclusivemeni-\a ·coio~:te ·et ·elle a ··étéridu i;action dti :Fonds au· ·Ruanaà-Ürund:J• 

Créé 'par arr'êti du 1er· juillet' 1947 ,· • 1e . FÔrids de l>ien~êt:re'· indigène a déjà consa-
, ' 1 ' • • • • , . : • • . , • • • • • ' ' ' 

cre au. ·seuI Territoire du Ihlanda-:..Urundi, des dépenses. e _' élevant a plus de 175 
millions 'exclusivelnent °affeétéeé- aux progrès. ao~ia~--1 trè.va{ix .d' 1rrigà.tion, • 

. ' "". . .. ' . . ~" . . . ·•,. · . . • . . ; 

conertruction d·1hopitauX et de 0 dispensa'irila, lûtte contre les épidémies, etc • 
. _;: Dans ' le dOina:!.n~ de· 1t•t3ducation,· dri"''iieut é.fu·Iue:i:- à. 450.000 le nbmbre · a•en­

fants qui fréquentent les écol~s~ .: Lorsqùè ·n~uè e·itviendrons ·.à l'exiun~n du progrès 

social,,: jE> ._parîere.i. des observations cbn:tenûee ·dans le r~pport ae 1 1UNESCO, 
si l.e ,C,ônseil me le· permet-.,· • ._: _. •• • ,,. 

Pour le surplus, ·le Oont::oil de tutelle a. expr1ni.é le désir de voir l .''Admi­
nisti-atïon .examiner' ·îa POB'Bibilité dè' .créer· dêe écoles . iaïquee. officielles • . . • • • 

. $1 l'Atl.~inist:ration ne· •lfa paà fait ju·squ_1 ici, c'est que· nulle· :part aile 

n1en ·a 'senti' le beEioin. Le Noir .au· Ruanda-Urundf est zw.turellement religi~ux • • 

et les_ écàles éxist'ant-es • correspondent parfàitoment à ees .. beeoi,ns. lion se\.ile­

ment _les misaiotis :càth.oliqùoe, • mais ~outee· les sectes<protestantes,·. les indiens . 

et les musulmans, :-Joù'ïas·ent d 'urt··ense'ignement organiÈé'. Qu1apporteraiént de • 

plus des écoles la~ues officielles? Lee institute~rs sont pour' lâ plupart des 

laïques~ >·rr y-' a, dans le· j;i°e.raonne.l enso-ignant, près 'i:le' 8.000 personnes, dont 

moins de 2°00. sont··des religieux. , Ces instituteurs autocht·onea sont ·sortiè 

d-:t ééoles ·qui su'ivent 1es programmes officiels t-tqu·i . sont inspectées suivant les ;' 

normes· off ic ielleà· par ·des'· 'fonctièririairea··;dù Gouvernement, ' 

Il y a aussi un autre aspect de la question qui est à considérerJ ,c'est •· 

que les missionnaires de toutes confessions qui se consacrent à l'enseignement 

le font :parce qu 1ils ont un idéal très élevé, qu 11ls se contentent de maigres 

subsides et coûtent infiniment moins au Trésor que le personnel enseignant 

laïque qutil faudrait engager pour ces écoles. 
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. Or; r;3,i noue : evon:3: -ac'\;ue;I.lem,ent··,environ .450. 000 enfanta. da.ne les, êooles; 

on :wut eat:uner. que. cela..· repré~ent.e · -les·. deux·· tiers environ .des. enfants·. en· âge: 

scolaire • . N'est-il pas préférable d'employer lee crédita dont nous . d,isposons, 

à étendre.· J;SrtoJJt 1'·1na~ru.ction .plutSt . que- de .. créer, •-maintenant,·· des· établiasa­

mente cdlteux .d·ont le. b~soin- lle se f'e.i:iï_:paa encore aent.ir·.1·Le:· Joûr où sè mani~ , - , 

feste~_ l.e besoin. p.~-inst:i.tutiona noµvelles, •·: eJ:l~a ne. manciue.ront :pas d.'être . créées"'. 

. •. L' Institu'b pour ~- l,"ech~rche: E).c•i~ntif~que :e:n Afrique :centre.le a été• cr.éê 

en m~mo tem:pe . que le Fonds de. l:>ien--être indigène, le 1er juillet 1947., : ll a pour 

.obJet . de. eueci~e:i:-,_: p1'omouypir,-. de r~l.-ieer.,et. ·coordonner, .. spécialemènt .a.u Congo 

belg~ · et au : ~and~~Uru_nd1, , 1_1 é:tude· .. dee ·sqien~s.·· de ::Lthomme et .. de • la nature. 

Son centre cl~! ;re-:che::i:-ches J?OUl;' . le · ~uan~e-Ur\lndi. est :à Aetriae.. Les•: ;pl'inci:pales 

reche:rçhes. aopt ~:fferctuées :00,r un .. ch1m:f:_ste,, un· technicien chim1ate., · un antllr.opo­

l.ogiatE1 ,physique;. un ~icrobiologis~e,· -un anthropologieto social auxquele viènt 

de s::' ajou~er dernièrement . un e1;at1e1i1c1e::n économiste. 

Pour terminer, ja dirai. qu'une des .. ::choses .. qui ,frappe le :plue · celui qui 

ét.udie 11.évolution du Ruanda-Urundi, c'est la al'llilitude des bu'ta :poursuivis, 

en m:atiè'r.e ·de tutelle, par J.es Na tions Unies. d •une. :part, et :par· ·.la Ee~iquè 

d'autre }?8.rt •. . ·-n peut y e.vo:ir ·.eu, en ·quel.quea eridro1ts, certaines d1,·argo·n·ces .. 

de 'V'Uea· quant aux moyens- à :mettre• en oeuvre poul:'atte:tndre ·ces buta, ottquant 

à 11 ordre· dans lequel· ils-: doivent être :poursu1V'1S' •. ,.- n IJeu:t··auss1 suba1ffter des 

opinions diff'érentos quant à 1 t opportunité 'immédiate de· certain'ée: réfcltnès. 

Il n'en deme·ui-e-ms moins:·que .. les- ob,ject1f's -finaux :demeurent les m~mes et ·que 

les ef:f'orla. continus faits :par 1 1.A.dminieitration belge au .Ruanda-Urundi, '$ • • 

t e·ndent de façon 'continuelle. · • ... •• • 
,. Quand le Ruanda et l'ffrundi auront atteint un statut de nations civ:i:liaéeà • 

et que 'la ·tutelle cessera · de • 1eur • fltre' néceesa1re,. Je au1s convaincu qu·• ils 

enve l'opperorit dans une :m&me ·corie'idératiorî;· peut~tl'ê .- reconnaiosa.nte, la :Belgique· 

et les Nations Un1ea dont · l'action commune leur aura ·-:permis' de :réaliser l eurs 

deatinée·B'. • • 
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Monsieur le· Reprësentant ' s)?êcilil. ' ··. •• ~, , • 
...... 

:,, . , ... ,' \ , • 

:· ·ta di~èuasion est: ouvertt)~ -Des qûest1one d.oivent· maintonànt ttre posé-es -. 

en premier 'lieu ·eur lè: :pro°g:tès· politique~· !•~ '·,;. : ·- 1
' -;: 

' M. RY~ (l}el(Ù~ue) 
1

: Mo~sie~ .'ie _.:Pt-é~~d.ent,, --~r•ai 10·1 .éi~el~uea·· :· • • 

clocum~t~ qui 'v1ennènt s1aJo~t~r à 'èe~ qui· ~o~t· déjà ~prod~ita ·d~n-~ le re:ppor.~; 
• ... · . 

je demanderai au Secrétariat de les faire :passer awc .membres du Conseil de tutelle. 

-' 
(M • .. RY,~~~ remet cee docupient.e .e1u. :Président). . . : 

. • ' A • _. •• . ·•• .• .. .... • • 

M. BALLARD (Auetralie)(interprétation de l'ansJ.ais)t Monsieur. le 

Président, je• clés:1reraie poser quelques questioiia sur- l 1oraanisâ.t1on politique 
telle -qv.1 elle ·noue e·st dé~rite dans J.e rapp·o~t;. ·cÈu;1.: queati-~ ne 'co~c·ernént'· ·' • •• • :• 

:pas le i'ond ~ême ·du système de la tutelle; certaJriés d •entre ·eùes ·'seront· , .:•--. ' • • 

aesez. techniques et: porteront- aur dès• détails. 'Ma'ie Je désirerais compléter • 

1 1 image que· Je, mtrf'a1s.' :de 'J. 1organ1àat.1on du Territoire qui, · Je le ·re-connais, 

est traitée d'-unE> manière très complète dans 1,r rapport. 

I.a :première. demand'e" por~ -sur la question T··(Rapport/ ·]8-ge 15)' êt ·a trait •• . . 
au pouvoir légiel.ati:f. Je voia en eff'et que, bien· que 11le Pariemènt 'belge • 

exerce dans sa plénitude .. le pouvo,ir législatif/'"le rapport a.joute ,que "le Roi 
• ~· . . - ~ • . • 

exerce le pouvoir . 1égislatif ordinaire ••• "• L'expression " pouvoir -;l.~gielatif • . : .• . " . . . - . 
ordinaire" ne m1est 1)6.B trèe . familière et Je -voudra1s '.que le :repréa~~tant· .. . . . . •, . . . . , \ . . . . . 

spécial m 'e:x.pl~que. ce qu.~~f~~ ~:!gnifie. 

· ' • M. LEROY '(Reprësentant spécial): IA .Chambre de~ représentimte et 

le Sénat exercent eh Belgique le pouvoir législatif suprême; ' mais, pour là 

Congo pe1ge et le Ruanda-Urundi, le pouvoir légielatif en matière èou.rante est 

e:xercé ,par le Roi agissant 1)8.r voie cte décret•. après consultatiort du·· conseil • 

colonial;. ce n'est qu•à titre tout' à fait ·exce];lt•ionne1 -par exemplè, pour fixer . 

la constitution du i:,aya1" - . qu'intervient 1.a· loi d1ms @<N.\ sëns strict, c'est~.:.· 
'. . 

clir.e l'exerc.iae _d.u pouvo~. ,l.égielat11' pàr :lee Assemblées parlementaires; ' c 1Êiat ' 

ainsi que la C0nstitution du Ruan'1a-Urùndi, qui est exprm.ée aans· 1.a· loi à.ü. ' '· > 

moie d. 'aoat 1~5;: a été ill1etituée • . Je) -le répète, noue appelons J.e législaiiéur • •• < •• 

ordinaire, le Roi .agissant par yoie.:de '·décret ~près oonsûl:tatton du Conseil ··, 

colonial • . 
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A o~t~ de 9.~ù.?-, _µ_ ,.!'x,is,t~; ~ 1:po_1;tV?ir_ l.é_giela~,i±::, extraord.inair.~ e'li_: excep-.. 

tionnel, c~rifié au··:Go~~;;;~~: gé~é;ài dti ê~ngo· b~ise. e:t au.:eo~~~~- d~ Rtte-flda~ 

Urundi leur pemettant de fair.a fac~ d. •urgence ~ d.es . ~:11;ua.tiona _j.mprévu~s; . 11.a,'is 
, ... . : . • :;· t .~ . : , . · ·: . ... . ~: ;i ·. ~~: ,· . . ~ .. . ;_· .. ·: .. -:·. •. · '· -~. ► ": -:: • • • • • •• • •• • ·. ; •• • • • 

ce pouvoir législatif, qui s•exerce par voie d;'àrdo~ee .l~gialtlti,:v~s a, un·-.. ·. ; '.... . .• ... . . ,. ,• . ., . . . .• . 

caractère assez préca.ire. ·Lea décisions prises de ia -sorle ne sont valàblee 
,. · ". ,,., . . ~)" . A . ·-~. . . . . . . ' • . • .. . •. .,. 

que llOùr: âix' .mbis·· ·et· ··doivent etrË(bon:firméee· plr '·déeret, · sinon elles tombent 
. . ~ . 

• • •• ; ~· : • ,-) . ·, · . .. . •. . • . .. · ,• . ,.:.. • .. ; _'. ' ' : :- .. . · .. ; . ···. ' ·. • . . ' : . . • ' . . 
• M. · BAL!IŒD (Australie) (interprétation de 1 •anglais): Je remercie . l.e 

représentant e:pécial :pour cette· réponse: si" :cODll)l:ète qui me .donne entièremant"-

satiaf'act;i,on. , . . . · .. . . ~. . . . ,. ·\ ' ·'.:. .. 

. A la m~ • pi~e <lu ra,i;porti 13-ou~, ~ - l~t.i~-~ -c) ).~ ~ra~phe.' intitulé : 
. • • , ·: . • • - • .. . \ .. .i. • ..•. , • . . •. • • ~ . ,r .. . • • . . .• •• ~ • . • : . ..... .' • 

11le IJouvoii; législAtif'" 1 tl . . est .dit .,.t :.~ ,, G,0\,tvepp.e~. Gé~~ral d.u Oongo l?e~e 

signe d~s·.· ~;d.onnances ~ian.t déc~et~. di tè~ ~;do~ces ·légis~tive~.i . ;elles 
,' . • (.~. • . • • ' • \ , . • : • : · , ... ' •.•• • •• : • • • ' 1 .. • • 

d •ent~ . elles _qui -ne concernent -~B Bp~c.:i..alem.e.nt :i.e. Ru~dn..:Urun41 n•i .aont 
1 ;, , : • • • • :... • • • • •• , •• • : • '; • • • • , · , ,. •• •• , t; , :.: 1# , , ·; · ' f • , .. •;.• • •• • • , • • • , ; " • ~ 

applica~les .q~'~prèe .avo~ été rendues exé9~toires :par le Gou.vel".Il8:u du ': . . 
• • ·'. 1 . . ..... - - • •• : • • • • • • • •• • • , • ·.:. • • .. • • • , • 

:Ruanda-Urundi"• Est-ce que Je commets .. ~~ ~rr~m:. ~n._llens6.?t que 1e Goure,rneur 
• • • . .. , • • • ' , · • l .. - • ~ _l ,. • 

général dµ _(;~go belge ~ :,C~J?S.PA~t .,.f.U'.l .,Po.~1;0~ lé.~1f:Jlatif (~~~. -~ qe. qui 
. • • • ,. .• ,,. : -:- • '· • - ., ,-.;; . •. .. .. ' • . . . • J .,,,1 . • .• . • . ' .•· . ·.• . 

concerne ?~;,:e~~~-t.?,ir~ ,? . .... . .. , i • , , 

; • . . :_, · M. .. IERoY . {Représentant spécialh . Je viei,,a -c;o •dire que l.e pouvoir 

légis~tif • ordinaive • est exercé' .1)8.I' 1le ~o1.og1eisant 'par voie de dééJ:"et; le · ' • 

:pouvoir législati~ ·.du-.Gouverneur .généri;,.l. du Congo: balg~1 ... comme celui, ·du 1 . ; 

Gouverneur du Ruanda-Urundi •. , ne s 1 e,:ercent ,;qù 1 à: t1tr~ ; exceptionnel, . daria ~e·s 

ce.a d 'urgen~e • .. ~ _is,. à _cSt~. ~e c~la, .il ,Y a . ce~:1ns. p~:mv;oiz:s r6glementaires; 

le Gouv;rn~ur du c'on~o -b~i~e ~a;ait. ~erta~ent ~uto~isé à édi~.tar • d~s . 
· ; : · . ' : " · ;', •· .. ,.: .: ; ,·_.:~ -. . .... . : . . . : · •: ~ .• . :. • . : •.· .. • 

réglemen~~~o~, , des di~p9_s.iti<:>_ns qu_1 -rwront mimédJatWD:8~t obl1gatou:es pour . 

:è Ruanda~Ù;:i,uidi. ~ . la P.l~~ti~ue , . é~t, domé la · sé~ti~n ·d~s . de,;; Tei;-ri-. •. ; . . • , 
• ·: • • ' • ••• # , • ... · • . .. • •• • ' • • • • • • • • • • • 

toires~ ;e .. Gouv~~e~ g~n~ral, ,du Congo_ belge n'y a l:~C9,tµ'~ . qu 1 exc~p,t1_ç:mnelle-. , .. 

:ent: . .-1 ~ro,o~_:·de -~~èst1.ô~-i-q~i Jle to~~h~nt_,en r!e~ ~ . Vi(l, l)Ç>litiqu~ 0~ •• - -

l in\~7-e_t direct _d.u T!)~r;to1re •. ~_ctu,ell~n~, le. GouvemeJ.Xr. du-Congo .bE!J.ge règle . 
" , : • • • 1 • • • • • • • • • • • •• • 

uniquement d~ux. séries. de dispos:ttiona . : .cel,les ,qui ont trait·,.-e.me tarifs : ~ , 

dou~1.~,~e! ·_;\ ,~1j~~ q~:1-:·~~t . t;~it ·_~u i~~~~P~- :.4~<P~st~~ ;:et .des ·t .. é1éo .. uni- t -- . . 

cation~.• J:~ur t out _ l~. rest~, lorsq1:1~ _l~-Oo~vel'll:eUJ:'.; général -.du ponso· bolgE>: ... : '~: ·,":. : 

·auss1 bi~n- que -~ -Gou;er~ur du Ru~nda-t1rund1 rendent~ ~rdonna.n~e, lls, i.tappli­
• ·quent a•ils le jugent opportun. 



mve::msb 

M. BA.LIARD (Australie) (interprétation de J.1a.ngla.1s): Toujours à Ja 

m~:,:page : d.u rapppr,t., .•··P.O\SJ.1E,ons .aous la lettrè·-d.)· du lil.e"lne para;grephe :"Le 

Gouverne~ du <Ruanda-~rnnd.i peut; 'e~ cas d •urse;iee:,· sùs:pèndre temporairement • , • • 

l 'ex6cution c;!.ea- .décrets. et si8%ler. ·des ·ordonnances ayant f,orce de décre.ts. tt - ,:.•. • 

t•exist_ence du-.-cas d·1urgence ·-eat-.elle déterminée .par une Autor-ité .à 1 •·1ntér1eur 

du ·Territoire ·pu ,à l'extérieur :·.'J . • • ' 

M.· LEROY (Repréd~ntànt epééfâi): è•~~t ie.Gouvérrieur l~i-~ qui est 

Juge du cas diurgence.- En pratique; les ·s·èrvic~e · du ·GoJve~eur (aussi bien dÛ. 

Gouverneur .fiên6ral dU: 'Conso· ~elgQ que d~ GouvÉirne~ --d.u Ruanda-Û~•wuf1>" ~ • • 
• • • • • : •• ~ • ••• • • 4' : • • .. •' ' • • • : • '- ~· . • ; .. . • ' • • ' 

manquent )?as • d'attirer . l'attention du Gouverneur • sur lé :f'ait que telle mesure 

qu1 il ae· )?i'opos~ de: prénd.r~ ~ reret . pà.s un. èare'.·ctère . ~;t:fouiie~ d. '~g~nce 
. •. . : A : • . :. -. • . 1 • .:;,, . ~• . : • , • • • ~ .' ·• r •• 

• et que riert n'empecbemit d'at'tenèlrè lès quelques mois neceseaires pour l'in-

tervention· du ConseU 'colo~ial. Gériéraie~ht', ù ~ •'Je pré~nt~- e.~c~. di~ficulté 

sur c~-po:!.nt~Je le' rél)ète,' ie recours à :·i•ord~Illla?lC~ légialati=v~ ,;.c'e~t-à-d~~ •• 
J.a· -léc3iolation ,,prévue en· cas· 'd ~,urge~ce• ea-tr assez rare et aaaez exceptionnel.; 

il fut la règle pendant la guerre, au momen~-où-la -eblonië du C~~go belgè 

et: ;l.e ~erritoire· actuellemant.c aous tutelle-du Buanda-Urund..S. : étaient ·coupés 

du. Mini.stère· des ,:colonies; les législateurs · coloniaux ont da lêg-iférer. Mais • , 

aJ?.rè~ la. -suerre, ,noua sommes revenu.e ·au· sJstèJD& antérieur et, actuellement, 

des dispositions c:omme ' cellea· qui ont trait -à-la. politique :!.nd.igène ·du·Rua.nd.a• 
Urtmd.i - et qui pendant· la.· guen-e faisaient ·1' ob-Jet d'une ordonna.né-a 1égis'lative­

e,ont ~:!.ntenant :pr1ses-J)ar le législateur ordinail'e, . c 1eat-à-dire par le :Roi : 

• •.• -•· M. BA-Lt.AlùY (:Aùstrà.Îie)(~terprétation:· ae 1-•~gJ.ais): ·Ma·. q~esti~ 

suivante- est due· égaiement· ·à œ • conna1esânce • -~àuff:!.sante des ~xp~ssions Jur1 ... 

diques; • je vois . àans· le '. rap:po:rt· que 1è Goùvehieur·· d~ Ruàn~~1h-uridi" ex~~ce -un 

:pouvoir -législatif ]ar voie .d 1 ordonnanœà~ Ce qui' mi; t~oùbie'; ,.c 'e~t qJ1 ii me 

se?hblait qu'une ordonnance était un acte législati:f •et qut~.-:~cte ··e:c~fo~tif 6t~it 

la mise en· api,licé.t ion d'une décis ion p.-ise :par· a:Ùieurs.; le re:prés.entant ~~~c-Îai 
• A . · . i .. · , . ·. • ·,r, • • ~ ~-~ • 

pourra rieut-etre mê donner uné ex1>l.'ication sur ce · poînt. 
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.· :': · ; M~ RYC_KlYAf[S (BE)~i.q_u~) 1 . . En. d.ro_it b~lse:, .. une ., ordo,~118.nc.~ a un carac- : ··:·· 

tèra ,ré&leJ!l8nt.a_ir«3- . ~u:l. __ cqrr,~e:poµ<i,_ . :a;·,O.e _qu_1en_aqé#,1~e ,o_n -appel.le-, je. ~roi!3, : 

les "by-+a,we~', · ca.r µn~--,<?rd.qn~nce,.13a,t ~e œEture .du, pouv,o;l.r .. exé.cutif. • tl.a.ia, ,, . : . \ ' . , . . ,, . . .. . . . . . . . . ' . . . . ~ 

étant donné que'-'' lorsque.,., ... le chef: du pouv;oir -exécu,tif a exceptionnellement des . • 
.- , . ._ . . . , . . . · • . • • ... r . . .•• • ,. . . • • • • ·• • 

pouvoirs lésiel.B.tifs, ces actes portei1t le num d 1orclcrn~nc~·i~_ lor~que lEI repré:­

sentant du :QOUvoir exécutif rend une ord.onnance, c'est-à-dire un acte du pouvoir 
. \ . . . ... . . .. .. ;.. . • ·• . . ~ ;' : . - . . . ' . ~ .. . . :, .. \ . . . • ., 

exécutif quf a · un caractère obligatoir.è, qu:i à ·1e ca.ra.ctêre ci I une loi, cet 
acti prend ie nom d·1oid.Ô~~nc~ lé~ie~ti~è-~ -~ i{iot. ~~ "décret,;:.deme~e réeer~é 

• • • • • • •• · • · • ••• _;_:,' O , .. . 1 •.,.i .~: . ,-~-· ·;· .. 4 • ,·, ., • • • • · : • • > • • 

a.u-: J.égislateur{ proprement dit; , qui est. le roi, agissa.nt avec le contre-seing 
. . ~. . , . - ·.( , .. · . ·. , . , • . . . . . . • . - . 

d.u Ministre deé colonies, sur a.viè êiu Coriee:11 colonial . °Le Gouverneur _géné.- . 
. . ~- ~ - . .. ~ . .... .. ·. . : . .: . . • . . • • • . . • . . •:.. • • • . . • ~ ; -:· • ~ 

ral ou le 'Gouverneur du Ruanda-Urundi exe;-cent .,normalement, l~ po1;1voir executif 

par 'v oi~ d ''ordonn~~c-~ ~t·, exoeptiônn~llemen·t, ie •• pouvoir l~siel~tif ~ vj ie ' • 
• : • • • • ' , · ' • ; , • • • .. . • 1 • , • : ,. • • ' • , ' • • · , : • • • • • ~ . • • : • (". •• ; • • • 

d ~ordonnance,· laquelle, cette :r'ois, est ' iésis.iative : • une 11ordonnance.:.1ui". 
• • ... , ., ., : •;, . . . l _r •. '• . • •,. ~- • ; • ; 

,-: , .. . ·, Iv!•-. Bt~:W.W- ~~~str\',\~~ef (ifi:terP,r,é~at~on de l~a,nglai.e) z Je voua rem~r:-­

cie, C~ci dieai~e -,.~$ do.utei ü .. ce. _9.uJet. _: 

En c~ _qui . con.c~rn!·;·l~ g,ue~~io~ ~2., . qui p9rte 9._ur._lea ,-n~ie':3ance_e. et les- :ma­

riages_ conai,dérés au·-point d.a vue .. de l'état-civil, je me rends compte,, des. d.if-
. •., . -· . ' • . . . . . . · . . ; ,. , . .,' .• . .. • ' • . 

ficult~s qu! il y. a à établi,:- un registre de 1 1 é.ta.t -civi.l ; Je croie que toutes 
. ' . • ., - ~ • •• • • > . • • . • • • • • • 

ie~s Au~ori tés ,G_harg~es d.1admi~iatration e~ on~ r~nc9~tr,~es .d,' anal_o~u~s . J~. • • 

.. a uie. ,frappé du, d.ee,ré _ aug_ue~ ~es .-mesures. ~.nt pu 'lll'.~iment être a.ppl~qu~e·s. Cepen-. .. . .. . . . . . . •, . . . . . 

dant, ,je voudr.aie ppaer .une queation qui çlécou.le • çl.e :).a déclaration suivant_ la-. 
. . . . • • ' • • i ~ • • . ' • • • • • 

quelle le statu·l:. personnel résult;nt du code civil n•eet pas ~pplic~ble e~ qe_ .. , 

qui concerne les rapf)orts civile entre les personnes, entre les indigènes. Ceci 
• • • • • • C' • ,. ' ~ • •• • : 

pourra:i.'t. expliqÙ.er la "â..ifficult.é d 1~tabli~ 'iin -~~gistre de 1'6tat-civil. Ex~-
,.,,· . • : • • • • ·. : : • • • •• ' '. • • : Of ) • • • ~. • ' • • • • t, ... • • • • : • • • ; • • • : 

nant ce registré oomme une question purement statisti que, Je serais heureux que 
. " . : .. -~ . . , . . ": ~.. ;, •.. :.:· . ·.; • . (,. ï ; . •'• · ~~ . • • ' .• . • • ; •. : . • : ' • ,. • 

1 1on p\tm1expliquer les con~équences de ce passage , Je comprend~ qu'il existe 
• • . :. • • .. . • • :, • ..: . • • . • • 1 t ·' ',! • .I • • • • • -~- i • ;-~ :_.._ .· •• ' • • .. ., : . . .. • 

des difficultés d'ordre pratique découlant, par exemple, du changement de nom 
ibre' _de · ~ri~ge1{ .ou de' clies;luti~n ·de . nia;·ia~e~ ·dans cer~a,i~ _càa~- 1-'~i~ · que{ _ . 

~appo~t ~xi~le-t.:.11 entre ce passas~· q~e ,,·J: 1â(~~té _et·. ~~s ~léments 'teis' q~~ :' 
., .. : . . . .. ' :: ··, ... · . • •. . . . ~ :·, . . \ ~ • • 

naiaaanèes et décès? 

M •. RYCIDIANS {Belgique) : Je pourrais expliquer cette situation en 

rappelant ce ~ui s 'est passé au Congo. 
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Au Cçm_go ~elge_, _tu tempe d:e l'Etat 1ndé:pend.a~'\._.du Congo, on avait. orgam.13é 

l .1imma.tricula;~~on des ind.igep.ee. Catte . i~t~~cu.la:.tion a.va.it .Po,ur e :fi'et de faire . . . . . . ' 

échapper .enttèrement .l:, t indii3~me a la .loi coutumi~~e et <l~ .1 1 assimiler entiere-

ment a.ux-_étranger~, lesquels _étaient, à cet~e .. é-poq~e, );'epréaent-Sa _ .. pa:t' l _es. 

Européens, l~s B~lgea comme les. autres. _I, 1illlI!latric$.ti~~-se constatait par .. 

l'inscription .au ,regiatre __ de l'état-civil, c 1.est-à.::-dir~. que ).és étrangers de­

vaient être inscrite . à 1 1 état-ci vil et les indi~ènea :i~t_ri_culée. 1' inscription 

au reei.ebre d.e l'état-civil avait pour effet d~ faire échapper l'ind.igone e.u 

régime de ia coutuiiie et de le èo~tt~è .au droit écrit, e~~-tement au même titre 

que iea Européens. 

Apra~ i•annexio~ ciu Congo à Ïa :Belgique, la eitua.ti.on est deœurée la. même : 
F 

l 1 :i.nacr_i~t_i;~n au resiatre de l I état-civil. f'a.i t iohapper li indigene au . régime d.u 

droit coutumier e·t; le soumet entièrement au dr;iit écrit. 

En pratique, on ni~ plus procédé à l 1 immâtrioul.a.tion de l. 1 i ,ndig0ne parce que 
. . . . . . . . . . . ,,,,.., •. •. . 

celui-ci, se çivilieant, ne demande nulloœnt pvur cela "" etre soumis à un . . . . . 

droit qui ·lui est étrallde~ au point de vue de son statut personne+.' C'est pour-

g_uoi o_n dit que l'-~nacrlption .au ;egiatre de l 1état-civ:il ri 1a ' r1ed de c~mmun. 

avec~ _iéclaratio~ d.ea_ naissances et des décea. Nous avons, au Ruanda-Urunii, 

l'inscription aù r~e,iatre de l' état-civil pour les non-indigene~, avec tous les 

aff~te que cette inscription e~tra'ine pour les Eur.:>'péens et pour ;ès é·trangerè, 
. • . ·... . . • ,... : . '• ... 

c "est-o. .. dl_re pour les habi_tants de nos :i?8-.Y'!'; et, à coté d.e cela., noua av0ne 

or&anieé pour ~es incligenee une aorte d 1état-civil solllllll3.ire qui consiste en l.a. 

déclaration c1ès nàieeancés et dee • décee, maie qui n 1 implique pas toutes les for­

malitéa , extr~mement compliquéea ,qui e 1impoaen~ pour la tenue de~ registres 

qui sont aux mains des officiers de l•état-civil. Pour la population non-indi~ene, 

cette inaoriptivn eet :faite par lee Européens ayant reçu une formation spécia­

le, parce que la tenue des registree de l 1état-civil est chose assez compli4uée. 

Pour les indigënee, ii s'agit simplement de donner à chacun la possibilité de -

prouver eon identité, son âge, etc.; et pour cela, il suffit qut'il soit inscrit 

dans des regiatree tenue aux chefferies et qui n~ont pas le caractère en quel-

que aorte sacramentel des registres de l'état-civil en droit civil belge. 

M. BALLARD (Australie) (interprétati0n de l 1anglais·) 1 Je vois que 

certaines des obligations qui découlent de l'ordonnance concarnant l'enregia-
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trefuent aorrt; :îurposéêa: :·.aux·thei't:F d~S' :ce'ut-re's· e'itra-éoùtumiera:, .. ·Je croie com-

• prend.i-e·~ qÜe· cea •• èe''ùti·ès -Ère trouvent, ' en i'-.a.i t ·, prèa·:d.es agglomérations • urbaines 

et.'qùè", ' pour ;cette .:i:a;faon, iJ. y a":un _certain manque cl'h~.inogênéité dans -léur •. • 

C,)mpbs'i.t:tbn . Je· elipposë:ï é·i:,àielile'rit • que les chèfa-;: dei>ééa centres . ont également 

d.ae :pO\.w·oira· qtl.f lè'ilr· sonf: cotif'éi-•és par- l. 1Autorfti3 -'C'hè.r gée de ·. l ' aclmi.ni.etrat;ion . 

Le ·teprésêntan·t>o\iébl'a.l po'urrait-il nie dire quel: est le·· pro.ceseue prél;imihaire 

• d\} eêlè·oti on 1à:ëe • dil'·i'ilr~ntâ '.• chefs~ avant· ·que ·oès ;·pouvoirs lé ùre a-oient: conférée î. 
• . ~· { r· $,,.: ."."i- .. 1 

. , . ( • • • , ,,: 1 ( . · •. ·1;:·:' .{ .::: . - .. : : · . . .. • .• ~- • • •• • · \ 

. ., ,~1 . r ,:.œoy (RE3pr,é'aentant sp~foial) i-: Les centres· êxtra.- coutumier'a· 'sont 
.,; , .. • . '" •:. ,:· ·. · \ , .· ·::·· .· _ ,: •.' .. .... : • . ,:. , .: . · • .. .. . ·:. . , • ,·. • . ·: · • . . . . - ~ ·. ' . 

des nùlieux fort hétéroJ0Ùea , comme l'a 'èli t le représentant de · J."Auatralie. 

Ils constituent, h~bi tuelJ.ement des groupements de travail.lei.ire; dè. servi t~u:re., 
•• .. ·. :\ .. , : . . . ç~ _;:- ~· · : .··,- ~· -.:_: • ..:! · • • , •• • • • : / A . , ~· ' , , . . 

d'empla;yéa, de commis qui se sont formés ù. coté dés -agi:)lomér·ationa et où au-
. . ~- . ,.· .• / ~ ~ : ,, " . ' ,\ •. ·. .• , . . • . . ... _.. ... · · .' . • •. ' . . i , . • . . , '> • .,.,. 

cune coutume JGn~rule ne ·peut .plus recevoir d 1 applicatj_ori;Ils se pretent au 

maximi.un à. des expéri enc~'s· d 1 Ô~dre:_politi~u~/eéië0j·' évo1u·1Üori est dés plus 
. / ,. · · ~ . -~ · - .•' . ~ ; _;_., , • . • " ;, , ' ;_ . • . • ::· :·:;. t • • . •• ; • . • • .:.' . : . • ., . ; •• . 

avanceea e~ raison des contacts qu 1 ils ont avec les populatiorie non-autocht.:mes., 
·•i·· . ,:-:~·: . .. ~":: •.•• \ :· .. ";. . • ,, :· • • \· · -: . / .• • • • •• .• . : . • ' . ; • . .. . • .. 

avec ce],lee des autres ci1effer:i.ea, d.es autres races. Les chefs de ces centrés 
J ,·. . . ; ~: . • ' .. : ~ : . #, • ' •• · : ' \' ·. ,. • • • • ~ : • • • • • •• • : : • • • • • • • • • • • • 

s ont d~signée . 1.)8.r ·10 ~ollllllissail~e d.e . dj_atrict pru:.mi· les· membres· du Conee·i.i 'du •• 
, .. ·'. ''· c· :: .. , · : ·-~;, ~ .f · · • .. , ':. :. : :,., • :·.:.;. :· i ;', . . . . ; ; • . :: . , , . • •. . • . . • • . . ., • . '·. 

centre et, dit le t,ext e, de préfër~nce parmi les ·J tùes ciu t r i bunal du centre , 
",, ' A, , :; ! , ":' ' :,,J.,, .. .. ;'. . , ·.:·. ·- . • • , . • ; •. ·. ~: . . · · • . . .. . . t -~•.: . . : . • . • . . ~ • . : . . 

C 1e~t d.onc l 1Aut()rit.~ ad.llliiüetra'ti ve qul dési~ne 'ces chefs . Et 'Juste.ment, • 
~: ;-:, ) :. , :·, . .. , · . ·. ; · .•~ · ' . . . . ... ;. · . . · :: ,. . .,: . · .• . ' . ·. . . • . ·: 

l '_une dea préoccu:pat io!:18 d.e l 1ad1ni nistration est celle· d ont •Je 'pai.•laia da'na· 
... :-p ·.:·,?• · · . • •. , .. . • . .• ':' • · , , • • . -·~: , ·· • , · ~ • ' •. 

mon e~p:>sé : fatrc de ces Conaeillers des · persOnuaéieS éIUe; -par coneéqueilt, /: •• 
. :.,, •, P , :,.• • • ~•::~••• •t : -~.~ ~ • • ,',• -: , • : , , •, •, , , , , :; :•• ,.:~ • \ , • • • 

le 'Cgilllllj.saaire de clistricl; en arrivera ,.:., choisir ·ces cliefa de cen·t;re parmi des 

. per;:o~~er ~éè i ~née~~: :.~:r: v,oi~·- d. I élec~ion, •• ci·. il i ntériem- ;d~ cen·i;re ~me • 
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: •• :,_ ••• .'M.' -·:s-ALtABi) (Àustra.ïrè}. T1ntèri>:dftiit1ôrf 'd.e :.1, ai1glùià}~: ·N;ia ' l)ège 33 

du rap~~i-t;· en répo~s~' a la 'question "'27, :1ëe fohct16ns = de :Dliit:;·\:è;11efe··et èo~e­

chefs'-' ~~ ·trouvent :ixpoetes • très 'eii détè.11, •• Il me sèmblè".:qüe·- 0eaès ,.f .6hctitns. sont 

• .'ccins.1déra'bl.ee ,· ·~1iktt de Î'' iaoJ.èmént tl.ea ~allimawe"":màlàd.ee , ; à '.â.és~fin:f 'd 'hjgi;ne , 

jusqu1 ;,-'ià.' iespÔnsa'6ilfté- cle' met'lirê· â\YJ~·6ùratit les',mémbres···dë.'la '.cii•èôfi~ription, 

àtÏ'auJe·t· 'déÉ3··ord:rêa' ·:ét fèg1eménts ·.'émà.naiit dé·a âutôri,t6s~eup'érieu1'éa·.-:·; · , :.··.·, ; "·: 

Dans bien -a~s ::pays moâ.errie·s, • 'ce' aérait là ·un •1'àrdea.ù prêsque.- acôablârit, . ,;; 

;J, eaaà.ie<dê ïriie ·i'aire une idée è<Sncr~te <iè· ·1a· fâçon !lont s' ei e~ont touœ-s" ces 

' ·a:ôti vitéa. , ~Le. Reyrésen tant·. :epééia.1-':pou:rra'i t-il-n out: ··~o,."'l.,."lêr ~une : iè.ée . géïJ.e·rale 

de la façon d.ont tout ceJ.a sf accomplit. Eat-ce que ces··1,e\/.tt:,, • ·cnêfà ·€-!:. sou's­

chefs,- ,eiège~t aspe . des bure.ay.x, -ave,c·, dea ;papiers . d~ir,~mt ~ux1. dans. le mei:.!.leur 
• • # •• • • • - · • • • • •• • • • • • • • • • 

. .. sty.l:e l'?in:~.a~c:ra:tique1 ou b:ten ~e. _d~pla~ent".".~~~-:.~:t .. 1'.~c_g_uitt~n:t:--ila de ~eur~ 
1 

. ' 

nombreuses :fonctions, par des contacts p~r,so~l.s. ?: ,· :· ,, . ,· ·.-: •:, :-: ·-~ .. 

,,,. , :.:· .: · ·, ~M~- LEROY· (R'el)résentant ·spécial) : : Cé·tte· question :est 'vraiment:' très 

·.dlf.:f'I-6ile·. ' Il eera.it fort lortg· 'd1y· -répondré da.na ·J.e: détai1~ C1est. la. part1cul.a­

rité des._ I!lembr,ee . ~e._ ~.'~dmin.~,!3tration indigène, :e_ami,_ • ~~~~a_ .. e~ ~?,us-chefs, ainsi 
• • • • ' • J , 

. qu~ d~s .meinb'J:'.'.es_. a.~ ,Seryic~ ... terr~ torial, ,réaid:~11te., .,adminiotra t_eurs, ~g~nFJ __ terri-
• . ,, • ' • • • • • • • • • . : • • • •~ • · • . • • . ·-; ,.. • r 

-_tori_a:i.µc, , .,d-' .av.C?1r _aµ~, les ~paulea. un ;f~rde~t\..~~.1~e!l;Ïi ac_cab.l9:n-h. d1.avo1r des .. 
activités, te1Tibleme~t diape;sê~s ,et de :p~s,ser .. _ c~mme v~us le voye~ ./~~- .·:: 4i~· 
soins_ à do~er au béta.11 à des mesures concernant les in.cend.ies d'herbes, le~ , 

: . • . . , :, . ~ . • . • : . . • ~- . . .~ · , ' . t ~ • • . 

impôts·, les. act"ivités jud.iciairea et toù-tt·ce~ qui ·s1 ensuit . • C' est·vraiment tme 
tâcli~ 'i~u;a~; ·accablante ' et q~i prend. ~doiin;;ment de'·'·tem~s. • • • · • ' ·: · i -J.:·, 

• • • • • • ... • . . · . . - ;. • .. ; ~ . :·· · .·\:-.:. · • :· , .... : : · • ... .. , •' • f ' 
• Aucun des chefs, aucun a.es sous-chefs, aucun des· deux 'i3w n'est ·ün·., •• •• 

•• .• · ·' . ··; • • , . ,:.· •. • ' • . . . • . • . . . > . ... .. - ~ : 

fonètionnaire ·a papiers, n'est un bureàucrate. 'Tou·a sont en cori.t.aêt 'de· toùs les 
• •• • ' • • •• • • • ._ : • , •,: • : • , ;,, • •; • '• • ,. .. • .• . ~ • . ' • • .. • l ~ • , ,, .; , .~ • 

jours avec leurs administres. Le Mwàmi d1Urunda et celuf· a..•urundi sont continuel-
~ . . .. . . . \ . . . . ·•. ) . . . . ~ ; 

lement en depl.acement, dans leur territoire, en cohtact ave6 leurs ehei''a- ift sous-

cl;,.efs\ e.t, • .. quand. c'est pos.sible:, ,avec 1~v.rs·~nistrés_, · ,:ns n.1,~:qJ .. :;.:ien d'un 

... foneti.ohnaire-qui~:f'ait de~. papiers et se borne .,à -.les tra~ni.e~tre, ,,./':~ _. :,~ ... . , .. · • 

• .~~ Le. repré~entant; de:- l'Au.at~lie désire-t-il~q-µe · j'e.ntre. d~p.s ,. le;:.!léts-il de·: . 

. chacune de cea 'a.t tr,ibut-i?Ïl.a;. ·IJe;;serait -beaucoup· de.mande~.,. Je_· p~_i:ise., .... à ·:la: patience 

d.u Qonseil. EYid.einmen.t -, ·. J.e~ :B~ . et les chefs ont_ t_u1_:cerj:;~i?}-;pe7'.~.9~'i.el-avec eux; 

.' . ils ont-:.d.ellJ • aecré~!l,.;res., i~igène~r .qui•::7:éd.~gent 1eS,•, CO~}-U;l_~cationf3 4.~~~la.!·r~µ::t.~nt 

adre1;1eél_' ,t;t·qui ,·il~·:.cha,:gent; •.!e ~s --~ché.an~, :d~ . qes .,c.9~c~_-~;pns. '.~; . . ,, .,1._q. •' ./ 
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Les B~ orit-des_ jugea ._euppl.éantELqui rendent .. la juetice __ pour.;. ~wc, dans les 

i . .. .. i d .. A,,'l .. . tr bllll?\UX indigenes • .. Il y a l~ tou~ }Ille pr.gartisat on. in ige~ par~e . e -~ ··, 

l'organisation. européenne et qui asew:e l:a.-. vie administrative _journalière. • Si 

une mesure ea~ pr1ae,: pa):' ex~m_ple, po~ .tou:t ·l'Vnmdi par le Mwami de •l'Urv.ndi, 

11 Tisi tera hab1 tuellemènt ses prlncitmU chefé, -convoquera ceux qu I il fie p~,,. t 
• ' 

viai ter personnellement et d1eçu,téra l' a:f:f.aire , ~veo ),ee adminiatra:t;éura -t?.erri­

toriaux ·e.t avec le résident. :ll co~iquera ses dée.isioM à· ses . chefs, · voire 
au . eous-ohef immédiatement à aa··:porté'e. _:Ainsi eera ·faite · la. tranemieei_on. • 'Il. 

n'y a pas de forme sacra:mentelle.; :pas de· hiérarchie d.e bureaux transmettant les 

pi~ces de l'un à 1' autre. • 

beaucoup le Représentant s;éc:t~l :p~ sa réponse qui me· a.onne exac.tement lè -g~nre 

de renseignements auquel je eo;;gea:ie~ ' • 

· Je voudrais . savoir si l;e >consei'l des . chefe : se réunit régulièrement à inter­

valles d.onnéa •• ·ou bien selon· les .circonstance~, et qui' le convoqué, dans ée caà. 
• , . • · • ,·. , • • I > • , • • 

• • • M. LER~Y (~e_presènt.ant ·special) : Les· èoneeila des chefs. ne ee 

• réuniâsèht :pas de façon périodique·; :Üs 'aë 
., • . . ' . . :- • 

reunissent sur la convocation du· 
. "' • .. . • • •• 'I' .. . 

Mwami, tantot ·aur 11 1ri1tiative de celui-ci; tantôt sur i~rtta'ti'on ile ·l'Acit~rit, 
... , . 

europeenne • 
. . ';, , 

• M.. BALIJ\RD (Aus~ral1e) ( interprétation de ;L' an~aia) : Ma d~rnière 

question se rapporte de n9uveau auxCentree e.xtra-coutûmiers.. Il a' agit êles .. -. 
. . . ,. . . . ~ - . . . . \ . 

fonctions à.es . tribunawc.1nd1genea _ qui son.t compétents e;n .-ce qui conêerpe les .· . . . ' · . ... . . .. 
affaires de ces ._Centres.- Ceux-ci. ne sont _pas q • une çomposi tion hon+ogène. et . . , . . . . . .. . . ·. .. 
j'imagine qU1 'Ul1e coutume_ unique n~ .saurait a'aIJpliquer. Je . voudrais Bi:1-VOir _quelle . · •\ . ... . . ·: •. 

1ô1 .ces tribûnaux appliqu~nt • . , _. ,,· .. . 

·• · • M~- LÈROY (Représentant. spécial) ; je pense pouvoir ··répondre de f'açon 

plue cam:plète :-à te:ette ·:ques·tton, en e-,tpoeant ·la situation des· Centreà· extra-coutu-.. 
mie'.re è1 'Uaumbtra. 11· .• éJci~te.,. à Usumbura, 1ieux :centres : extra-coutumiers. - On 1es 

·à ·pr~cisément créée·· en· raison a:ë ia.· ·compo'sition·--a.e 1.à. l)O:pulation de ces Centrès. 

;_. Le ·Cent:te: extra.:.~outwüer bélge - -on dit d'liabitude·l.e :Belge; c'est une • • 

•• f'ormù1e ••• erii~loyée••· ·depuis trés iongtèm_ps . pour dt{e!'gner lèe Centres extré.~coutumièrs 
1 

c'est une tradition' ~ ·b·e· centre, ·a1é.;'Je; éèt un mi'11é,:i'rort ·hétérogène· ô.aris • • 

lequel se trouvent des Ba.nya.rwanda, des Barundi, des Congolais, des ·•sénégalais 
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et des géns .. ~d.e .là ·côte, done·· toùteé .. eorte·a· de ·personri.ee~ A côté de -'cel.a., 11 y a 

l~ Centre extra.;..coutumièr ·de Buyenz11 formé uniquèJnent d.1 indig~nes·· ârabièé's 1 ••• 

de rel1g1on:·nrt1sulmane, 'et de Swahili. Ces 1ndigènes ·· ont-leurs ·propres tribv.né.ux 

qui jugent· a~i'o'n'·ia ·coutume /sans 1n~rpole:tion~ '·· . . 

. 'Au Centre ettra-coutumiei- belge:, les juges sont donc coritrainté ·de jnger • 

d' ~pr~e la cou~ peradh.t\!-lle de 11·1nIÜ. vic:l.u qui ae présente dev-an·t" eux. .Cela 

crée évidemment certt3.ines 'a.:ifficultésJ ·1naù,, élans 'l'e1:8èmble, ·Îès ~ÔUttimes sont 
aeser. voisines pour ieu·r perme·ttré ; de Jügér ; sainement. Le oaa échéil:nt,. ils :font . 

ap:pel à._-.des exper_ts; assesseurs ou gens capable~ cie lea. éclairer : :par _exemple, 

e.' ils ignorent certaines coutumes rel-ati vets . a:u bétail, ile font -appe1 A des 

e5cperts, _.à ·: dea· gens qui conna1aeent ·très bien:.la qµe~tion et q~1 éclai-rent le .. 

tribu.na~ en ·1u1 permettant de rendre \:aie sentence équitllble • . · . ,,. 

,M~ BALLARD '(Australie) ·(interpr~tation de l 1 anglaia} : ·è:Pétait œ 

d.ein1ère question. Je ·remercie le Re:prëaerità.rtt ,;a:péciâl poux eee réponses 
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M. JA.URENTIE (F';'~nce) . : 4 .. Mi .. est9?-• ~ -.. Jt~-i tt<:-1 · _l C?r.eq11_~elle _e 'e~t_ tr◊µvse: 
au Ruan_çla-Urunrli," e.n 191+8., • a va1 t : pu:. -cooo:ta,ter 41-l.'u.n. c~rt;ain nomor~ 9-e , :ch~:fie ,: ,·.: <: 

• • • • • • .. • ' • • • • ~ • • i •• • , '! .. . . . . . ; • • • • ' • • ,. 

en partic1.tlier P.e. j~\mee ' chef'e; '. 'm.:i,n~fee~\ t un. e~pri t ., réellemeritJ:ir~grè,eêie~ et 
' . ~.· .. . ; . ' .. . . ' . ,, . . . . . • ' .. ' 

que, de plue en plue, le :recrutemer:it 4~e :f~l~~jt 1 .'Admii;_ietra tj.on;_,_ b~lge :pour la : . . . . . .. . . . . . . 
fonctioQ de,.chef_ do1,,1:oai t g:ee réeult-a.te. ap)::6.re~n.t .sa.tJe;faiean,te;- . . Je you4:;:a.5.I'] . . . . .. . . . . ' -· .· ~ , •, . •• ' .. • ... , • 
de~no.er au _délégué. eJ)éÇJ~l ,si,. e:f:(!;lc~iv~m~ni,. l~e ·:z:ê~}:ll~:li~ on~ .é~~ ·-~ ·3:a i-î~··;l.t:;:.n: 

.. . . . ' . , . • ·• •• ,· . • • 

de :-:_e qu.'_~n eeP,érait l'.A~iniatratipn et, :d~1:1n~ .f~ç~n gé):~érale , e'i~:::~ ,a 1,~. un · 

cadre ctë. ria ture à. :faire avanc·e~ .. le E,qan~-Urund:t 'gane_ -~ .voie · dp ~;r.roer?::e; , • 
. • . • .• . ' .. • ,• . ! . • ' • . • 

.. , . M;, Th"'1:10Y (Rep~éeentant e:péèial) ;,-Je· croie pouvoir répondre a.u d~l6gué 

de la. France que cette te·nda.nèe::au ·progt'Gé, :";conetatée -~n • 1948-' dans le. Terri toirë, 

e 'est eensiblemènt a.ccèntuée e·.t qu 1en;}nrticul1er. la . viei ~ • qu t ont ·:rai 113 er{ 

Bel5:i.que lee deux M,ramià., -~c~om:i;:agnée· de huit ' chefe 6u notables, .y a été "pour 

beaucoup. ·I.e -Mwaini· du Ruan~, ·_go1:amment, e.et _rev~:i;iu de ce v-oyagè_ ave~ 1A ferw 
. . . ~, ~ ~ . . ,. . • 

volonté de fail:~e entr$.r eon pays dans. la v91e __ dtl pr9e,rèe" économique,. s.ocia'l 

et même poli.tique. ·Il . s'occu~ a.·ctuelleme~t trè~ actlve~ent d'améliorer la;, ·, 

e:itœ t5.on en ce qui concerne l'overetcekjng du bétail; il a été l'un dee premiere 

défeneeure de la eu~preesion de l'obouaké, c 1eet-à-dire, comme je l'ai dit da.ne 

mon exposé, de cee contra te qui lient lee une au:x: autres lee poeeeeeeure de bétail. 

De nombreux jeunes chef's, sacrant lire et écrire, eont acquie à l'idée du progrèe 

et beaucouJ) ont été cong_uis J.ltr les diEpoei tione du plan décennal.. J 1aime ae~ez 

à. citer dee anecdotee pour montrer l'évolut:l.on que peuvent atteindre certa.inee 

personnes . J 1ai vu un indigène discutant à l'occasion d 1un procès civil, au 

tribunal d 1Ueumbura. Il ee défenclâit lui-même; eon advereaire avait un avocat. 

A un certain moment, l'avocat de la :iiartie adveres ayant présenté un argument, 

1 1 indigène eut cette réponse magn1f14ue : - Monet eur le Pr6eident, je voue denande 

de ne :pas retenir l'ari,ument de mon a.dvereaire; il s'agit d'une cons:!.dération 

d'ordre administratif, dont le pouvoir judiciaire, en vertu de la eér,eration dee 

pouvoirs, nta ras à connaître. 

Ceci montre l'état d'évolution qu'ont pu atteindre certains indigènee . 

Signalons enfin qu tan 1947 il y avait, au Rnanda-trrumli, 81 chefe • et 92 eoue­

chefe eacbant lire et écrire; à fin 1950, cee chiffres étaient reepectivement 

de 83 et à.e 95. En d tautree termee, en 1947, 92 pour cent des che:fe et 78 pour 

cent des eous-chefe savaient lire et écrire; au ;l décembre 1950, cee pou:rcentagee 
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lta1ent re_&pectivement de 95 et de 85. Toue· cee jeunèl é°lém~nts~ dont beaucoup 
. . 

d '.un~ intell.-igence··. trùr duverte, I(anif.eet'ent .un e:ipri t tletteme.nt. '1>rogn;ueiot~. 

·• M. ÏAtmmNTTh~ (Jtrancé) • : !J3 ·:Repréeehtànt ~:péè:!al vien't' 'âe répondre 

~r a:vari·~~ à .là . question qu~ _Je me· :p~~poœié \1.e lui ·poser et qri:i .• éta·1t· la . 
. -~- ,. . . . , . . . . ·' : - . . • • .. • •. . •. 

euivante :' - Est-ce qué • l'Admi11ietra tion belge trouve chez les .Ba.mie -et coè 
: • • + • • 

je~nee clle:r~··progreeeiete~ i•appui voulu pbur '. èombattre le lfégi~ . économiqne ·, 
•:i. . • 

féoda l qui; règne ·enc:ore â.u R·uanda-Urund+ • ?, Moneieur_ ~roy a répondti de façon · 
. . '·. . . ' .• . . '\, 

très claire . 
• ! . ~ 

,, . ' . ; . . : • . ·:· : • • 
Je n'ai plue à lui deœnder gue ·ce· reneeignement: - ·Eet-ce que lee Ba.mie 

. ' . . . . . . . ,, . .. . . .. . 

et cee chefe progreeeietoa rèïicé>ntrent encore·~ parmi les aut::ces chef& et lee 
cadr~e de: la popv.J.atio~~ un~ op~oeition as~ez ~o~te pour qu'on eoit. ~bligé de 

déveTop:oe_r un grand effort en vue de la surmonter ? 

• • .. M. n,"Roy' (Rep1•éeeritant èpécial) : ïi'' ~•axis.te at;cune 'op:poÉi.tion entre 

lee Jëunê~ . chefe a .cqule à ceè id6~è • pr~ti-esEisteè e·t les vieux ~hèf'e • coutumiere • . · . . . . . . . . . .-· ... : . : . ' ' . ~ . . • . ' . . . . ' :· : . . ., . . ' .: 
Il faut tenir comptè que · les ·deux ·Ba.mie - tant celui du Ruanda que celui de 

l 1Uru:~a.:i· '_ eon't acquie à cee idéar/ et que, • la co~tu~ a.J.°dant, leë v-ieux che're . . . . ,· . . .. 

se rallient for~ a _ie.éllle_nt aux idéee dee Bàmie~ . Eux-mêine; appré~ient l'avantage . 

que' pourra.ia'nt p'réeeritér oértaine :PfOgt ... èe; :t:l~ ' ee rendent COinJ?t~ 'dee_ incon~énien:ta 

que pré~ente- .. 1 1ov~re.tockirig <lu bé~il et dee problèmes générait~ qui ee :poeent 

pour lee·-,,d.~ux raye.· J~-- n'ai r.a.e oom~:f.eeanca qu'une opposition, ~ma la;vée, 

se mmiféete· d~ la :part :de· c~rtaine .. chè:f'e ';à·;i,:eg:i.rd de - C~-- mo~v~ment~, :: 
.• .. 

lé ·PRESIDENT ( interpréta'tion de l'anglais) : Y a-t-:Ll d .tautr,ee • 

queetione en ce· qui concerne :le progr:èe politiquo ? Voue _aviez encore :un.a 

question à poser, Moneieur Iaurentie? 

M. LAURENTJE (France) : Non, ~e n'ai :plue de queetion. Je voulais 

eim:plement remercier le Repréeentant spécial et ajouter que ei, en ce qui 

concerne le donaine politique, je n'ai pae d'autre question, cela tient à ce que 

le rapport m'a paru extr$mement clair, b1en :f'a1t et ne plue nécess1.ter, do ma 

part tout au moine, de plus amples reneei01emente. 

M. DAVIN (Nouvelle·-Zélande) (interprétation de 1 1anglaie} : Je note, 

dane la réponse à la queeti on 7, que le Parlement belge, àane eon exercice du 

pouvoir légielatif, eoumet la légielation envisagée au Conee:!.l colonial. 
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... ~ ~ ..... 

Je pe'nee ·qu 111 s 'agit ·1à .d' un · o:rgane· ·d~ :Gouv;rnement et ··J ,;i.mera.iè ~av?Ïr 
. . ·;) ' 

., .. . ' • 

,; ,'; •,: .• . 
M. IEROY • (~epr•éeentan't e'pécia.l ) ; L3 êoneeil colonial est un or04n0 

; . 
métro:politairi" ·composé d'un Prëeide'nt et cl~ 14,·ine~bres, qui portent i e t1tro. d.e 

coneeilleré .. Hult • de ces conee .. i llere eont ·choieie' par l e Roi, troie e ont- ~Ùue 

au ecrut1n· eeèret è.t à ]a najorité.aoeolue pai_. J..â Chambre d~s re:préeentante, 

trois eont élue ·c1ans i ~s œmè'e condi t i one . ]:ài :i.~ s Jnat~ :. ri y a incompa~ibj._l i té . 

entre lee fonctions de conseiller colonial et celles d'un af;,ent de i 1Eta t en 
activité de serv:iée . ie Co~ee:d' a ' J)C'.' r a t tribut ione: ·-~~- délibérer eÛl-. toute· • 

question ciue ·1u1 eouniet le Rbi·, :êri :particulier ·ae d~~~~ ë6n. ~~ie . èur tou~ l es 

pro je te de décrét applicable~ auxTerii toÎiee •. admi~iétré~-e n Af.-ri~t~e' par li:. 
B3lgique 

7 
eauf cas d'urgence où l e Roi e·e·t cuscept ible . d'agir eans coneul ter le 

Conee11.. ·' • • 

• • • _. M. DAVIN (No'.,.èi1e-Zé~nde f { iiîterJ)réta tlon de 1 'ane lai~) : J'~~io une 

autre queetion à -propos de 1a· réponse à '1aci:i.te lle· 1:1 ' e_et référ é le r epréeentant . 

de 1 1.Au'etra.110 . Ce point se {r~uvo ::r-églé,_ •• ·eeÎnble~t- :i."1; i1 . e 'a~iesait d.~e. 

circonetanc-eè 'da.ne '1e'eque·11es ie GOUV3!'~~ur du ·cong~ p~va\ t pr~ulguer 'dee '. . ,, 

ord.onna.rioee valables ] :oûr i e Territoire·· d~ Ruanda- Ur_undi • • c/11J:1iaiin~. que cec;i 

n'a H eu que dane· les ca·e d '1ur ~ence. Cee o~d;hnari~·ea -sont~e·1i~s·._eu~_ceptib.lee·. 

d' 'être t ransformées ultérielir~~nt en aécr'ete .royaux· ? Ou bien e 1a git-:!.l 

d'une circonstance d .1 ordre mineur et cee ordonna.ne~~· ne donn.eilt:,_èllee ~e· 

néceeea:!.remen t l ieµ -à décroto. r'oyaux ? ~-. . Le Rep:r<égentant spécial peut...-il 

donner un exemple ,d •une légie.la ~ipn .d~ ce:_genre, et dee moda·li-tés de• 1 -' i nte·rven­

tion dee pouvoire publice? 
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M. J:WOY.' (Rèprésentant spé'?io.1) ! .!l n'y a. auoime matiere qu:t _001'1:, . .. 

80~~8 ôbliga.~01remànt aù.déërèf:~~-:à ' l .' ord~c~ ~égielati;~. ~s:( qu~ je •• 

liai dit~ l'ordoilnance l6giaÜ{ti.~e ~~ 1 1cirdqnn.~cè-i~i'. èet l 1e,q:irèaé :i.·o~ d ' -~1ll 

p~uvoir•·itra~rd.-inàire éonf'6ré' au· O:oti;~ni~u:i-··s~nt;·al ·du c'o~g~ _·bal_ge·~·~u a~t . ·.: .. ··~ · 

Gouverneur du Rut.nd.o.-urund.1 1 chacun dwie eon pr~pr~ f'ief, poÙr • lui ·p~i"ll!ettre d~ 

:faire ,fa·ce ·d turgence :à des ·nécessités .:imprévues. C'est -~Bi que le ·Gouverneur . .. . . . •. : .·. . . . , ' . . 

général du Congo .b.elge o~ le ç;o.uverne~ d.ù Ruanda -Urundi . peut, pa~. ordonnance. . -: . . . 
l éGislative·; -··~uepe~e J:1e~fet .. 4'up. .'déci:et _ou. le ,mod.:i.t,ier. J .1a 1 ·déjà c1t·é · • .. :-.. 

1 1-exem.pie des. textes ~elat1fB à. l .~.OX'BaI11Bat1qn .'indig,è:Q.~ du Ruand.a.- Tu-undi. Ii : 

ét ait ·'llé~es·sa i-l."e·J ~en(\ant,, 1~ -~e~~e ,de publie~· 'iee t~x~e~. organfqueà· d~ ce systè:me 

et c'est. pourq;1~i d.~/ o;do~nces légl~l~~~ves, i•-~ .e résiaj-it l' or tw-nie~tion :. •. 
• • + • ~ ' " • • • • 

politique indigène du Ruanda-Urundi et l'autre réglant ·1es qu,e_stions relatives . 

aux juridictions 1nd1Bànea, ont vu le jour en 1943. Actu:ellemen~, comme noua . . . . . 
pouvo~s ·. recourir ·aux 1'6giela:teU}'.B orcÙt~aires, avec· la ·coneultatioii du, Consei,l ' 

colo~i~l, ·. cteat;, c~tte· mat1~é ~U::t eet én voie de rev1~ion :at va ' t%re réglé~• l'~~-
~ • • • • • • • • • + • • • 

décret~ L'ordonnance l égielat1~e· ntintorvien~a donc plus. · Il n'y a âucun obJet 

propre. L•~rd.onnance lédislaiùve;; ~·omme lo_·dé ~ret, pe.ut . agir• dans: t ous ie~· d.omailiea . 
. . 

1.L·.- DAVIN (tj(?U'!'8lle-Zél,ande) (interpré t at ion . de . l tanglaf~) .: ; Je note 1 ' 

d~IlS._l~ répœ:ise à .l a . q~e~t{on 7, :aoct1on :s, qi.l.~·' la population locàie; -èn -~a1a~n 

mène de · e·on évolut~en; ne particip~ pas d;:1.rectement à· .1 1e~ercic~ d'~ pÔ~vo:Ù~ · ~ • 

l égisl~~if' mà.~s -que le 1-iwq.mi du Ri:a.nda et·-le·. Mvam1 de .l 'Ur~ëi.i Bô~t' : de 'droit, 

membr~~ d:i{ Cone·oil d:,e . Vice-Goiiv.ernement .général\·· .qui, · ~ous .'1~t savone, est 1; o~gane 

cofi,eultatir'.,dont les· vo~ux .so~ pri,s en -con.s_id.ér~tion lors de i 1é1a0.ora.t:ton ·: • 

des textee lég~s_l a.tifa.. - ,· .· :: .... 

Le :représentant spécial pourrai.t-11 m'indiquer la. com:pos:i:t.;I.on .a ci;.-:.o:1e de 
. . .. . • : .. . ., .. . .. ) ; . . • : . • . ( ·. . ' ' 

ce Cone~11 ? n Y· a ; ai Je l 1a.:l b i ën 'compi•is,· .sep t memk:'A8 d l 3t~·..1.~.;·: ·rJui;,M 

membres dé r:ri~~e e~ les : doux :Ba:;ii ••. a~pp:Ji ants·~ Est-ce exact ? • • • • : • ; , 
.· . ·. . . • • • •. ; . } 

... 

' ij. IÈ:R<:JY (Re_pr.~sentant spécial) . : Lo, . ccmpooitiçn dv: .r.o!!!l::•:.J. "è!-'·-1:, · 1:a-en··· 

celle déci~te par_ ~~: r ~pr ~e~ni ant . de -la· Nouvella .. Zélar:.da. ·L!m ~~~-;;'.!.:~·ri"! ih"d.1:-o'i t ' {. 

a ont l.e Gouverneitr du Ruanda.:.Urund.i, aon adj oint , ,· .. le ColllilÛsaa irt> • •.p:.•,•:v:,.:-::i,;:i.à l, le '· 

Procureur d? Roi, 1~ Bésident_du .Ruanda et celui ,de l'Urundi et les deux Bam.1, 
• • .:. • • • -: • • • • • • • • • • • • ~ • • .. • .• • ~ - ► ... • ... ·, • • .. • 

le Mwami -de·. l ·'Uraniià . et: cèlui dé .. i •urunèl.1. ·Ce ·eont les a ep·t mèm.brës d.e drOJ. t . . 
• .. ,, • • • • ..î . ) ; • . ,-.-;.-.. ·. : i;. ~ i:. ~' ·i· . . . ; • • .·; .•. •• . ~ .-~ .~ .... ' • 
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En outre, il y a quatorze autres membres J trois notableo choisis pour le~ 

com~étonce .. da.na . ,l~f!!, quea.tions .. _a.frica~n~s, · _deux personnes . représentan,_t les clwm1 ,,>o•c- '1 

de colIII!lerce, • de~-représentant~ .q.es, _a.eaqcio.tions :-de _ colons, -~eux représentants 

des a.saoei~t.i9ns pa,ti-çnoles; d_eux ,r.epr.ésënt_a.nta._ -des assoc~ations d. •employés ot • 
• • . .. • • ' + 

trois représentants d.ea agJ;ochtones.: - . ·-.:, • .-•. · • ::. ·: . . • 

.·, ·> .•• • • M. D..A.VIN. '(No~v~l·i~--~élande) • (1~~~-~;~é~t~o_~-.d;: i _,~c:J.ai~ ). ·= Ma quest:i.on 

sui~~té 'dériv~ .de la. pré;édente~ ':êrév~i~~o:n,:. à ;l'heure act~elle ,· deS .ljleS~OB 

d.eatinéea· à.. transformer le~·: ;~nctio~e ·pw:.~m.ent eon~ultativ~,E!- du Çons~il- en .. un 
., • ' • : • : ; • . ~ • ~- . ':!'- • . , . : • . • • : • • ' • ~ ~ ' ' • 

droit de legislation direct~ ? _On y a f.a~t allusi_on, ~i~ ___ je !l'a..i:,:Pas ._t;i.•ea_:.b.~:~~ -

auivi, pàice _que i~ rep~é~e~ta~t spécial a parlé ~xt~$me~nt vite •. S~rait~~l 
' . . . ~ . . ' . / . . . . . ' •• ; • '... ' 

posai ble au représentant spécial de_ nous • indiquer lea Pt'_OBI'èB qui ont été : 
• .... •• # . : • :. .. • · , ~ 

accomplie da.na cette voie .? 
: : ';. ._' .:- : 

.-... 

: • :, • M. LEROY (Heprésenta.nt èpécial,.. ., ''•je ·Jil f excusé dt avoir pifrlé i tèilement 

vite. En ce .qui concerne le point desâvoir ·a1 -i•on Einvisa.aa ·1a. tr~:fo~tion 

d.u rSlé consultatif du Conséil do . V,ice-Gôuvernement. général ,.en de·s ·roncti~ris 

législatives, ,il m•eat .. un peü <lif'fieile ·de ~ê°poncire, parce que Crest 'tina qu~stion 

qui:, en ·CJ,uelque sorte, :échappe· ·à la compétènce de· l'Adlninistra:t:ton cf•Atriqtie. ,. 
Le Conaeil da Vice-Gouvernement général qui ~iè5e au Ruanda-Urun~i n•est pas le 

seul or5am{'consultat:if •. '11 "e~·t : doÙblé) s'i je puis m1e~primer _ainsi,· en Europe, 

pa::i:-' le Co;aeil .colonial .dont 11 a. ét~· préeédecimerit parié ~t il y a au-dessus de 

lui téùte: un~ orsS:Oisat;on légiàlati ve / d~s législateurà ordinaire·s·; c~ Cons~il 

: o~lonial est 'en ~uelque a'orte un~ ~tftut'i~~ oonatitutio~ell~_ et c~~te . questi~n, 

· ·je lé répète, me· semble d~pat3ser l~ compét~n~e d~:,·i•Administr~tiori d ·•Afr+ci~~ :què. 
Je r;p:r'éeente et to~èher à ia c~rist i tution···~;~f'~nde du T~r;it~ire:.· ••• : .; ·-:'; ... _ • 

M. DAVrn {Nouvelle-Zélande Fünterpré'tation de l 1angla:J.s) : Îl . est 

érs-alement dit, dans la ·réponse à la ~uestt'on 7, que 'ies1 Bo.mi et ·lea autorités -. · 

1nd.igènea participent au :pouvoir exécutif.. Ceci est distinét . du potiv~ïr' • légisià.tif'. 

Y a-t-il un système qu1 permet de consulter les autorités indigènes avant . . , . . . .. 
lfapplication des ordonna.h~es, ou est-~e le Conseil dè Vice-Gouvernemè~t général 

A • . . ' .• , . . ; . • 

qui Joue ce role de consultation?' 

M. IEROY (Reprêsén'tànt; iip~ciai.-) j · te ·Corteèil' de •Vice~hvernement'· • _ _. •• 

gén1ra+ n •eet· pas' lé eèul ··orgâns ,à ··avoir ~ , rthé ·conàultatif / cin ;trouver~ l~ 
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. . . . , • ' . . . \ : . , ' . ~.: •• ,· • ·., . ' ;. 
réponse 1mplic1te dans le tableau ·quf· aë trouve à ~ la page 28 du _Rapport pour 1950. 

C'est en-considération de ce tablèa~ et· de ··de _.chà:pitre de i•Adm.inistrat:ton du 

Rnanda~Urundi que ·1 :'1on ·c~pr~nd que l~s :Ènmi· et les aùtor1tés. 1nà._16è~~~ _partici­

pant· a;(ipoii.v6ir exécutif. Si le~ ~ _ont moins de pouvoir que le·s ~~~ide~ta 

placés sous leur· reoaor~, ils e~ ont · plua què ·1~_a ·adm1ni~trateu.rs de T~rr1·t~t~·es. 

Il \1e · f'à.ut pà.a <,ubl1er que, ·pour tout . èe qui concerne ·1a ·vie èoutUllli~re deé 
. . t • : • . , . • , . ~ .. :. . • . • .. : i. . ·. . , . . '. ' 

indigorièS et les rapports civils entre eux, les autorités indigènes j?artici.pent 

no~ souièment au • Bouverne~nt:; : ·maie ~ peut· à.ire ci~·• ils • exe~cont • 1e po~voir. et, 

in&ie~ de .. faç.on ·exclusive~' Lee ':aamî~ , chefs et eo~-chefs font :partie dt/liA~nia-
.. : . ~ :- . . . . : . ' • , ,.': . • . ·. ; ·,. • . ~ ., • i. • • • •. 

trat1on du Territoire. Auc\llle. diaposition intereaae.nt directement les autochtonao 

n'est priae par l'Autorité. européerine SMB •• q~~-i~s' Baini et les chefs :p~:rlicul:tère­

me~t • 1ntére~a6e n'aiént été. ·coriâùltés. Qu1:1i··me . ~oit permis de. citer, . po.r 

exempÎe, mii modification récente qu1 est · interv~~Ùe dans ie système d~s •.• .- : 

juridictions 1ncl1gèn~a et 'qui :prévoit .. Î; :remJ.)lo.c~ment d~ Mwami a.~· trib~l. d.~­

Territoi;e pnr des jueea sup:plé~ta~ Or cette: ~ù~~t,io~ nta pas été ~xam1née ·et .. i 
tranchée par l 1Autorité èuropée~é-. \j •ést unè ~iti~t1ve du i,1wam1 du Rnanda. 

L'Autorité . européenne a suivi et le décret est intervenu pour réc;lor • 'cotte 

situation.: • • 

.Il serait .... faux da·voir ·'dana -lea autorités indig~nes des atibulternas :pasëifs 

qui ne font qu'exécuter ·cles -ordrèn dé. 'l'Autor ité eu:-:-opéenne. k .: (",O!lt;ra11,e, _J.e . • 

Vice-G~uverneur général, J.es Résidente, les B.'.l:.li~ 1 1136 Ad.mi:~.i3-':.:r.s.t.c~~:.."s 1 les 

chefs et les sous-chefs ne forment qu •une seule a.clminis·;:;ra·t;ion, er_ f.itroite 

colla.bora.tion •. 
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M. llAVDT (liouvelle-Zélandc) (interprétation de 1tanglai9.) S_. Je 
. remeroie le représentant epé,dai -~ür (~~n .. e~pficati~ ai clà:1r~·:>· •. ; • • _,. 

Je_,V-OUdraie m1ntenant ·pari~r· de ~ ~Ù~s-tÙm ~e-la '1é~·islat:f~ sur la, 
• . ' . . . • • ~ . • - • ! . • 

~.a tional1 té_.., D:lns J.a réponse à ·JJJ: quèst1on 81 on déeiàre que iea au·~hton_oa .. 

dù Rtilnda.-Urundi' sont dits· "indigène~ d.ti :Ê~I1d.à-Ùi-und1"-' ··ce terme ·n'a pÈia été 

défini :par la loi:, bien· qutune . eorta:1n.è 'jurieprtl(lenc~ ~it été établie aur cette · 

question, soit. pir des études adJniniétratives, s~it 'pa; des d6~ie1ons • Judiciaire a•= 

.Jo oonetete· 6ga·le~rit1 l)ar ~ répon~è °i 1a·· _questi~.n _9, . quta_ucun tc3_xte .n 1a., . 

conféré une oitoyerinoté aux hnoi tànta_ du àuan&l~Urtuidi· • . J.,e r~p~~sen~nt s_péoi~l-. 

pourrai t--11 nous -dire s1 11 èn résulte èerta.iris déeavantages po~ les habitants 

du Territoire; par. exemplej: i~rè'qu'iie eo· ;endenf à ifétran.ger.: . • 

l);lne la réponse· à la questiôri iô, jé 'ifonk~~. ~Ùe la ;~p~tion du Ruanda-. 

Urund.i Jouit; .. dana· les . Territoires sorimi~ à la. squverain~té pelge, des . ~mes . 

ç!Jl-I'8D~ies. en . . _ce q~ . 9oncer;nç- là ·proteotiOD. des p!3rsonn_es . et de_s bio:pe , .· que les 

resso~tiaeants · de COB :terr1tt:>ire_s~ , Je· voùd.râie ~voir Bi ce·s habit/Jnts QDt 

droit à la lllSme protection lorequt11s ·se ~orjdont à 11étranger •. · 
~ : , 

". M~ mBO! (.Représon~n.t :epéoi~l) 1 Le fait gu1~1 n 1ex1ste i:as â.e · •• 

cri toyenneté dt:Sf1n1e· do 'i' indigène du Ruanda ... urund1 vrésente des ino onvénio:ot~ ' 

beaucoup plue d'ordre jurid14ue .oi; _théori~ue CJ.U!3 ,d, _ordre pratique,, Err-ce qui 

coooerne los déploqamente; i,ar exemple, lorsg:~-'-11 a'ag:1 t de-- v.oya_gœ .dan.s .. J,es • , . 

• réaions 1:1.mi trophes - Gongo, 0U[1Inda, Tanganyika- oos 1.ndigènes l)énètront :· • . ~- :_., 
' . • • A • . 

dans o,es terr1:t<11rea sans auaun~ dH':noulté, de meme que los habitants de _cos _:. 

territoires pénètrent dane ?.e Ruand.C:. et dans 11Urund1 sans aucune ~.if.flciµtç., , . . 

Lorsqu'il a1agit de voyagea dans des pays étrangers ou d1outre-~~r, los indi­

gènes du Ruanda ... Urundi se déplacent sous !8SSeport belge et sont e-eaurés, tant 

en Belgique qu1 à i•étranger,: exactemont de la n!e'me protection que celle qui est 

aeeurée aux oitoyeDs belges. 

N.- DAVIN (Ifouvolle....;ZéJ.andc) (.foterprétatiOil de l'anglais) i Je remer­

cie le represontant spéoial de sa réponse. Nous avons pris note avec satis­

facticn, d'après la _réponse à la question 12, q-ue l'enregistrement obligatoire 

des naiasances et des déoèa était entré en -viaueur pour 65 pour cent environ 

~e la popula1;ion • . Nous supposons que l 1Autor1té chargée ète l 1ad.m1nietration 

comprend 11 importance qu•11 1 a à étendre cette obligati.Jn à toute J.a population 

dès que ce sera possible. 
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: li,: -iER01 (Repréaenta~t s;péc~al) J ,Je peux donner 11asaurance 
• • • • • ••• , '~J .... . . • . ~ - • • . •• ·: ... : . ·. • . ~· •• • • • • ., • •• :_-:.····1,1. .;.;_, 

au représentap.t ' d~ la:.N.ouv,elJ.e7~élil_pg._e_ qu,o .114c1Jn;tpiat:i;-a tion a ;i.a volonté . .. 

f or~lle d I étondr~ . A·. ~ 1,otA 1iti. d~-_-:'ia . ~op_~ -t:tcm cet eri~'si~trè~rit. d~~~ •• 
. . . . . . . . ,. . . . . . . ' - . . . . . . -~ ., 

nai_sean~cü et· dea d.éeè~. à. 1 1_.ét,a t--c~ vp .• • .[e~ dois tout de ,~rr-,p. Jnett-r~' ell sarde: . . . . . . . . . ~~- .. .... " • ·•·" .,: ; . •, . . . • . ... : • . ·: • . . : •. . 
contr.o• tir! (n.::1.• ·.,., ::r, crj?t il!]isine et. _eo::. ::.•_c . un ~,ert,E\i_n . 0~~1ouèi~sllle~ qe_ pr_o~ès _- Il? 

. . ~ . . . 
se réa ; :t:·ei•~ que . ~iuellemcnt et l'on . .ne dqit pa.s s~atoond:ro à Ull 1'onctio1_me-

n-.èn.t , ;_,·:i.~f r<,i t,_- dèe l.ê'-, __ !léln~t.."!· :.: :~s ,.a ·,~'1'.".\: ~.;.m _·.::. ~ t on·t,_· ~~--;i.es ~61a·i·e'· '_lé,fll.UX • d~ 

--~~el.arati'oQ-,·· pa;r e:.çèmple.,. iµ' .µn r espoot ~.xt~mo~nt Jnit1~_ -~t 11 le~· -i;t:t~aît 

t otal otoei,t 4.nm;.ile de: fa,ire;•_part. à 1t'a~n1s:t~_~ion _du déo,è~ --d~ viei_llnrds . 

ou de faire enregistrer un enfant mort-né. Il y a là, comme dans tou~ .. lca •. 

dominas d.e .la tutollo1 touto une éduoation à faire, que noua réalisorona 
• • -..,; :. v• : , • ·: . , ' • t:·:_ : ._ - ·• : · • . ,".. . ; ' · .. ,' : • · • ' . • · , , • .· • •• . . t • • 

. l e mieux possible. • • 
, • _,,. ~ • : • • • ••• ~ • • :• ,. l r ! ,, ; • ' ,' •,, 'I • • :, , (. ! • . . . • ~ • •• ; 

, · · ·. --. -, M. ,DAVIJ.ll -(Nouvolle-Zél4n<le;) (intorp~éi:Îttion de l 'anglais) l . -J~ 
···. .. ,. . . . . ·, 

voudrais poser .un~ questi~n . oon~e .. rnant.-_.l,_'aasistaoce .t eclm:fq~ ot, on tnl1tio1,1• 

, lièr; le . programme_ des I-13 ti·ons . Unios. • )~î~F,èa _los r~ponsea .:aux quosM.Oll_D, 

:_.),4 :.ot.,15, ,-,relativoa _à la ooopération avec .bs .. l:Tntions. ~ies e t l es :institu-. ,. . . . . . . • 
tiim.s s~écialis~es, Je copata te qu'il n.'eet fa:1,t .menyion d1aucun. conta.et .. : . 

a.v~o l'~iiliatJ,-aiïion_.de l'aasiai;anoa _t eo.hnig_ue des N~t~ons Unios. : µ3 . __ .- ., 

._~epréaentan.t apécia-1 po.urra1~11 -nous . .d,it'e si l ,1A~~orité c~~cé~ .de ;1.tadm:L~, 

i,f ~tration a éprouvé :le .. })_e_so~n de at ~dreaeol.' au ·proe;t"6t:Ul"e· dfaiisistn?!CO : technique 

des .-Natiàn~ Upi oe pour en -ob.tcnir do 1•a~4e, •. : 

. M. ll:ROY (Représentant spécial) i L'adminfatration looàle ·du· •• 

:R~nda~Urtmd:L, ·_qûe. -:;~· repréaorito, ·n•ost ~a 'qw.l i:t':tee potlr ;i equé~:lr .aiîc-~Jr.c 

.1· 11a~~1-st.a-iie~ t échniqÙe des i~ '~ùmâ Unies. Ell~·-- s•a·drl)~so :aü GoÛv~rnèlileilt ;' • 

belge) lequel intervient et, s elllble-t-111 d~ fa"~ trôa 'aat:t·afa"isb~to~ ·- ;:; ;: 

Tout èe que· •je••'POUX' dir.e io1, :o'eat que .oetto :qucàtian _dépoe~e :quelque peu 

:,J.a- cfoinpétonoe- de l .~ad:miri'istration .. looa le, ' . .. ,. , . 

• • .. c : :· -~i::·,riAvr1,( (N~ü;elle-~·land.è ) (interpréta tien de i 1·arigÎe:1~r 1 :·:eèut.:~tre 
s~~::~~i poèsiblc plÙà .+Âr d·, "p.our ·1e ,.r 0préseritant' ~ - 1 1Autorité · o1?8rgée d~ 

• : :·i:-,a_dm~is~~t!~,. • de préeeri~r ' des ·obaervet1ooa sur éette : q~ésMon •• ' . Je ' n 1 :in-

siste 'pas pour l e ril6m.ent. • ' , •• ; " 

· lë :.;~~drai~ ~oèer -'de~ -~-tit.fes ··questÙ)ri6.i 
. ':· ~ . .. :· .. ;. •.. . • \ . • :..• : 
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n•a·près la .répoose· à la q-uestion 19; on .-constate q~e l.~>n~~~tien de 

l 1ordre ·p.iblio sur ·1e Territoire est as.sur6,-';"en plus ~ :J.a .p<;>lio~.locale, .•• 

-par un oonti-ngent de la · :f'g.r:de publique du Congo belge, qu'aucun r~orutet-ient 

pour ce contingent n'a lieu a.u Ruanda-Urundi et que _les Ill1li~ires _servant 

au Euan&l-Urund1· sont tl')ua roerutés au Congo belge:• • --~erait-il poeepùe,._ 

toutefois, pour les habitants flutoohtones. du Tex-ritoire, -de s•~ngacer dans 

ce contingent et. :· a-t-il des indigènes ayant contracté. un tel ongegeD'.ent .? 

ll3ns le .cas contre.ire, exieto-t-11 . \Ul.e raison pour laquelle la c_arri~~e. zrJ.11• 

taire dans cette force publique ne. d<3vrsi~ }?Ela ;tre ouverte __ aux hol;>itenta du 

Territoire . ? . . . . , 

M. ·LEROY (Repréàentant spécial} t '·· JAs habitants du Ruanda-th-undi 

peuvent ~tre incorporés, sur leur denende, daoc la force publique. C'est ainsi 

que, cotnmandant moi~~mo :U?Je o,Olllp(ignie de la .force . publique,. ,à certa inea pério-

· des de la auerre, J'ai eu-sous mes ·ordres deux _cba~:Ce'1t"s d_u ~ua.n~ engagée 

volontaires. Toutefois, l'Admin_ietration belge n'a pas pria .~a ~elle dispo­

sition, parce quo, orsa~iquemon_t, le détacl.lemen~ de ,le. force _publique cantonné 

au Ihianda~Urundi faisant portie de ·J.a ,force IJ_ublique du Congo belge, .peut 

~tre amené à défendre oe dernier territoire. ·or la loi de. l9'25 _préeise que 

l 1indigène du Ruapd.a Ur.un.d~De peut ttre incorporé que pour défen~re son_ propre 

~ .rrito1ro. Une oertai_ne difficulté d'ordre jUl'idique aurait dono pu surgir 

quant à l 1eDtploi de certaine éléments do _la :for-0e_ P:Ublique qui auraient_ été 
recrutée au Rœnda-Urundi. 

Un autre . mot1f1 qui a sana cloute êté ·1~ plus d6term.1nant, c 1è'st .-que les 

autochto~e~ ~e· Illinif~atont auc~e ·e'apèoe de goîlt . pour la oanoièro d~a 'àrinee et 

pour la d:leè:ipline ·qu'elie' ·comporte. 
. 1 • , . ~ . 

M. DAVDî (Nouv~ll~-félande) .. Ctn~~prét.a_~ion_ d~ l'~ncJ.a1a)::_., ,{~. _ 
comprends parfaitement ce sentill'.ent des indigènes; c•est un eontiment Cl.~ est 

partagé par d1autree personnes que les indigènes de certaine Te~-itoi;~~:. • 

.__ • J 1ai une d~~iè~e g~estion· .à p~se; eu représenta.nt spé~ial. -cr oet un 

_ s_u:jet q~'il a, d 1àilÎeurs,· traité 'en partie au ooura dé son intôrvent":fob :.niia 
. .. . ;,,. .. . . . . . . .· ' . -. . . . • _, . , 

peut;...otre, voudra-t-,;11 y revenir~ D1apr3e lo réponse à la queàtioo • 21, je 

constate qi~e le lég1ela teu.t' sera incessamment ee1s1··•du proj6t do déorot··~éali­

sant le réforme de l' organ1ootiori politi~.ue indi5èn~ • •• ·serait-fi possible, R:ur 

le représentant spécial, de nous réeun':er la pc:i,.-tée et la nature de cette réf~rn!e ? 
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. _ ,Jvl. LEROI,:(Repr.êeèntà~i-apééï~i)-.. ', .: ~m(l'e-~Ôsé gu'.éï · j'a1· ·rait au 

début de cette séance,. J'ai dit tout c~ qt;fil_ m'était_ possiole. de dir~ sur -
• • . • • ' • ' . . • • • • ' ' • • :. • • • . • • 1 

cette réforme qui n'a pas e:ooore été soumise b. l 1e;œll1.en du Cooaeil colonial. 

D'après les .rens.e1~ements que•. ·j 1ai" pu recueillir lors de ·mon passa ge à 

Eruxellee, eette -réforme verra _J.e·. jour · dans quelques se1ia1nea. • Il ost· i'ort . • • 

poaeible qu'elle soit réalisée lorsque- les ~mbreà de J.a l-lission ·do visite 

arriveront au Ruanda UrUDdi. J'at -pu citer ·quelques extraits de J."expoaê -de·a 

o0tits du décret. ·- Ainsi que-· Je l'aï déclaré1 - cette ré:fo:rme consiste en la 

trensforiœtion des c:,onseils e~iatElnt awc· échelons pays -c'est-à-dire 

EUlnda et Urundi- ·et elie:f'fories et" -J.a· eréàt:lon de conseils nouvoaux,qui seront· 

également .. partiellement· électifa, ·aux êch!31ÔllS terri to1re et aoua""'.ÔhefferieEi; -' 

cette, réforme cotnporto, en outre., le- paesa l,tè.:de certaines attributioziei des 

Autorités européennes aux Autorités autoohtonea~ • Il ne. ·m•eat pas ·poss1ble ·d• en 

dire dava~tàga·· aussi lon{rtomps que lè . décret nt aura pas été promul~é. 

M• .DAVDf (l'louveiie:..Zélande) (1nterpr6~tian de ·1•anglaia) : • Je n;·ai · 

pas d•autres gueâticnà-â poser pour· le ,moment. Jè re~~rcie le représentant 
Bpéoia~ de s eo réponseo. 
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, ... ~ ' séance:, eus~~~~~-e:·. à _:i6, -~_eu:C:~~~ ·e_st •_rep;rise' _à 16, ~éu7.e~_ ?o•. 
• ,. . . .. ' 

COMMUNICA'l'ION J)U PRESIDENT'•:' ACCELEB\T.fufr DÈS TF.AVAUX ' 
• . • . . . ' 

·' •. · . Le 'I'RE~!DÈWX, ( int~rprétation ; de -:1;1e1:(sla:ls) ·,: Avd:rit -que, nous · pou1-su;i.-

viohs . ·1 f ex$rlen d':} Rappo~'!; ·a_tu• • ;!.~. Buanda-.Uiundi, je vouqrais .iirè. au· -Cons oil que., 

bien quo noua ._av~~Ci(_?nG àaaet; ràpiie.m,ent; l ~a .'trava.tix· des conii tés .sont c•n rc,ta1•d • 

Cet al.)rèa.:.m1a1, j 1_a1 eeaayé de.-·1Jretidrè· d_f~s --~ispos:lt'i.ons poµ,r q~e :le Comité siJê­
cial des _:p~tii:;ions . se réunisse' )?lue -tSt qu• il- n 'av~it -été prév1.i'. : Il .ne J.u:t -·0s.t 

!)as :possible ·c1e _s t·amriger, ·pou~ avoir Uij~ ~éunion fü~:cna:!;?1, l'ar .,conséquent, le • . . . . . . . . . . ~ . . ' . ~ . ' 

Consoil de . ~ute11~, se réuni~. :d~œin ~pr~s7tn~d~ io+~ loraque n9ua aurons vu i _à 

film B_U?:. le _Ru~_nde.-Urund i • à, M~nhattan. •. J 'eapè;-e ~ que, nous :poÙrrons nous :réunir 
vers 3 heu~es 30 ou 3 -heure~· 45~ -J•~ime:1:8-is que le Com;(té ' spécia;L--dÔs • pétitions 

se réunisa_e mara.1,.- à _f,!8-nhatta~ i -~ 10 he~rç_s 30;· ·:·. ' · 
Je prie,_ d'a.ut1 .. e_ J?B.~, lé C~ité' de rêdaction qui s·1occupe de la Somalie 

de s'e· réunir deme·1~· ni:e:t1n, 'à.0

'1Yia:iiliattan , :'à io' iieu;es 30. :· . • • 
. . . . . ; • . ,:, . . . . . "'; ~ 

EXAMEN DES RAJ?PORI'S ANNUEIS D~ AU'l'ORITES CHt IDEES DE L'ADMINIDTRATION ·sµR° 
IES 'IERRITOJJ<ES SOUS TŒŒLIE : Rlli\NDA-URUND:C, POOB IES Al'JNË!rS 1949 ET 1950 • 

(T/7f!)+, 78li./Add.l, 903, 912, 919; T/L.173) _ (suite de _ la discussion} 

Le PRESDJ.ENT (interprétation do 1tang1a1s) : Nous allons 1)oursu1vro 
l'examen de la J,)artie du Ra:pport relative au :pi-ogrès politique au Ruanda-Urundi. 

lvl. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) ( intet".Prétation de 1 'anglais) : 

J'ai été très intéressé par ce que J'ai entendu oet aprèa-m1dj de 

la part du Représentent spécial,aussi bien dans son exposé prél:Lminairo que 

dans aa réponse aux questions posées par le représentant de la Nouvelle-Zélande 
en ce qui concerne le Conseil de vice-gouvernement général. 

· ri me semble qu 111 s•ag1t ià d'un organisme extrêmal!ll;)nt intéressant, non 

pas seulement en sa qualité d'organe consultatif, mais surtout :parce qu 111 
constitue un ~oyen d'éduca~1on politique ~our lea chefs lndigènes. 

Je désirerais poser moi-même quelques questions au sujet de ce conseil. 

J e serais heureux que fussent p~éciaés la nature de son travail, le genr~ de 

tâches qui lui sont confiéeo et 11e~ficacité de la participation des deux Bami 

qui y siègent en qualité de membres ~ficio, ainsi que des e.utres indigènes 

qui, tout au moins de temps à autre, ont siégé au Conseil. 



Pu1s-je ·tlel11Elnder au:; lWPrésenta'nt SIJ.é.c1al, . tout .d 1.abord, .,. combien ce Conseil . . .. . . . . . ,. , ,..,_ ; . . .. .:.· . . . . . •, .. . . . 
a · de aessiens par . an .et quelle .eE?t. la durée de- ces , a.ès a ions? J•~imel:'a.is avoir . . . . ' . . . ,. . . ' .... :- ; . : . . ~ ' ,~ . ~ . . . . . . 
une idée .de l' e:ff1cac~té âe -cet .org_an:1,srœ, . :· •. :-. . • • . ·~ ,- -: •• ; ·i. ' .. .. . . . . , . . .. ~ . . ~ . . ., : 

":, · ; • M~ • LEROY (Rè-;pi-ésentant sp~cial) : · -Le ·Conseil de v.'ice-g.ouvernemont 

généra.l se réunit obli,gatoirement au nioins une fois ·par an. Il l)eût e.usei ce 

réunir à t1~e · e:x:ceptionne:l quand lea· c1r-~ônstances l'exigent,. ·J usqu1à présent, 

il ·nè • s'és·t '·réuni ·.qu •une: fois ehaque année.,.. • 

•• •• ·' ' Loi ·-aess1on~ :ont ùne durée varia-bi~ •. >I.a plus··iongue q1.1e j 1a1e connùe était 
de ~a:1.x'j~ur d,' ~la .plue.- ,fourtè de '.quatre': j'ésurs. •' .' .;:· ' : '• 

: · La '•pâ'rticipation • ,des::·B8lll1 . et de ce:rta1ns 1nd1gènes:, à . ce ·conae1l ~ été ; 
. . ..,.. • . . . . . . ' . . , ·. . . . • .. . : :: •. ' • 

extrem:ement· ftuctu'euse, d'abord :parce que-? ·a.:'u ;:point de la vie sociale do-a autoch-

tones;; '.ll~s ~i • ·.et los che:f'a indigènes sbbt au courant· dé toutes lt:1~ ]?art1cÙ-

• • · ·iarités .. de ;ette· vie. _. Même- lorsqu 111 a •.est· -agi d·e :problèmes qui ne conc·~~na.ient 

•.•• Iia~:a~:ectenient la viê jou:rfnaLière des a~tochtones, los :&uni- ·noua ,·ont tr~a • 
' . . ;, . 

fréquèininont fait ·connaitre des aapec:ts fort inté~e~sants des pl."ob1onies !qui· ··se 

poà~i~. : · Ils 'nous ont fuit connaître la fa~orl:•-idont les miJ.ieui ·indigèn~~ •. / . 

accueilleraient ·certaines' réf~rmes~ . Leu:r collaboration a été tl."èS. pr.écieÎlee~, 
' . . 

..• : En' ·è·e qU:i concerne 1tef:t.icacité du Conseil, elle est certainement très grandC: 

parce (}ûe. toC•tent~une coutume/de n.'èst pas obiigatoire mais -c'est devenu une 

-~ègl~ e.u· Ruanda-Urundi-• 1è Gouverneur -ouvre la. session du Conee11· en; taisant 

unè déclaration ·par Tu.quelle 1:l.' expose franchement, sincèrement · la ·politiqùe 

du Gouvernement, E11 1950, il a exposé toute -1' organisation du· plan décennal 'i 
pour le développement éconolllique et social du Ruanda~Urundi, C'est à ce sujet 

que Je disais que les chefs présents ont été extremement intéresa&: et que beau­

coup d 'entl'e eux on.t été conquis par cette idée. 

En 1950, l'exposé du Gouverneur a porté su~ la politique générale et los 

grandes lignes du mouvement économique et ;:; mouvement social, du mouvement 

politique n1~me du .atanda-U:rundi, 

L'efficacité de ces sessions est très grande 3?8rce que, au début de chacune 

d'elles, les membres du Conseil no :manquent jamais de demander qu~llo suite a 

été donnée aux voeux qu'ils ont exprimés l'année précédente et 11 faut leur 

donner de grandes précisions sur los réalisations effectuées. 
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,-, M. · SA~ ,(Etats-Unis sI-'Am_é:r.iqu_e)--. {inter:prétation de l 1anglais) : 
Tout cela . m' intéreai;ie beaµ~o~p. . . Je:. ~e;. :porme_ttra i de , poser ·, encorQ- une ou deu~ 

questions au au·jet du fonctionneruen:t .r~_el. et de . J.teffica-cité do· ce- Conseil. . 

Je me demande s1,_avec ~es eeseione · qui 11e _durent qve Gix Jours, on peut 

e·ccèinpl:i.r ·beaÜcoÙp d~ ch;e~s-; • Je, me de~~a:~· s.~es1 si ce qu~ le Représentant 
··, . . ·. . . .. ; . ·. • ... . . . . . 
spécial nous ·a dit est J.1histoire de ce qui e'est passé dans ce Conseil_ ou sj. 

. .. . • . . . . . . . . ~- . • ; . . . . .: •. . • . . ! • • : . . ' ; • . . . . • • . • •. 

les Bami se présentent de t emps en tempe chez le vice-gouverneur, Qn qehora des 
• • • • • # .. • • • ··, ' • • 

sessions du _·oonaeil, pour avo,ir des entre1;1ene avec lui. Certaine~nt, l'une 

des t€ches le~ :_plu~ importa~tës. a'e 11Âchnin;àtra.tion e~t d ,·éveille~ l' in~érSt . 
, : : . 

de ces chefs et J_e me de_mando ai l'on ·peut faire davantage à cet égard. , En 

pa;ticul1er, ai Je :pui~ 'avo~ la hard.iesée ·de · pose:r la que~t1on, .je voudra_is 

sa:..,~:ir dans. quelle ·me~ure la p;l~iïique ~~--{~À<ful~niatr~tion est d.éterminée ~r 

les ~uostione~ ·1~J _suggèsti;~~'- l~s cons~:1],~ _.des -B~:l ou ;1 ces. dernie;~ jo~ent 
. . . ;.., ' . . • . . ' : •. .· . ·.,, •. 

un role aaaet silencieux. Je no vou_drais paa poa9r de queetiona embarrneae.ntea, 

œia j 1à:Linere,1s connaît~e la véritabl~ ~i,tu~t,ion. •• En. :part.1c~l1er, J·'a.imerai~ 
. ' - . . .,,_. . " ·. . . .. : • . . . . . . . . • .... 

savoir s'il ne pourrait pas etre ut_ile d~ausmenter la durée des seeaioJ?a ou de 

les ~ndre ;1u.'s fréquentes/ En outre~ J'aime?'~~~ o~vo:i.r quelle _politiqu~ .. 

l'Aut~rité chargée d~ ï ·;aàmini~tration ee pro~ose d~ pO\lauivre e~ :c~ qui c_oncerne 
. . _. . . . . . . . • _. .. . . : .. . . • . . .•. ;.., ' ••. . . . . 

ce Conseil d~ v,ice-.gouvemement gén~ral qui_ pourrait etre a+ illlp.ortant.. . . .', . ~ . ; • . • . . " . ' . . 
J'~spère que _le :Représentant spécial ne répondra pas à mas queatio:116 s•il 

les -~r~~ve tro_p· ;n~barrass~~t~a; .llla1~- J~ aui~-; ;a~adé qu 111 c~pl'enà _ bi~n ce 
que je •• cherch~ à ap~rencire. .- • 

' C , , • ' • 



.. ~~·~ox .-(Re:présenta.n~, s:pé~ial.~ =. ~ -.ma , 4ua.+ i~~ .• d,~ :, F$l?Ffi~e?.-~~t .,,sI>éC +a~, '.,. : 

Je ne tro~ve ~ : ia: . q u~s.tiori par:t icuJ.;èreinent • .. ~miarr~~.a~té; / ai,}~~~'tr~:~~ ' Je ·. suie; 

heureux,: de . .1,·t :i.nt6r~t >~ ù~ •. le re;prés~ti~t: 'à.a$ Etatè~u'~i'.~ , mru.iit~ s_te .È!- . l !.~~ .. : 
. . ( ' . ' •. . . ' . . .. . , , . . . . · . . 

du fonè,tionnel!Îent; :du. c'onseil d.Ji· .Y1cé~ùvërrie~nt· 'iséI,lêràl:ë .·. : .. ' . . . . . . ! . , 

;ce\,erait .. hn~ . e;~~~ ~~·'.cr~Î,r~ q~e -i•e.ètiv,it~ cie _ce .Coruiei}. se 9orn~· à\ 3ix •· 

Jour~ de !iJ~s,~ioh; · cette S

0

Ùppos:i~:lon n/~: lré~is~6~ ,En réa~it,é~:. ie . éo~~i1 cùi_,-i1ce:· 
Gouverne~nt générai nteat eri lui~me'\ie· qu'une' ·oc~as:f.~ ·;potir.: lea -~eprésentarits 

des divers _élém~nt~ 4.e ).a P.OPuJ.a.tion de ~e renc.~~y;'!'er, le Conseil. èst·:p~céclé. • 

~ tout ,un t1-a.~1i de· préparation,: d'-élaborat1~· des Ôrd.res dU: jour, de rédac­

tion de ·note;,:. d.~ pr.ojeta. et d~ do6umènts . qui ·ao~t ê~uniqués :à tous iea m~bres 
et qui pefmettr~t de lift:itl;)~:-à .ohl~·:ou êll Jou;,,s-·-~ s~-~-~-1~ du ·conseil. nu rest~, 

si certa·ines se~Ai;!lS -~d~. Co:i~è:il.~e·'~6~t't~~inées. en 4.~elqùea Jours/ c1~st •• •• 
' ' , . . ' ' •. :. ,. -·· ' • ·: • ,: ' . 

~ce que. leur o:r(.:co è.u ;j ·>\'Y.' ~~;a~.t épuisé; rien ~!empoche, si le besoin s 1en·. 

faiaa.it :aentL-:-1 ci.e f a,i_;:-•~::,1:,-1.::s.J; u1,1e ;')~ss:l.on·_'.du, ·conÏio_îl.,•i~ ca.s échéant douzé ·ou ·-· . 
quinz~ Jours. ; ' .:··, ' " ' .; •• ' ·-.. ·.·: •: ,.' • . •. •• ·: .-.. . 

. ·Le' ;epr~r-;~rttan1;. d.eo. E-':_c.',-!.;~ .. ;u~.lg_ a éf:;:::,2.,i;~0~+,. ' sou:i'.~Ït•é ,la ·question des ~p:porte <" 

entré le .. Gou·..rsr..n:~:C!~ ' ot lc<z :?,f-.:.:•c'l.·l; : c ~1~ :t'; '.','j'-.): ·~:l s·c:::t <J;\1lo~'$ i ... q_u~t-id.lèns. J 1ha.bite: : • 
" • • • ... <'"/. ~ ·"'~,-1 ·n- 1 ; , .. . '" ~.,... - ~ .. •• ·.-: 1 ° t; ~; . .... ~ - ~ ... • -. . • .. 'Yi ~ .e .. ~-.. : • . 1

• • • • · : " - :~. 

a Uatunbara, ou .je d.s .. - b 9 XJ .ur ... -:.·,.; j_ .. 1~· '.L " lé:.,b ;!, ,-;; J!:l..~.l•-J.s •,,_iJ.;.~ze Jours aano que 
Je voie 1·'un des ~,;;.i ·ss :~.;:..-.~c'l..iin·~ c;lâ•~ .:1.o àocl°,~:r.r~i ~; J.0é','cor~t e..ct.s , ontri e·~ : : • • ••• • 

sont peraa.nents·,... .D~ ·:m?~;~·; l~r/ as·a·o~iat:5.;ns. 9:E!. col ons, les . ·éhan,.b:ras: d~ c~~;~e, 

les a.ss6c.ia.tïo,1S ·: p:-;,;:roha-:Lea et ouv:r.;t~~>ea aont rc.prése:::r~ée~ -au c;;hail/ ie.a 

contacts -~yec tô~1s ·c~s é:lê6:mt~-::~o;;~ ;ég1J.J.io;-a~iet·~équantao En;.réa.J.~té, le • .- . 
• • ' . ' • • • . ~,j, • . .,. • . •• 

Conàeil\ sert utüq,uamant à · les mettre en-. cc.ntà.ct. ' ·:: .,, .. • 
:: ,. • • • • t .. • • , .• • • .. ,; . . . ... . . ■ 

Assez _sauvant, voiqi ' cœnment· fonct1:6.nne le Conseil.-Quant le Gouverneur a . •• . . . . . . . . . . ' . . 
exp~sé la .'.P6lit:i.que gér+éra.lo ·d.u Territ~\ii~e, 1 10i:-d.r~ du ,1our ost ··examiilé,; ' pu:ie 

. ' . ' . . .. . . .. . ~~. ~ . . 
le Conseil. ~st. d·ivi~é. \in deux oµ. tro1i/·con)missionsj • i 1un des\ ~ .··~:tège·:dana:·cilé '·,_ 

con:missi6n, liaitré ~à ~ .aut;~; \tfav.~~e:··me~bre' ·:ir.d.igèfie:' dans une··tro'ia.ièine';c·J 

les coinmis'.siè~ è~:/i6p~;t·1ss~nt i~ ;.trava11i:-1iune ' dea>càmmis'sions :·exrunitl~ra, .~r< 

exemple; les . 9-ue~tion,s po;Litiques, . une a'\;tre étudiera lee quea'tioria· économique-~ • • . . ., ~. •; : ~ . . : • ,•' . .. _,:. ' ' ' ' .'• .·~ ' . ~ • ' ' ' ' , • ..: : • ' ... • . • . ;.' . . :,. . 
Ces Comm1s~.i6ns 2-iscl.lte~~ ensemble'. a~tc:n::_ . . de '1ietite·s ta·ble·a et,·. d'habitude, ·se 

.i! . . ·~- .• -. , ... - · ·-' ·. •· .. ... • .. :·~ . .• .. i . , . . .. .. . \ , . . • . . ~ ,. . · . . .. _: .• . '· ~ .... 

met~~nt _ç. ;àcoqrd . es:sez) rapidement, puis; , elles; enyoient': le: ré~u.J.tàt .de J.éurs · 
tra~iliê }1; l~Î\sa~i~~é~ -~é~~~~l~ : ~ui'::e~ .. tt1scute.: ;:-- ./ :. · . _. :· . •• .. ·;--- . ,· .,;' •••• 

, :-~..,:J~>i~ ié;è~~·, ':î ~ ,_-:co~~-~il .. ~·i~_;t .• ~a~~ut ~û1in~:\~~~1~; ;~~ . ie.s . âidéf~rits·:·. 
élé;~di·~:·,a:~ .h :p~:p~lati:~n~ ' de ~i~·c;t~r· e~emblè'· le~ '. ~r·oiièikë's :·~~l~i;ti's ~u .R~~~ ~ 
Urund1j mais tous ces éléments sont en contact permanent -aveé ·.1eà ':Aüt~;1ti{. ~t: .' :: • 
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le · Gouverneiu-. Je no sais pas si je me suis bien fait conrprendre. Je suis à 
. ·-

la disposition des membres du Conseil pour plus amp~es explications. ; -

. Je crois' que • 1e· • re~rése~t~t de~ ·Etats-Ùn:I.a a fait -~llu$ io~ -au 1·Sle des 

Bailli: •ce rêhe est ~réc1eux et '~tti~a~a-~ Lee ~1 fU"terviennen~,-.. non aeu1ement_, 
en leur qua.Î:1.té dé memb~s- du C~nseil, mais au titre ~ 1ho~s, ~ui · ont derrière 

eux toute J.1autorité d.e ·ia po~u.lati~ ·ID.digè~e de le~ ~;a·;. au Conseil, 1es 

Bruni sont d~s Meséieur~.' 
: · i 

il~ SAYRE (Etat~~pnis ~1Amérique)(1nteJn.)rétation -de l'anglais): 

Je su~s très reconnaissant· ~u_Repréaen~ant spécial pour· cette réponse; c•est 

précisé~nt J.e _genre de rei:iseigne.ments -~u~ noua ne trouvons :pas dans le rapport 
• . . ~ . 

et qu1 sont e:xtremement illlpor"!;l;l.nts. et_ intéref;!sants -pour_.1 rexamen des probJ.èmes 
. > • . ~ • • • 

de ~~uvernem~nt soulevés -dans le Territoire. 

Je youdraia également po_ser une q':leation .a'll sujet du nouveau règlement 

conce~t 3:a"ge~tion des caisses, des è~~onsçri~tions ind1g~nes qui est entré 

en viguëur le ler. ja,;ivier l95lJ à la -page_32 du Rapport de J.19501 en bas de ·la . . ' • 

colorme de gauche, il est question de ce règlement de compatabtlité dea · caissea 

adminietrativ~s des pays et des chefferies; co règlement, ai j•ai bbn compris, 

non seule~ent introduira un système de comptabilité unifome, mais permettra 

aux autorités autochtones da prendre U..'1.e _p<"..rt plua :lmpo1--tan'!;e qu1aupru.·avant 

dans la sestion dea financos de leur circo:1Hc1;iption. Jusqu'ici, la ges·t:fon de 

cea oaiaàea était, en princi:pe,placée soue la reaponeabilité des chefa, mais 
. J•. . •• 

en raison du :peu d 1ex:périence de ces chefs, ces caisses étaient en réalité, par • • • • 

mesure transitoir~~ dans _ lea_ 11aina d.ea Administrateurs. du Ten·itoire. 

_ Je sera.:i.s heureux .diobtenir des détails sur ce nouveau règlement qui me 

paraît très :important; _je voudrais connaître, en ~ticulier~ ê:.1:;.ri ,:uèlle ·.1.esure 

les a~tochton~~ seront ·resp~~sables ~t ~uels aerqnt les rapports entre ces 

chefs autochtones et _les Adllµniatrateura du Terr.itoir~ pour ce qui est a.a la 
'·· 

gestion des caisses. . . 
• .. ~ 1 • • • 

'1'ai cr~ compr~n~e que la. mesure avait été appliquée à partir du l.ei' 

janyier 1951~ à titre d'essai pratique et ne deviendrait~ règlement définitif 

que ie 1er · ~uillet :procha_in. Je n_e peux donc pas poser une question sur l t expé­

rience de ce système. lb.iD~ J 'ailne1~1s que le représentent _ spécial nous fourniasà 

qùelques ~~plic~tionà et son avis ~ur lo. situation qui .réau1te:ra. de l'application 

du nouveau règlement. 
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M. LEROY (Représentant spécial): 1".lonsieur J.e .T:rês1dent, J.'élaboration 

du nouveau règlel!lent_ de com:pta.b:µité ~ ::pr.;is un temps assez long et 1€! règlement 
. . ·. , · , • . . ... • . ,. • • · .. •• ·... . . .. . . , 

ne fut réellement pret, nqn pas. 3:e. le~ .. J~~vier nais_ quelque temps après; · Je ne 
:peux plus indiquer .la .date précise. Quoi. qu!:Ù , en · eoft,. ·1a _de.te. _du l~r Juillet ·· 

195i d~meure fixée pour la mis~ en appl1ca,t1on prat1q~ ·.de · ce règl~~en~· de • 

comptabilité; l'administratio.~ belge a d~;idé d.e 1.aisser _à 1)8.!'tir 'de· ' ~e --~ornent; . . . . . . . . ,. . 
la gestion des caiases aux _autorités indigènes; elle ~•interviendra plus dans . 

cette gestion que ~ couIB de sonde~ cont;bl.e périodique, afin d 1éviter de ti··Ô~ • 

grands dé~ta; mais la gestion des ca,1seea _:µ~dlgènee sera, en rait1 entière100nt 

entre . les ma,ins des autoch.to~es. je .crois pou'v~ir_a.~~~e; le C~~~il qu1il en 

sera aina~ à :partlr d~ l~r Juillet J.95l. _ l'~ con.eéq~;~t, la Mission de visite 

pourra voir fonctionner cette organisation à ses débuts. 
... . . . ·. . . . 

M, . SAYRE. (Etats-Unis _d 1Améri4ue )( interpl."éta.tion de 1 1a.ngla.:ts) :Si J 1ai 
• ., .. . . . .: . . . : . ; ' . 

bien compris, ceci :1Jn:plique l!octro1 aux 1nd..1gèneè de J?Ouvo1rs · considérables 
' • •. • : • ' 1 

en matière d'administration et de gestion , entre autres la. respo~sabilité et · 

la gestion de toutes petites ··entreprises -' éccmœtlques. gouvernemental.es e~loitées 

en. régie et qui : .. ~é~t a~tuell~~~t-f'ina.'1.ëêàd':p~ les,·ce.iasea· des cheff'eries; je 

fais· àUus1on1 par exèlll.ple, aux: lâiteriès, àtœ ac1er1es1 afuc briq~etteries' et •. 

tuileries_- Èst .. il ·cor~ect que là geat:1.ori d~ ces petites entreprises· soit .ainsi 

tra~férée ·entre·. les . mains des inô.1g~nes·· 1·' 

M. !EROY {Représentant spécial): ll m •est ass~-z d1fficiie de ~épond.re . 

d1une .llla.Ilière l)récise _à ~~tte _qu~stion. liais, po~ autant q~~ Je 1~ comprenne, 

voici de quoi _il. e •_agit. : ·. les autoritça indigènes auront le même pouv;ir que 

par le ~ssé, au suJet_ de la. _disposition de le~ patr1mo1ne;~llœ· ~o~ront . 

disposer de certaines :parties· de J.e~. patr1moine san~ contrÔle • d~ ce~t;mès • 
' • • . . •.• ' ·-· ._, .• ·' · ' . . , 

autre.a avec l 1essentiment des conseils , de certaines autres en ayant recours 

au:.c au~or1tés européermea. 



. . , ,, 

Le -progrès réalisé par __ cette; :r;~f o~--m~ consiste en ce qu I ils tiendront, eux­

mêmes t-oute la _ comptabilité_ de leurs o:pérations; ils étab.l1ro1:t ~-ux-~m:es leurs 

prévisions _bud.5étairee; ils engaseront- eux-mêmes le,1:,1rs _7dé;pez:ises; ile opérer~nt 

leurs :r:ecettes; et tqut ce qu:l:, a_1EJnsuit. .-:.-. ·-. ... __ 
Quant au pouyoir -J?J:'.Opr.ement dit _de dépenser _telle ou telle _,;i.o:mme_, ~e l)ro-. ' ... . 

céder à cette ou. tel).e opération, Je croie qu'il n'est · pas modifié.·. pour 

l ' inata.nt • . 

Je. dois dire -que. c.1:r!:;te réponse n'est pas absolument . définitive _parce que 

Je n'ai. paa -une:-conna.iasa.nc~ assez 9:pprotondi? du nouveau règlement en ce qui 

concerne la comptabilité • c ·•eat pl\.ls . une __ imp~eseion personnelle qu'une. décla­

ra.t.ion d.e l'Administration du Gouvernement local. . • ·. . 

.M. SA'Yro! · (Etats-Unie d'Amérique) (interprétation de l'anglais} : 

C I est tout ce que j 'avais ù deœnder. Je remercie le représentant spécial . . 

.M. I.ESCURE (.Argentine) (interprétat1_an de 1 1 espa8Ilol) : Au début de 

sa décl:aration généràle· ' de ·cet aprèEi-midi, :re:· rep1~ésentant spécial, parlant de 

la question du -progrès politiquè., a ·dit que dans quelques semaines le statut 

électoral sera · aù :point , J.equel perme-t-tra aux . autocht'Ones d 1élire ·1et1rs repré­

sentants aux conseils et aux différentes chefferies. Le représento.nt spécial , a · · 

J?arlé d'élections qui ont _eu li~u 1 1ann~e de_rnière _et ntont .-~as correspondu aux 

espoirs qv.e 1 1 on fcmdait sur elles, et ·cela en raison de l'analphabétisme de~ , 

autochtones. Cependânt, il a également été question, dans son intervention, 
. . . . . 

des élec~ion~ cle_ l'année précédente dans le. secteur- d :•Usumbura. _A cet 

égard, l e représentant . spécial_a d;tt _q'l;l.e ?f3tte te1~ta.tive d I élection avait 

abouti d un échec en raison de _ l !.attitude des. imlig.i:lnea. 

Ceci étant, je me demande si le représentant Si?écial po~rait nous dire 

si, dans les élections auxquelles il a é ·~é procédé l. 1aimée derniere, et mal.gré 

l'échec auquel elles ont abouti en raison de l'analphabétisme des indi gènes, 

ceux-ci ont, cependant, DBnifesté un intérêt un peu plus vif d 11égard des 

éleeti~!a~~~ce aux efforts de l'Autorité chargé de l'administration, l 1on est 

arri vé à donner aux autochtones une aorte de conscience po1itique, ce qui 

aurait pour résultat de les intéresser davantage aux élections. 
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. _. M, LEROY· (représen~ant ~-péci8:l )_ : . Je suis assez confus d.e devoir dé­

cevoir·.J.e .- repréaentant de _ la. Ré,publiq11~ a~g~-ntine .• ,r.t°Aia, en_ réalité~ _Je d.oie 

bien avouer que les indigenes ne prennent aux élections ·qu1 Ùn intérêt ext'.t'ême­

r.ent réduit. Aux élections d 1Usumbura _, _l,es indigènes qui ·a~~'1ent r~tiré leur . . . . - . . . . 

carte·,, d.·'électeur - et bien que . le _processus de cette éle.ction leur eût été 

expliqué ou, plus exactement qu I il eût été expliqu6 aux' plu~ év;lués d. rentre 

eux par les cqefs de centres:-:- les indigenes à.emeUl,'èrent persuadés que la éarte 
. . . . . . . 

d I électeur leur conférait le dro:Lt de . participer à. qi.telque tombola; aussi fu-

rent-ils extrêmement vexés de voir que l~ur participation ne e 1accompagnait 
: .. . 

d 1e.ucuU:e -largesse. A Rw~mangana,_ .1,linsi que .)e l _1ai dit, 1 1 organisation laissa 
, - . . 

quelque peu à désirer. Il y eut très _peu. d \tndigènes ~~ présentant __ aux urnes. 

Le chef du secteur de Rwamangana. procéda aux élections d I une façon 'assez pat~r­

nelle, mandant les électeurs et lee ~uestionnant. avr 1~ poi~t de savoir qui ils 
't - ' . • - ~ • ' • ..;. 

dés::.raient comme conse:i.llere et c0mme chefs. Ainsi, q~e je l'ai indiqué, c'était 

L une méthod·e qui, vraiment, .n'avait pas beaucoup souci du secret du vote et de 
' . . . . ' . 

la liberté des élections. Des_ représenta~i_ons ont été faites au foncticinna:il'e 

dont il -a 'agit· • . 

En: septembre pi·ochain, il doit y avoir de nouvelles élections au centre 
. . 

extra-cciutunµer d 1.Usumbura, Jï;llea doivent porter aur la dés~gnatlon de six · con-

seiller-a• pour -,le centre extra-cçutu.mier. Inatrui to par l I expérience, nous avons 

déJd depuis quelque~ mois, co~encé à former les i~dig~n~s en ce qÜl concerne 

leur rÔled'électeura .• 

Nonsievx le -représentant de 1 1Ar6entine, désirez-voua ·av;ir des détails sur 

la :façon dont nous avons. envisagé. et organisé ces élections futùres ?·PeUt~être 

la question intéreaae-t-elle aussi -les autres membres du Conseil ?·Je· suis a 
' . : . : : 

votre disposition flOur vo1fà renaeigne:r .. _ . 

. ·_ . .. . M. ~CURE (J\l'ge~~ioe )( interprétation de l'espagnol) : Je .. reme;i:-cie le 
- ,,. . :• • 0: • . . . . .. .,. 

x·epréaentant spécial 'J?OUr sa réponse. 

·Jva dey.xHme question est la suivante :- dans sa déclaration, 1.e représentant 
. ~- - . . . . . 

spécial a par],é_ des élections qui a'~ront lieu en septembre. Il a I es·~ dit en me-
. . .. ·: ~,._._ : :· .~ . . 

sure de nous faire èonnaitre la méthode qui a été suivie 'par l'administration· 
, • a • , , , • • ·: . • • • • . . ': . . • . ,. , . ·:· . . . . . A 

pour eclairer les indigènes en vue des élections; Pe'ut-etre pourrait-il noue 

donner ce renseignement maintenant. . 
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r,1. LEROY (re-présèri{ànt" epéciaJ:) : ·Voici" donc, comment a été c,onçue 

l'élection des conseillers' du centre extra;,;.cot.Ù;umier. d 1Us\.~bura, élection qui 

aura lieu pr~chainemètnt . • 

Les conditi~ns -& re·mplir ~Our êt:f.è électeur sont .les .sui.vantes : 

1 ° être c·ontribua.bie et avoir payé 1 1 i.nip~t -ou 'bien en avoir été lébaleme.~t 

exempté; 
2° résider depuia· un an au moine· dâ.i.1.S le ·. cèntrG. extra-coutumi~r;_, 

3° ne pas être l"objet d'une mesure d'internement, ou b.énéfiqier depu~~ cinq 

ans au moins de la ievé'e diune telle mesure; 

4 ° n I av;ir encouri:i. depuis 'cinq ana ni cond.amnation, ni empri,a·onnE;ment il. une 

ou pluei~ure 'painl'ie d.è aervitud·e -p~nale d'un an ou plus; 

5 ° exe.rcer_... u~e profeési..m li béràle •• honorable:, ou être au aervj.ce d'un même .• 

maître de-puis un an aû· moins, 6u ;être penaionné •. 

Eour être éli<=>ible, •il fàut être -âgé d'au .moins 2::, : ans, . cette limite d 1âge 

nlétant pas imposée au p-orteur d 1un dipl'ôme de t.!,l'.'OUpe scolaire ou d 1étudea 

aecondairea coni.pL.itea; • en deuxieme lieu, -résider dans le cen·tre depuis au moins 

trois ans sans interruption; en troiaieme lieu, ne pas êtrè 1 1objet -<l'une me­

sure d'Înternement ou béné1'ici.er depuis cinq ans au, moins à.e l.a levée ù.•une 

telle nieaure; en quatri{;.i:ne lieu; n 1avoir enc:.iuru depuis. cinq a.ne- ,ni condrunne.­

ti,m1 ni empri sonnement c. une· ou plusieurs peines de· servitude pénale de six_ 

mois ou plue. 'ï'out.efoie~ ' il a I at>i t d:.e cohelamnation .ou d •.emprisonnement prononcés 

en application du Livre II du Code pénal, ce maximum de six mois est réduit à 

sept Jours. '<,î,uancl il s I agit 'de condamnation pour épreuve superstitieuse e~ 

pratiques barbares 1 pour vol et ext01•tiori ou pour traude, ;;p,our f~ux c_ommis . en 

écritures, pour outrages ou violeùcee envërs les dé-posita:i.res· .d.a _1 1-~ut_orité ou 
de la f'orce publique, détournements et concu~e~.:>n <.:Oltllllia t. r-x des ,fonct?;onnaires 
publics, . corr1.:, _,i;:i on de f onctionnaires, inI'raction à la sécurité publique, in-

• • · . . . . . particu
7
11ers 

fraction en ce qui conaerne l I ordre de la famille, atte:lntè· ~nx gà?'antiôs aux 

etc . ceci ~et couvert, _par les dia positions antérieures: 

.. P.n cinquième .. lieu, ,exercer ou avo~r exercé ~ne ·'pr6feasion honorab·le; ou être 

peti.sionné •. Si~iemement, être mono:;ame ou célibataire . Septi'ème.Îri.ent, dans la n:e-­

sure du possible, savoir lire et écrire et avoir du français une connaiaeance· 

élémentaire, . 
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IJ,. s_1a 131t donc, en .réalité et .de ,.fagQI} générale, q..e conditions d'honora-
> • • • .: • • • ; • •• • • • • •: • : ~ • • ~ • • •. , .: •. • • ' l •• • 

bili té et de maturité intelle_ct_u~J.le .• 

Le modé d 1ilection sera la suivant • 
, • . . r equises" , • • 

~s h~bi tants du . cen:tre qui ~eu.n:_eeent l~~ ... c~ndi t109s; pour etr~ electeure 

d.evront retirer leur carte d'électeur· au bureau du centre e.x:tra.-cou.tUllÛer. . ' . . . ·, ... .. . . . . . . 
Les élections seront valables ai 70 pour 100 des indigènes a;yant retiré *eur . . .. 
carte dt électeur .se présent ent aux .~nea, Un jour sere. fixé po~ J.e cho3ix. d.ea . ' •: . . • . . • . . . . . . . . ~ . .. \ ·' 

conseillera du premier centre e~tra- coutumier belge et un autre jour pour le 
• • • • • : • • • f • • • ': • • • • • ~ • 

choix de ceux d~ centre extra.-coutumier de Buyenzi. 

Lors· ·d~ ch~q~ê- él~~tio.n, n~~f ~ndidats ~eront présentés • Les n~uf candi­

dats . po~r ie ~~ntr~ extra-c~utumier ~lëe '.a~r; ~t répa~tie colllille sui~ (les • 

di_spositione • ci-a:p~ea !épondent ~ -~ re~qu~ qu.i a été ·fai te tout_ à · 1. 1h.eure 

par le r~préeentant d~ J:·•Aué:cra.l.ie, au suJ;t·d~ la composition hétér~gène dea 
centres extr~- cout~e:rs)°: . • • • : ,· •• • •• ', • • • • , • • 

.. 
Deux conseillera aortante;d_e_'?' orié5inairea du Kivu; deux originaires du 

F.aniema, deux originaires du. ~uand.a; un repré~·enta1:t' des. a~~r~e minol'tités 
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Ces :pourcentages ont éti établi~'-d1 tiprès la répartition de ·ces :pérsonnes-, 

Banyarwand.a, Barund1 1 originaires du Congo, à''i' :intérieur du Cent-re• extra.-

coutumier. -1 •• , _ ~ 

Léa 9 ~andid.àta po~· l.ea B~;fenzi·'~e: répartiront ·comme :a;,ii t · : '.3 · co~eill.ers 
., . , . . . . : : ; • ·.. . . :. . -, .. . 

sortante ,3 conseillers originaires èlù' Kivu~ d.ewè'Barundï represetrtante· des autres 

minorité's. 

À it~ntrle: du bureau ie vdk; ia éaxte atélectetir sera remse .en échange 

de 3 Jetô~s qui· à.evr~nt êt;e. d.époaêa a:âh.~ lhme ··o,.i l'autre d-eà urnes ·âe trouvant 

vis-à-vis des candidats. Il sera procJaé .êômme ceci~:' 'les candidats vont se 

trouve~ a.saie su; ·aeâ ai~ge~ ,' ~ une certàin'è distance 11·un. de· i' autre, le long 

dt un mur. ~1:l-fac~ d' eû.x;. serorit· disposées a.eux èioisons '"parallèles entre 
l.éaqueliee aè tr~uv~ra. ·une ù.rne corrèaporideri1i· à chaque ca.ndida-t • • · Les électeurs· 

passant entre ces cloisons ·vefront donc· les candidats; mà.ia ies· candidats ne 
' , , , t , , verront pas ou sera depose le jeton remis aux electeurs. -· IJ.•.f:au en arriver a 

des11comb1i:1esltde cë genre, poùr_ parvènir a faire -:voter les illettrés • •. . . 
Pour · ~iiaè~ d~s d~ux ,·jours â.e -;otè, 'la couÎ~ur des deux · jetons sera diffé~ 

rente, parce qu'on pourrait les utiliser de nouveau. L'installation du bureau 
de vote, • des isôl.oires et des urnes sera conforme e.u plân. Devan.t chaque 

candidat, se dressera de façon visible une planchette ou un carton portant un 
signe, un. chiffre et, pour les gens qui ne peuvent pas lire les chiffres, un 

totem quelconque, ·un. animal, emblême de tribu, qui sera reproduit sur l'urne 

correspondante de façon qu'il n 1y ait pas d'erreur possib1e. 

Les électeurs seront,-commê je l'ai dit, séparés des candidats par une 

cloison qui 1eur permettra de les voir mais qui empêchera les candidats de se 

rendre compte de l'endroit où les électeurs déposent leur jeton. 

Il est essentiel de veiller à ce qu'un. mauvais plaisant ne puisse déplacer 

les urnes, est-il dit dans l'instruction.; Pour cel.a, elles -seront rendues tro_p 

lourdes pour :pouvoir être soûlevé'ea, ou elles seront simplement fixées au sol. 

On amortira le bruit des Jeton.a, pour garantir le secret, par des sacs pliés au 

:fond des urnes. Les ca.ndidats non é1us pourront remplacer, dans 11 ordre d.'élec­

t1on, les conseillers décédés, destitués ou dém1ss1oMaires. Les êhefs et-chefs 

adjo1Rts du Centre seront désignés par le Résident, parmi les conseillers élus. 

L'Administration se livre ensuite à certaines recommandations pour obtenir 

une représentation qui traauiae, dans urie certaine mesure, les -voeU:t.dè ·la 
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population. : ' ,' 

,. Ê1/prêrrler.,l1étr, 11 faÜara. ' i~ plu.fJ ~d~ 'I)ublici~· .p~ur les circulaires 

invitant les ·candidats éventue:le à ée t-ài:rè connaître• lJ. cori.vièndra . d.e commu:.: 

niquer en style simple les principes et conditions· d 1-élig1b111té. 

En ·cle.u.xième lieu/ . .invi ter l.ea aeao_ciatione et clar).s __ à ee réunir po~ proposer 

des candida te.:. . ' , .• . ... . · 
Troisièmement; déaighèr panµ les .candidate qui · ~e eer_cnt,. prés~ntéa, J.es · 9 

.· . . . . . 
candidats ·définitifs :pour chà.que· Centre, • conformé~en t à. la ré:parti t~on ... indiquée 

pr.écédeœnent. , .. . 

Quant .à la-propagande, des conférences avec projections lumine,ueé~. deati~ées 

è. expliquer ·à la. population l.e but des él.ections, . leur. m.~eanisme_ et la f'açon dont 

il faut _voter,seront données :par le chef·. du B~~au d,e l!inf?rma,tfon _iD!ligène, .• 

dti Sé~icè _des ai'fS.:irêS indigènes.: . 

• ·r1 est' iridiq ué qu' il y · a lie~. de p1:épa.rer dès maintenant· • ëteat•à-dire au . . . .. ~ . . -~ ... ;.· ,' . .. . 
2 Juin 1951 - l.a • con:feêtion du 1œ.tér.iel nécessaiie aux élection.a,_ notru:mrient les 

cartes ù'élècteur, les jetonè dè·, vote,; les circulaires aux candidats, pour qu'ils 
se f'assefi.t ·coilru;!.Ître, les cartôns avec numéro o~ totem ~ pla~e~ •• devant ch~que- • 

candidat ,èt sur l'urne correspondante. ·' . .. 

Dès 

Le. mà.tériel~e~ -être prêt dans le courant de juillet. . _ 

D.es rép~t1·t1ona . auront -l1eu, . pour déceler . les, défauts éventu~ls du_ syetème. , 
la publication de la circulaire, 11 f~udra la diffuser, :procéder -~ .des . • • • • 

.,... .. 
1nscr1ptions de -candidate. La. liste de ceux-ci devra etre close le 15 Juillet. 

Sur c~_tte_ liste, seront d.ésignée~ po~ir ' ~haque Centre' .l~s ,neuf candi~als ·agréés 
dont_ies noms s·eron~ .conmruniqué~ à .la .populatiori, de faço~ ;épété~ ~t -iv~-~ • 

' . . . . • • • • . ' . . "! : •. . ·. .. . . . • 

in.aietance; _;~rois . semaines . au moins .. a:~à.nt les élections et jusqu1 au jour de 
celles-ci. · ' -~ •• • ·' --~;· • •• 

A :peu l)rès à la .même date, troie ~emaines V avant · les • e'lecti~ne; il· Jerii ':· ,'-.. '., '· 

proc~~./à;l~ :remi~e ;~~-~artes d 1élèct~ur. Lea élèotione· auront lieu d.àna':ïé . 
• • ' 7 : ~ • • • • : • ~ • , . • . • • . ' , .. • • • .. • t ', . • .. • , ~ . ' , . 

co~r~~ Ju Jn?i~) ~.' aout ou au d.ébû t d.e a~:ptembre, deux d~ches success:i:fe > 
. .. -·_i!.e'·~, ~~c;~;.: ~-• &ti-e· ent.Ti dan~ . toua.' c:ee . d.étai1~-~ù/ f'~;oni. ~omprendi;· ce que::.; 

iiA~.-~sJ~tièr. ii1t ~arl~·1c3 ra1~~ Ï>our parvenir à a~â~~;; uz/~erta1n· p~oirès : ·•· . · 
• ,.. • • • • : : • • • •••• -. . • • • •, • • •• , ; • :: • ,• ~ • ♦: ; • • •• -. , • • • ; , • • .! / : I • ,' r • • ~ • •• • • • • ; • ~: • • I • 

poli tique a.ana 1e Territoire. • ·' • • 
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M. · RYCIDA.ANS {Belgique) : Il serait prudent de r~command.er à l'_Adminis_­

tration de · ne· pas donner •le ·totani .de- la vach~ au -c~dià.at .. qui a .ses prérérences 
et celui·du--1apin· àu cand.id.at ·q~i ne·l~a':a, .pas, l)arce què .celui _qu~ aurait.le 

totem àe la vache -seràit .sût d iêtre . éiù. • . . . · , 

M. LESCUBE (Argent:Ïrte)° ( intêrpréte.tion • de 1 1 espagnol) : Je remercie 

beaucoup le Beprésen.tant spécial poui ses explicationâ. J 1 adresse mes :fél.ici ta• 

tion~ i l'A~tor1té ·ch;rg6e ~e 11Jd.Îltl.nietration ·pour le soin qu'elle a apporté à 
la. préparâtion de ces élec~ion~"'èt ·pour la façon don.t 'elle a prévu toutes. les 

situations possibles. Il y a là tout un ensemble de dispositions qui peuvent 
compa~éea à. ce·Ù~s. de -~, import~ qu'elle loi électorale· et qui répondent à. tous 

• . ' . ':. . ~- ~ .• : . , 
besoins, a toutes les even.tua~ites. 

être 
J.es 

Je sùis un n.ouveàu membre de ce Consei1 ·et j e n 1 a.:1 pu :prendre part ·aux séan-· 

ces qui eurent lieu à Genève, au mois de Janvier de l' année dernière, alors que ce 
Te~i toir~- faisait J.' objet des a.·1scussions. Je déslrê poser au Représentant spé­

cial une q~e~tion conc.erruint 1' Efle.ction des· cli~fs et des eous-chef's. A cet égard., 
. • ," . .. : . • .. . ' ' 

J.e -rapport est assez. laco~ique-et je suppose q\le d.ea explications completes ont 
, ' ,, , • • , • • • • -· .. , •• • , # • , 

deja ete donnees sur ce point. Je ne dema.nde ·pas que le Represen.tant special 

:rasse un. exposé détaillé d.e tout ce système d'éi~ction~ -mais •3è voudrais savoir~ 

d'une :façon générale, quels sont les éléments--qui, peuvent _pa·rticiper aux élec-
. . . . . 

t:lons des chefs et sous-chefs et sous quelle ·forme J.e Gouverneur ou· le Résident 

choisit ces :fonct16nnaires. 

-.~ ~OY (Représentant spécial) : Il y a J.ieu~ pour répondre à la 

question dù repr&sentant de 1 1Argen.tine, de se souvenir quiil existê deux grandes 

espèces de cofimrunauté~ ,au Buan.da-Urundi : . il ·Y a les col'.lllD.U.nautis autochton.es, les 

chefferies et les sous-chefferies, et les centres extra-coutumiers auxquels 

s' adJoindront peut-être- certaines ci tés .in~igène~. 

Dans. le~ chefferies, n~u~ a~on~ toujours eu_ soin de res~ecter 1a coutume. 

Par conséquent, juaqu' .à. :pré'sent., i;L n'y a. pas eu, 9Ans· les. chefferies, de désigna .. 
) ... . . -. ~ . . : . . . . 

tiens -de chef~ ~ar voie d 1éle~t~on. Est chef ~u ao~s~chef, d!UlS une éirconscrip-

tion autochtone, l'indigène. qui est désigné co~e- tel ~ar -·la coutume~ · ' L'Autorité 
I • • ... • • . . . . . .. . 

europeenne n1 in.tervient que po'Ul:' investir et pour confirmer dans ses fonc'iions le . . 

personnage désigné par la coutume. 



T/Fv .357'· - • . -
- 76 - • 

· . . . • . • . . .. . - • • , . . • t • 

Pour ce qui eet . de e· cen'tre& • extra::oôutumii:/re, • la. c'outume ne joue plue i 
• ·_; i •. : · •• • • ., .- • ' ~ '. • • ·· • 

lee textee org:iniqne? qu~ ~égieeent ces centrée ·prévoient que lee chefe· en eorit 

à.éEignée ~r le réeident '(écj_uivaleint du ··conm1i'eeâire ·de dietrict); :i:armi les 

coneeille~'e du -è~ntre ~ • C'est cfori~-, ~ \;e, :pofrit-~i- que débute no:tre action poli tique 

d!l.ne ce dorœ.ine;' _:riou~·· allons déei~~er, ~~ ..,;.oie <Ùéiectioh, lee ·coneeillert ; 

d.u centre; ce eera uniquement :i;:a.rmi cee coneeillere que le réeide_nt pourra· 

choieir 'le chef'du centre . On .~èeiete donc, ' Monaiem.~ le repréeentant de 
• ' . ~-

1 lArgentin;, aux début; de · la . déeignatfon,- par .voie d'élection, de ce;dainee 

autori téè •• indigènoe. 

la eeconde p:1.rtiè de na quaetion rela·tive ~- '~ désignation des chefe et eoue...;chefe-. 

Je comprende, par Ja, confirn:a tion qu 1a donnée le Rep1·éeentant epécial, qu' if-

s 'a Git de J.a. ·côt1tume:. • On··noue dit que · tant le Gouv,erne.ur .qµe ·lee réeidentf:: 

ee bornent à ·donner· ·1 ·11nve'etiture aux chefe et eoue-chefe élue. _ I.e R~préeentant 

Epécial :pèi.1t'-il indique':/ e 1:1.l -es-ta:rrivé que · le Gouvernem.1 ou lee réeidente 

aient r'efusé l' inveeti ture à, un fonétipnnairequi ava:J.~ .. -été. élu che;f ou eoue- éhef ? 
. ; . • : . . ·~ . 

M. LEROY (Repréeenta.nt epécial) : Je euppose qué le repréeentant _·de . 

l'Argentine a nai :~rçû mee J;8rOlee. quand 11 dit que le Gouvarneur,.,OU· les . 

rés1dente·:àccotd~nt 1t:tnveetiture aux chefe indie;~nes élue . ·, J 'ai précie6 que 

lee chefs indigènee étaient désignée par la coutume . Selon le cas, cette coùtume 

:peut déeigner -le file ou, 19n 1 'a beence de ce dernier, up autre ayant-droit. 

L:i coutUI!lS, da.ne certainee -familles, ex;l~e ,ce.rtainee conditione qui· né · s·ont pae 
. • . • ' • • 7 • ' 

cellee de l 'élection habituell e.· ra per so~ne désignée par la. coutu~· p'our être 

chef eet. donc· eoumiee :à 1' investiture; elle ne peut exercer see fonctions qu 1aprèe' 

l ' investiture d·onnée par l'a,qtorité européenne. Je n 1ai J)ae de ca·e préeent à la 
• ·. • . : . • . • . : ,;... ' ; ... . ~ . .. . ' '. 

~é~oire dans lequel. l'i~v,ostiture ait été refusée . Peut-etre l e représentant · 

de la·, Belgique, qui· a ;écu plue l~ngtempe que moi dane {~· T~~-rl t~irè, • potlira·- ~1{ • 
' • .": ~- . : 

citer un exemple. En fait, l 'Administration européenne ne refueerait l'inveê.:. · 

titure que dans.: le.,caa d tune. indignité flagmnte ." ;n 'j~ a tout lieu de suppo~er 

qu'en J:,areil • cae : les a~tocht~ne~ ,eux-~înes : ne préeentera_ient pae .. ce candidat. 
. . . -

. •; ' . . 
• • M. :msèURE .- (Ar.gent:i.ne) .(.interpréta tio~ .de l 1eeregno;i.) : Qu I on me . ' 

' . 
!!J.rdonhe ei j'ai'uti"liéé un terme qui-_ne c.orreeponda•it pae à .la réalité en . · 

i:arJ.ant d'élection · et non de déeigna tion. Ce que je tenaie eeeentiellemerit à • 
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eavoir, c'est e'il était arrivé .ou· si l'on pouvait concevoir que -l'Adminietra.~Jon, 

au vu d 1une ~lle désignation, ·refùeât l'inv-èetitüre. 

J 1a1 une · autr; queetion q~j_ se ·gref'fè eùr u~e queetio~ .déjà :poeée r,e.r .~a 

repréeentant dee Etate-Unie à propoe du Coneeil du Vice-Gouvernement- e~néral. .. 

IJ3 Représentant epécial peut-il indiqüer quelle est JA'durée d~ .mandat dee 

membree de ce Coneeil? 

M. IEROY (Repréeentant spécial) : I~ faut dietinguer entre lee membres 

de droit et les autres. we membree qui font de droit r,e.rtie du Conseil en 

vertu de leurs fonctions (par exemple le Procureur du Roi, le Vice·-Gouverneur, 

les :Ba.mie, lee réeident~(eiègent à 'ce C~neeil aueei ·longtenipe qu 'ils coneervent 

cee fonctione. Les autree mmbree du Coneeil eont désignée pour un terme de 
1 

troie ans. 

M. LESCURE (Argentine) (interpréta t1on de 1 'eepagnol) :; Il semble 

r eeeortir de 1 1expoeé liminaire d.µ Représentant epécial qu'en vertu de la 

eonetitution du coneeil 11 -y ai~ t 7o1.e lœmbree représentant les 1ndigènee et 

déeignée . par le Vice-Gouverneur~· Pour la :première foie, dee Ai'rièaine ee trouvent 
... 

donc incorporée à ce Cone'eil · ? 

M~ IEROY (Représentant epécia._l) : Il en eet bien ainsi; pour J:a ·première 

foie, en ·1951, un A:frica.in, . outre les deux Bam1e, .a eiégé aü 'éè~ee:i.1 .du Vice- · ·.· • 

Gouvernement général, comme représentant epécial dee indigènee. 

M. IESCURE (A1·gentine) (interprétat_jon de l 1eepagnol). : Noue notone 

le déeir de l'Ailtorité chargée de l'adminietration d•a~eurer chaque année une 

plue large part.icipation dee indigè·nee à Ja gestion du Terr.i toire . Noue 

constatons, à la lecture du 1~ap:po1•t pour 1949, que le nClJll_bre dee autochtonee 

exerçant à.es .fonctions ad.mi-nietro t j:vee a au[,Illenté en 19h9 par rapport è, • 1 1année • . . 
précédente . · . Noue notons qu~en 1950 le nombre d.ee autochtones employée r-e,r 

1 1Adminietrat1on a été accru de 32 unités . Si je comprends bien, 451 àutochtonee 

eont actuelleiœnt occupés par llAd.minietration~ . 

Nous conetatons encore; dane ·le. tableau y arférent, .la diverei té dee branchee • 

adminietra.tiv-es ainsi ouvertes à la p,opulation indigène • . ·Not:re attention éet : 

cependant a tti~ée, ~ à .la · rubrique "personnel du' eecrétaria t", :par·: Ja rédµction 
~ . . 

de .50 pour cent ~~ nombre dee fonctionnairee autochtonee. Je c:roie· ·comprendre. . : 
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q_u 1r1· s'agit de :fo~ct.ion_na~res eef~iit ;à ~r?:,dmit6 du -~Ùige ·da' PAdm:i'nietration. 

Le Représentant èpé~:iàl ·peut-il indiqüer ·Jâ· ra:ieon ·d~ :èêttè ·rici:uttioÎf ·d ,·e1·re·ctif 
.,~ · ' • • , ' • • • • 1- ' • .f • ,,., . . · . . . ,,. • • + • , • • • ' ' 

et précieer ei. les •0fonctionnaire~ ·renvoyée' ont été remplacée par de 1, Européens ? . 

:1,1. LEROY _ (Représentant _spécial} -.~ . îl•.~ '-Y .a. J)B.S · ~u, _en fait , r:éduction. 

Il s 'agit eirnplem,er1t. d •une: répa'rti t1on dif.f~re11te , d.e's poete_e ~- :!;'-intér ieur Q.u 

rapport • . !Bs a_12,en~ du Secrét.a~iàt, ._:pant ~'l:lropéene qµ '~utochtones, ieont .des :;. 

rédactepre , · des_ compta.blee1 de.e -coim:)1.1~, -~a ~ la ,d1SJ?5?s;ltion d'autree eery1ces; 

rattachés .organiquement aux eervi.ces,-du Becr.étaria t ., ils eont répartie à ra,ieon . . ,, . . .. .. . . . . ... . . 

de d.eux aux tra.vaux publics, . six au -eerylce -médiœl, c:j.nq au .dépar~ment de .· 
• • • • 1 • ' : , . • • • • • • • • • ' • 

l'a~ric.ulture, etc . Dans le r8:ppor~ _-p_récé4~n:t,,. ce_e f.onctionnaires étaient 

comprie da.ne le cadre organique du J;~ere.onnel du secrétariat_. ~ ra_ppor.t. pour 1959 . 

comporte une répartition différente . C1eet ainei que J'ai moi- mtlll9, au 

déJ;arteme.nt· de : la ' juetice; uri commit'.? apµ1rte.nant a.1.1 éadre du · e~créta/t:a. t et 

qu:1 est"mon ·c.ollaborateur de chaque :, joor. · Lè nOlllbre .:global .de éee fon·ctiôima;1:res • ' 

n'a Jaf!' diminué. Il :a au· contra.iré augmenté.' ·11 ;nïy a pâè : eù déplaèê:ment ; :.-•• • ·., •• 

m térlel, . na ie- seuleire.nt dépJ.a6ément danè "1' oràonnânce d1{ ra.:pport . ,. En -à.Ùéùn :ca:·e : ' . . 
cee 'f~nctionnairee .n 1ont été .remplacée ·-:i:ar·dee· Eùrop·éene. IA tend'anc~ ·< , _:_ ·' · . ' ·: 

adminïstrà tive e Jexerce plut8t dans ·1e eene itweiteë . · • ... ·"', • • • • -~ .. 
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• M, LESCURE .(Argentine) (in_ter~p~tatiO!)- . cle l 1eopagnol ) : Il ne me reste 

pl.us qu'à re~ercier le rep~ésentant a_pécial .pou.r ln J)atience dont 11 a fait 

preuve et pour J.es réponses détaillées qu11l_ a ~1en ~?ulu.me donner. 
: • # ,, 

•M. s.S.LIU .. (Chine) (interprétation de -1 1anglaia} : En ce qui concerne 

les caisses indigènes, qui ont déjà fait J.•objet d 1une question posée par le . . 

représentant . deet Etats-Unis; je .me souviens que certains .renseignements à ce,'\ï . égard. 

figurâ.ient dàne ·1e· Re.pport pour 19471 à propos des budgets de J.'Adm1n1strat1pn 

indigène. Or l.es'Rapports poru:-:1948, 1949 et 1950 n 1en font pas mention. Le 

représentant spécial :pc,ur!'a~t--il. nous: dire· si ces renseignements, qui :figuraient 

sous f'orme de tablez.u. ô.acs le Rapport · pour 1947; à propos des budgets indigènes, 

seront inclu·e dans les pr·ocha.ins r apports· ·annuels ? 

1-1.· IEROY (Repr:foentant ~pécial) : Ainsi que l.e Conseil s'en souviendra, 

le Rapport pour 1947 était. formé de deux rappo~ta, c'est~à-dire du rapport que 
noue avions l'habitude d 1établ.ir pour ~a Conmussion des mandats et des réponses 

aux 247 points du ,questionnaire provisoire. A partir de 1948, nous nous sommes . 
• 4 

li1:dtés, sur la demands du Conseil., à r épondre aux questions et si aucm1e réponse 
. : ' 

n'a été donnée sur ce point préç1f!, c'est qu'il ne .figurait pas dru;ts les questions. 

Toutefois, je ~ense qu1il n'y aurait pas un gros inconvénient à ce qu'il. y soit 

introduit et J.fAd.ministration se ferait un devoir de répondre à cette question ai 

olle était posée. 

M. s ~s.LIU (Chine) (intecyrétation de 1 1anglais) : Ces renseignements 

seraient f'ort intéressants et J'espère que, dans toute la mesure du possible, 

ils seront contenue dans les rapport~ prochains. 

M. RYCKMANS (Belgique) : Je croie qu'il. entre dana les intentions de la 

Puisean.ce. adlninistrante ae revenir, pour l'avenir, à la forme descriptive du 

Rapport, tel.le qu'elle était ad.optée autref'ois et telle qu1elle l'a été, cette 

année, par exemple, pour le Rapport sur le Tanganyika. Le Rapport est ainsi :plus 

lisible et les questions peuvent ~tre reportées à la fin du texte. Très certaine­

ment, 11Ad.ministration ne verra aucun 1nconvén:Jént à .fournir les renaeign.P.ments 

demandée par le représentant de la Chine. 



M •. •S ,s~.LIU .. (Chine) , ( ~ter~l:'éta.~~on~.~è _'.~.1a.pglp.i_s) . :. Nous. yoyons, dans 

le Rariport .' ~ur· l,!~dmi~i~t;,ation. d.u Territ,oir~, · qu' i_l exi~'\;e.":p~r~:Ùèl~ment ,._ d~s 

le T~~{; ~ire d~~ A~ ·nistra.tion~ • ~ l 1Administra-t;;io~ e~o:p~e~~ et' 1 1.Adminis~· • 
... ' . ..... .. , , . ' . . . .. . . " . . • . • ~ . : • ~ .. . . . . .. . ·. . 

tration indJgène. . . ~: -.-• ··. ·, • ,1 
• ~-. .. . . 

Nous aommeQ heur.eux que 1 1Adminiatration. ind.ig~e. co~nce à lll!.!rquer des 
' •. . ' . • ~ . . .. • ' i . . ., • .. • ~ . ' • • -· . . . . . . 

indicM d,e d,émoci-atie naiaeante, lllk1iB_ je me d.ema.nde s:t- 1 1 heurt), ~ 1est. :pa~; proche 

où l 'Admi~iatrati~n e~;1s~gera .de -~endre d.es . mesures tend~t à. ·èe _:qu~ ln: · • '· 

str?cture·: indigè_ne, . si. ~.l.-.1~-·;·•es..~ _pas. t;~18f~rinée, eoit . . ~Q~i :~u-m.~ins : ~tègrée.~· • :··;; 

a~ ·ca:a.re de · l'A~i~iotr~tion.dé~Qc~r-tique._qui, ,dans -~~; cas d_µ__ltue.nde.'.'"Ur~di, ••• . .. ~ :_ . 

est l'Admi~istrat,iox:,. euro_l:léenna ... _Si: d.e_s-mesurea s.cmt:.envisa.gées à. ~~t .é&àrd., ,. • 
• • .. J ' • ' • • • • . > • • 

le représentant spéc~al pow.:-rait-i;i. nous ·_ do~er_ q-µelques, :tittdic~tio,ne. sur 1~ 

li~~ · de co~duit~ q~tad.~ptera 1 1Adminisi;ration .lorsqu I il s 1agir~ de modifier où -: ·.·_:· 
. . . . . . .. ~ : . . . . .. . • . . • . • . . • • . \ ~ 

de façonner l 1Administration in~igène pour la faire entrer dans un cadre démoora-

tique ? 

M. LEROY (Représentant spécial) : Il m'est assez difficile de répondre 

à cette question qui, à vrai dire, empiète beaucouD, à mon sens, sur l'avenir. 

De grosses difficultés - et, même,· dea difficultés qui n'ont pas encore été citées 

e.u Conseil - rata.relent le mouvement de ltévol.ution p.olitiqtte vers la démocratie. 

L'une d'entre elles, par exemple, est la dispersion considérable de la population. 

Le Territoire est très peuplé, mais chaque indigène vit isolé avec sa famille 

dans son rugo, plantant les momes produite que son voisin et vénér ant les mêmes 
vaches. Il n'y a dono, actuellement, qutune vie sociale e:xt1•~mement réduite et, 

pe.r conséquent, une vie politique plus réduite encore. 

Quant à la notion de l'Administration, j 1héeite un peu à dire qu 4il y a deux 

i.dministrations, l'une européenne ,l'autre indigène. Cela :pourrait :inciter à croire 

que l 'Adminie.tro.tion indigène est un tout organique, soumis entièrement à 

1 1Administration eui•opéem1e; ceci ne reflèterait en aucune façon la réalité. 

A la t~te du Territoire, 11 y a le Vice-Gouverneur général; ses subordonnés 

inlmédiats sont le Résident du Ruanda et celui de l'Urundi. N.a.is,.à cSté de ces 

Iës1dents, se trouvent le r.ïwami du :a:..-:.anda et celui de l 'Urundi et ce serait une -

erreur d 1exclure de l'Administration les deux Bami~ 

Le mê'me problème .se pose à 1 1échelcn· du Territoire, où vous ave.z l .1Adm.in1.e­

trateur territorial, chef' d.u Territoire, ainsi que les diff'érents chefs a..·è 

chefferie. Toutes ces personnes forment une seule et .m~:me Administration •. . 
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A cSté du Gouv~rn~ur se ~ro1.1ve~-t; d~ .nombreux fonct1érina~ree . Èiur<tpéeilà 

e:pécialisés,-l~s _chefs et ~embrl38 de:s services ci~ là ~~tiè~, ·a.e J.fe:0:ae.ignement; 

des affaires, ~d;gèries,de~ .·trava~ -;~b{:t~~~ de i~agro~èimi~, ·de ·1a ~.~t.~', ~tè • • 

Tous ces serviqee. d~vront sube:,.'!3ter q.tmnd .. a .ura .11;eu la tr~mie,eion dE:IS, pouvoirs 

d.e l'j\ut~~ité ~ha.rgée de: ·1·•aq.mini~tration à l'o.~t~rité. aµtocl)1;oi!iè. Ya1s -:,;eut-on 

en di;e. aut~t cl~ l ·t~seàt~ 
0

adminietrat·1;e abtuelle :? ·t~ Ri~!à.èht aÜra- t-il -
• • . A • .. ·,; • .•. . ., • . " _. • • • ~I. •• ; • ' , . . • . ; ~ ~ • • 

encore e~ ra1s,on. d_•etre q~d ~ personnagi;, ,électi:f Je ;~uppose., remp.lira ;i.es 

fonctions de l~ ? Les Ad.nrlnis·t~a,t~m:èi • auront:.:11s ~~co~e la~ r~ison d ~-itr~ quand 

le~ cheffe~ies ~erènt d1~1gé~s ~ par d~s. :pe~sor.ries ,dés:t~ée-~ • .selon de·~ formuJ.e~- • . • 
, • • : . . •. . • . •. ,· ~ ·• . . • : : • . : . .',' ' \. • . . . . : ...... : . • . . . • 

d.emocratiques? I l semble qu ' ~ce moment- la. 11 y a,:ra u:qe incompatibilité entre 

les à.eux e~ qu~. i _rÀi1In:in1strat·1~~ ~~opée~e deVJ:'~ s /Èrff~;er d.evânt l 'Adlllinistration 

indig~~e e:t. i3'tr~ . ~bs.orbéa. ~ : ~fÎe ► Tr~s vr~~~~~b.laè>le~~~t, 1~ -~~~e:nent poli-t1qu~ •• 

du Terrltoire ·s~ , fe;~ par tile· ~xt~ns:!.on de la ·. c~~;ét~nce de~ ind.igèn~s e.t n~n par 

l ' intégration d 1indigènes dans les cadres administratifs européens. 
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• •• 1 

. .. . . :J,it ff~s. 1.IU (Chine) ·.(intèrpré~tion _de l 1llnt 1llis) ' Je suis très <•:·., · • •• 

r ·eo'ô:imaissant envers lii(re~r~sentan.:t spécièl cles f:!Xplicatione quril vient 'dë 

nous foui·nir. • 
.. " .. .. 

• ' • • A • ,' • 

·Je .désire !!)sor·· uoe· question !3ur' la ·' séparation du JÛdioiai:re :et de'.:_. _ 

l'.exécutif. Nous remarquons, dans le rapport, que cette ·sé'patàt1on·· ·deà· ·pou~ofre 

e. été :réalisée, -dans une certaine .mestu-e, e11 ce qui oonce1'.fle -le!=! trio.unaux non 

indicènes, depÙ_is la .:rromui~tion du décret du 5 juillet 1948 qui est entré en 

•Ill~ le l~r·- juillet' ·1~9 •. 'ia nie"'zr:.e· aépa~t-1.on ;de pouvoirs- ne semble pas avoir 

joué dans. ·le cas d~s \r.ibunaux indigè~ea-,.: . -~ re~:>résentan·t spécial pourraj,t-il 

incl-:tquer. au Conseil _!31 des mc13ures ont êt_é priées, ainsi qu1 on le laissai.t. _pré .. 

voir dans lo rapport de 1948, en vue de réaliser, cètté 'eé.paretion de J!e.x~cutif' 

et du Judiciaire? . 

·1,1. LEROY (Re.présentant spécial) ·': L'Autorité chargée do l'admin1stre·­

t1ori ··a toujours considéré cor:m,.e • un 1a'éa1· à atteindre la séparation totale d.è 

l 1exécutif du Judiciair~, tant en ce qui concerne les tribunaux indigènes que 

lee•,juridictions européenne·s. Toutefq:J.s, iJ. y a lieu, là encore, de faire la 

diatinotion entro los ntilieux coutumiers et les _.lllJ.lieux extra-coutumiers. P,IIJ.e 

.lpe ·miJ,iQUX coutumiers, 1.1.évolution n'est .pas oncoro _telle que l'on puisse _sépa­

rer los -fonctions de ju0o de oeJ.los de chef. l.os _. chefs. tiennent à lour!3 f'ono,tions 

de Jui3os et les considèrent comme une· do lOUi":'fJ' p:r:lnc1r.a1os _préro,rp.t1vee. Les 

.. indfgènef} e~-time:nt é3alement que celui qui exerce les fonctions judiciaires est· 

leur véritable chef • . Dépouiller les chefs a_c:tuels de leurs . fonc~ions judiciaires, 

ce seraj ~ ).es dépouiller de. leur caractère_ de .ci1ef. Ceci d!,ins les mi;tic':lX_ 

c autu.'lliers. 

Toutefois, Je dois , r~ma1•quer, qu~ le Mwemi du Ruanda, débordé par ses -fopcti.ons 
• ' 

Judiciaires -il a, en effet, des . :fonctions adr-1inistro ti vee extr~mon-i.ent .iourdes 
• ~ 

et 11 . .doit présider ce que;J)op .appelle 1~ T--dbunal du i>î1~rn.i- vient d'oètenir 

tme moclificati,on, de .J.,a législation et de dési(1ler_ un JuG-e suppléant. Ce n•ea"' .. . 

peut-ttro ~ qu'une-·pre.11ière _in~sure, ~ .if! c'eet .,déj_è.1 . en tout cas, un démeu1i).z:e.~nt 

du pouvoir Judicinir~du)-~~11. ·C 1est. J.a pre.m.i.ère. fois . q_u'un tol :fait se : ,-:: ,-, - .. 
produit. 

En ce q-ui ·concerne les milieux extra-coutumiers, c'est b~ucoup plus _ 

facile-. Il -existe. ·.4éjè ... une-, .c.er~ __ ine distinc'!;iop. entre les .Ju0ee et 1.es - : .. 

conse11lqre :des ._9ep~res,. ,a~.t~µ~outur!1iera _et l'on envi_saae n,$~ _,..:ce n 1.est :pes.: , 
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encore réalisé- la désicnation de ju3e.o de w.étier qui .n'auront pes d'autres 
• • : ' • .' ; ~ • • . . • ' : • • ,<: . ... - , 

fanctioris, qui seront uniquement des Jur;e~ et don_t nous espérons pouvoir aeparer 

de plus en plus les :fonctions judiciaires des fonctions adJninistratives. 

Tout ce que je peux dire, c ~ est 41:l~ nou~ . oonsidérons ~omrne_ un proG):oa la 

r.i.crche vers la séparation des deux pouvoi~a . 

u. I<RIDAKON (ThaI'lande) (interpré:~tion de l 1a;nglais) l Répondant . . 

,\ une question qui lui était poséo par ·le représç.ntant de :J.a Chine, le repré- · 

sentant spéciale indiqué la .:i.1gne. qui serait .suivie ~ l'avenir en ce qui ooncor­

ne le proèl'ès .politigue. Il a déc:l.aré qu'on rechercherait une extension de 

l'adr,~iniatration européenne plutSt que J..tincol'.:pora.tion de fonctionnaires indi­

gènes dans les .cadr es adminiotratif'a· curopéona. , Cela -signifie- t-il que la . 

politique de 1 1administro.tion consiste t no pae encourager les fonctionnaires . 

indi sènes à . postuler à des postes supérieurs, c'est-à-dire à les conserver 

à. des grades inférieurs de la _fonoti9n publique et à confier les !)ostes supé-:­

rieura à des Européens? 

-1,1. LEROY (Représentant spécial) s Je pour-fQis -déJi faire r1;1re.rquer 

au repréeentont. de la '.l:baÏiande que les fonoti,onà de ~~ni et de chef ne sont 

pas · -tellement subalternea ·et que la situation de ·cartaina che-fa w.e paraît, fin~n­

·ôièrelnent, par exempJ.e, très enviallle • . 

Je pense que le représentant de la Tba Ïlande a Ira 1 compr!s 1' idée que 

J'ai voulu exposer. • J'ai dit ceci : il y à, à· la ttte du Gouvernement, à cSté des 

fouct:lonnairoa vraiment administre tit"o/qui sont le Vice-Gouverneur, les deux 

Résidents et Jes dix-huit Adtninist:,;,ateurs territoriaux, de nomoroux fonction­

naires spécialisés qui ont, par:f'ois, un ranG à. )?eu près égal à celui du Gouver­

neur. · A cet é,gard, Je prends le ca·s du r,.édecin-ohof, · par exemple, -du ·chef du 

Service de l 1a t;-ronomie," du -chef èlu service des travaux puiüios et, en général, 

des chefs de aervico • qui c;ravi tent autour du Gouverneur et qui sont e~Et cona.ei:i.­

lera. Je ne verrais que des avanta,:;ea t'.. ce que les autochtones. occèden_t à ces 

cadres spécialisés, m~me à des ·grades très élevés, et je n'aurais, pour D'a tie,rt, 

aUcuno sorte de répu[!l)8nce à obéir'. à un chef. autochtone. Je voulaià sil'llple~nt. 

soulicner devant le Conseil la difficul.té suivante: il reste le cadre adm.inis-

• tre.tif -proprement dit, c 1 'es~i:!.-dii-e ces vinr.,-t et _une pereonna:...itée qui eont les 

dix-huit Administra teura, les deux Résirlents et le V:ice-Gouverneur_ eériéral_. Ce 

cadre administratif ne va-t..;.11 pas dev"oi:r dispara'Î'tre ·lorsgue les ·pouvoirs · 
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passeront de 1t Autorité autochtone à l'Autori_té européenne ? La présence d1un 
• ·. ' . . . :··. . · .·~-·; :_·, . '; •. : -

:Résident se· jUstifie~-t-ello là 'ou 11 y aura un l--iwmi ou un fonctionnaire 

autoéhtono ' qu:i. portera un. autr~ nom et qui ~erà ' dé~-i~é • ~el~ d ' autres_ Jroda­

lités ,? • À ce moment,: oett~ ·d~lité e·era-t-e_lie. so~ttable ? Et est-il , 

soubaitable, 'Dàintenant~ d~ -porto~ un indic;ène_ù cett~ fonction alors qut.ù 
- . . ~ . - • . . ' 

pourra se_ tfouver, en cas de transfert dos pouvoirs, ~n opposition avco 1~ . ,. 

Hwam:t, par • exemple ? • é 1 ~at ù; -~e d~ffi_cuJ. té q_u,1 p~ut ·a~ présenteli' • . _ Je . • 

ne contè~te è. aucun aµtochtonc ie droit de a 1él_cver~uss1 haut qu';l peÜt; 

dans J.à _ situati~ norn:ale; je t~,?uverai son ~Elconsion parfaite dans _les cadres 

epéciiüiaés. 11Jaia je oreindràie quelque peu qu1 13: ne remplisse des fonctions 

de chef de Torrito:!re, par exeinple>",;rce qu1i1 .pourra.1t ee trouver là, préci­

sér:ient, en opposition avec les autochtones qui sont les chefs des chefferies. 

Or la situation d 1un chef do service spécialisé est, do loin, supérieure à 

celle d'un chef de Territoire. Me suis-je fait comprendre assez clairo~~nt? 

N. RYCK.hAfTS (3e:t3iquc) s .Pour illustrer co quo vient de dire le 

repréaèntant spécial, Je pourJ:"ais peut-ttre ajouter _ceci. C'est que le jour 

où noua a ~one un cadre indi cène suffisairllTl.ent formé pour pouYoir, par exor.tple, 

remplir des fonctions d1admin1stratcurs territoriaux, noua aurons à oe moment-là 

un cadra suffisamment forbi.é pour â.œmer au::<: autorités indigènes les attributions 

qui aoot, aujourd'~ui, celles des Administrateurs; 11 n 1y aura plus besoin 

d1adminictrateura territoriaux. 

Quand on parle de la pa:r.ticipation croissante des indigènes oux fonctioos 

exécutives et à l'ad.min1s"ti:::-at1on du Te1Titoire, cet.te participation peut ae 

faire de dewc façons : ou bien d 1une manière individuelle, en a<'!.roettant des 

indigènes dans loa r,adrea actuels; ou bien d1 une rœnière ol~ganique, en étendant 

da plus en plua, en transférant des attributio~s do l'Administration européenne 

à 11Adr.'!.inistration indigène. Et c'est ce q~~011 fai•te le jour où. les J~u·~oritéa 

indigènes seront uuffiaurrar.ent formées pour pmr1oir re:nplir les fonctiorrn d'adm.:1-

nistrataurs, nous n'au:cons plus 1osoin d 1adrn~r,1strateurs; on pom:-r.a transférer 

aux Autorités ind1~ncs les attributions actuelles des Adntlnistrateurs; et c'est 

de cette mnière que la participation dea indigènes à touue les formes du 

aouvornement s'étend de plus en plus. 
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Il en ~st. ,de ·rr.~me clans le :: ~onai~~ · ·Judiciaire, . . Au début, les Tri buna~ - _· 
. '• . • . . . . · . . . . ..... 6. . f. • • • • ,. ' 

indigènes n'aV!=1ie1:1t pas compétence., par exemple_, pour ,~onnaitre d 11nfract~ons a _ 
. : . • .. • . , • . . . 

la légielation sur l 1hya1ène, • pour le bon motii que l ea Jugea indi gènes ne se 

rendaient paa ~~pte de 1 11mp'ortancè de cette législation. Uous ~ommea pai-ven~a ' 

à con-vnincre lee i~di~è~ee ~e la 11écee~i té d.e pr~nd~e . dea ~aur~à d.',hygiène . et, • 
. . ' •• . . • • • . .. . . . , • . • ! . . 

aujourd'hui, les Tribunaux indigenes reçoivent progreeeiverr.ent oompetence sw· 
d.ee d.omainoa nouv-oa w<i en loequeia• on le~ .avait pas d~nné° oontpétonoe antérieure~nt. 

' • : ,1.\, • . : • . ' ' ' 

C'est l à une:, rr.anière d1accroitre la partic-ipation des indigènes à la vie 

Judiciaire qui est au· moins auao! efi'icac·e . et eocialemon-b auaa·i importanto que 
. ' 

celle qui consiato à désiGQer un indi6ène comme juge de police. 
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• .M. KRID/\KON (Thaïlàrtde) (intèrprétation do l'anglais) : Jt.~imeraia 

savoir quelles sont les possibilités, pour un fonctionnairo ind1gèn~, . d •attein­

dre ··les poste!3 élevés do 1-'administration. Le Représentant s_péc.i~_l ·,:~ourrait-;-11 

nous diro si cos fonctionnaire13 peuvent obtenir des promotions à des postes 

. supérieurs? 

M~ LEROY (Représentant spécial) : Actuellement, il y a très peu 

d'autochtones ·qui soient capables d'assumer les fonctions confiées aux Européens 

qui a"ccùp6:nt les postas supérieurs de l'administration; :çiais je }luis :rappeler 

le èa:s de l'indigène auquel ·j 1ai fait allusion tout. ,à 1_1-heure et qui avait évo­

qué. devant le tribunal la nécessité de séparer le Judiciaire de 1taa.r.1inistratif. 

• Cet ind·ic;è;no était un colllID.1s, un dactylographo de l'administration européenne. . . . . . • . . . . . 
ll a. fa;i.t_. valoir des qualités remarquables et il E1St main:tenan~ • chef. . < 

Un chef s 1cst trouvé destitué pour malversation ot cot_indigèno à été. d6~igné 

à ··sa placo. Comme chef, il aura lo. plaisir de recevoir les membr.os do la Mission 
. , . . . . . • . 

de visite. Il est ainsi passé d·'une situation de commis à une situation qui 
• .:. • • ,l 

.est de. loin supéri~~r.e à_. la mienne, :var exemplG. 

M. SOLDATOV ·(Union des Répu.bli~ues socialistes soyiétiquea~ (inter_­

prétation du russ·e} : Etant donné que. nqua noue occupons en ce moI!1,ent de . g,ues­

tions relative-a au système tribal, jta:µnorais obtonir dos précisi~ns au sujet 

da -certaines .-,informations qui nous. ont , été fourn~es aujourd 1hui par le Repré­

eehtarit spécial au cours de la ~iscussion. çonnne _on le .sait, 11 y a de nombreux 

chofs : 51 dans lo Ruanda, 36 dans l'Urundi~ D~ _plus; ces chefs .on~ des sous-
. . \ ' . . 

chefs soue lqur_s ordres. En e~fot,._ ~!laque tribu est subdivisée en sous-cheffe­

ries à . la tête desquelles il y a des sous-chefs. . Dans le Ruanda; il y en a 
. . ~ .· 

626 et, dans 1 1Urundi, ~92. 

Lorsque le Re:présoritant sp_écial nous a expliqué aujourd thui los foncti~me 

de_• cos chefs, 11 nous a dit que le nombre des chof~ ·progrosa:Î.:fe a considérablo .. 
. • '. . . ,.. ' " ' 

ment augmenté dans lo Territoire et,. si Je. me souviens bien., il a memo cité, • 

à. -1 1appui de ecm assertion, · des chiffres . indiquant ·qu.1effectivement • • ii ·y -~- un 

progrès sensible ~hez -~e~ chefs. Je ;oudra1s avo.:Ir des ~hiff;~~ séparés •• pour , . 

.. lo Ruanda .. o~ -pour _1 1'lJrund1, tant en_ ce qu{.concerne_ les chefs que los sous-

chefa .. . D1~prè~ le.a données _dont _,dis_poae_; le Représentant spécial, combien 

y a-t~~l do chefs ~t de . sous-chefs pro~essifs dans lo Territoire, ·pour lo 

Ru~nda, • d1 uno ~rt~ et ~ou; l'Urundi,· • d 'a;tre part? 
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M. ~ROY: (Repréoent_ant:-~P.é~:I.~l) :. Les x:e_nseigneme_nts. dema~dés par l.e 

représenta.nt dé · l'Union· soviétique se trouvent -à ·.1a ,page 30 du Rappo~t.. Co sont 
11 

los · chiffres que •j 1aï cités. - -Il y . est ,dit qu 1au .. Ruanda, le Mwami, _49. chefs et-

577 sous-chefs sont le~trés; en-Urundi, le ~~remi, -34 chefs et 558 sous~chefs. -

sont lettrés." Je ne veux pas dire que le fait d 'Stre lettré confère à un chef 

indicone, nécessairement, .un _ca,:re.ctè:t:e ._progreasif. Toµtefo;Ls, il, n'en ·est 

-P8:S moins vrai _quo-? .. chez ces che.:f's lettrés·, , chez ce~ ·:?hefs ~volué~ _cit qu~ ont • 

req,u une apsez sérieuse formation, _ on t:r.~uve los i~ées l~s plus pro~ess;~voa e;t 

lE?s plus . fa-vorables à une évolution• ë!-ù Terri~oire vers une· démocra~i,o s~i-~oment 

. entçndUE: a •• . • .. 

• M; SOLD.!\'l'OV -(Union des Républiques socialistes. soviétique~) . ( interpré­

tat:l.on du rltsse) t C'est :précisémànt ·pour .. celaque ·j 1ail)osé la quest:ion. 

Les mots "lettré" ·et 11progresaif" rie·· sont pas nécessairement synonym~s. • . Il 

arrive ·parfois, • et -111ê1no très souvent·,· q.ue des·~ personnes . instruites a9ht -extrême­

ment 1--éaè:tionnaires, quelque fois 'mêmo à un point , qu111 est•· difficile d -~ :1.tnaginer. 

Au contraire, on trouve souvent des· ;personnes -illettrée's qu.1 ont des :1,dées pro­

cressives, dta:vant-garde -même .• • J 1a.1 posé ,~ette qu~stion pour essayer de comprem­

dre ·. quels sont les chefs . que vous considérez _,comme :Progressifs. Ce quo vous . . . . 
ve·nez. de dire n'est· pas une- répons_o &-:cette CJ.UE?.s.tion . . C'est pourqu?i,- j 1aimera1s 

que vous donniez une explica~ion -~ussi complote. que possible _et que vous .. noUfJ 

disiez ce que vous ·considérez . comme i.m chef rm:igreeaif et, e~ ~uoi consiste le 
, .. . ·.• . 

caractère p:i:ogresS"if à votre. av;ts • . • ., . . . . , 

}!. LEROY (Rêprésèntant spéciai} ; Comme le r eprésentant de l 'Un·icn 

soviétiqu~ l'a · ta'it remarquer, . ,i~rogrossif" et 11lottré1" ne sont .1)8.6 nécessaire­

ment, crâce au ciel, des synon:ymes. ll n'en est J?aS moins vrai quE'! de.,v.ioux 

:~hef°s 'coutu:miero n-~n · inst~its, : ~on aècessibiea à dea- idées qui, pour eux; sont 

nOl:lVOlles, sont trè~ pou favorables à · ces idées • • Au contraire, 1 1 instruction 

a toujours été le pr~m:!.or· fondement de '1·r évolution -politique. L'instruction, 

1 1 éùùcation ··oit toujours précéd'é° 11 êvoiution politique.- Ces chefs instruits, 

q;·1 li~ent dos journaux; · qui. écoùt'ent la radio, .qùi se tiennent :PlUB ou moins 
. ' ' . • 

au courant ·do_ce qui 

l'esprit ouvèrt· à c~ 

cornmo un progrès que 

ao passe êiàns ~e ·monde; ont beaucoup 'plus· 'de .chances d'avoir 

que lè Conseil de· ·tuteile, dans son ' ens'émble, considère: 

les ·viéui èh~fa coutumiers qu:i/ ne · soiît en contact avec eucunc-
. l. 



~. ... \ 

dos réa.lités de là vie politique actuelle du mond~ •. Il m' est :Impossible de 

dir e, IXtr: e:icemploJ qu'il_ 1 a _dans l.e Ruanda 22 chef's net:temo~t proerosa1fs. et, 

•• 21 rétroG±'ad'es . ·Je ·ne ':puis 1a.'a do~e; d~ pareilleé précisi~~-- Pe .aera.it . . , 
to~ber ciaris ' la :f'tintâieie~· : ' ·. ' ' .. ·, • •• ·: • ••• ' • • ' ' ' ' ' ' ' ' • 

.. .. :: ·.. . . : , .. 
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. ' . :M.- ;,SOLDATor (union de~ .Ëépµ9ltqu~s .,soc.1a1f~es -,_B.0;7'iét;tq\ies'.J(·in:terpre-

ta:tioh du··_russ~) ; · :é.:1~~'.-8!}t~nd~,. M~~i~-~-.J.~- ~e~résentant . s:pécial i i" '.te ne',désire 
pas ' qUf)

0 

~~a: rép-~aes .-so1~nt :de Ïa 'r~te.~~1~; J ta:iJn.era1s _.qu!el~ea-rei'-lè-tent-> :· 

exactement Îea conditions existant de.ha le 1lerritoire1 mais j•aimeraia aavo:tr 

c0ll!In8nt s •est .·produit ce changement parmi J.es chefs .• LOrsque vous nous 

exr>liquiez aujourd fhui cœmnent les che:f's sont dé-signée, on avait 1 1 impression G.1:e.,. 

très souvent s:tnon dans la.maJorité des cas, les chers étaient héréditaires. 

Lorsqu'un chef meurt., ou devient trop ~sé· pour s'occu:per deaaffaires de la 

chefferie, ctest son.- !'ile qui lui succède et l 1Adm1niatration ne fait _que con.r~~ 

tn.er ce chaneement d.e chef et donner son investiture au nouveau chef .• B ' il en est 

bien ainsi, Je voudrais savoir cOillinent s•est effec:tmé cette relève des cl1ers 

arriérés 1)8.r des chefs plue progressistes: et plus lettrés~ 

M .. ·:Œ:ROY (Représenta.nt spécial}-: Monsieur le !Jréeident., la règl~ r, ,, : 

concernant le remplacement des chêf.'s nv.;\;èt ni auaa1 r1gidé ni aussi aut~t\q·;e 

que le représentant de l'Union eoviétd,que semble le croire. Ef:fectiveinent, 

conformément à 1a coutumaj., les chefs sont dans bien dee· ooa héréd1ta1rae •. : 

Nais 11 arrive qu ' ·un -chef ait J.)lueieurs fils de plusieurs femnea; ce n 1est pas 

automatiquelllent le fila aÎné ou le f1ls de telle femme qui lul succède. Au décès, 

à la démission ou à la destitution d•un chef, il peut s'ouvrir unè certaine 

compétition entre plusieurs candidats tous adl!lis :par la coutume. Par exemple, 

dans 1 1Urundi, si j'ai bonne mémoire "~et je demanderai au représentant de l a 

Belgique de confirmer ce wie Je dis ai cela est exact et de le rectifier s1 

je commets une erreur -- la coutume était que les hauts comma.ndements· étaient 
réservés ù certaines fa.milles; du moment que l 1 on appartenait à ces ralliilles, 

peu importait que l'on fût le fils de Pierre, de Jacques ou de PeuJ.; si une 

vacance su:rvenait à la ttte de lhme dee chefferies, le successeur n'était pas 

désigné automatiquement. C1est ce qui a permis parfois 1 1introduction da chefs 

l~ "'~rée, plus évolués et plu.a capables de diriger la che:Cferie dans la voie • 
de la démocratie. · 

M~·SOLDATOV (Union des Républiques .socia1iat~s sèviétiquea)(interpréta­

tion du russe): C'est ~récisement cela qui m1 mtéresse: je voudrais savoir 

colllI!lent s test 1>roduit le choi:X des chefs..-plus proeressistes,. .. comment il.a ont ::,ë't~ ; 

désignés par irA.utorité chargée de i•-~~i~tration. Suivant l'exemple que le 

représentant spécial vient de nous donner, admettons qu'après la m.o.rt d.,fiul che~ 
il se soit trouvé 94.tl.q ou si.x :fils qui toua avaient le eù,~01t de devenir chef .. • 
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De quelle façon l'un d:'entre eux es;t'-il devenu chef 1 

·-• 
M •. IEROY (1'e:présentant spécial): ·0n ne·._pàut. i,as. dire exactement ai 

les cinq ou -~ix . ~i,ls d'un qhef, f;\:vaient le :eù'.o_il:,_t de devenir:-chef;' ils étaient 

simplement des candidats possibles. Tout d'abord, 11 !aut compter avec l' infuenëe 

du ~i n~e~c ._ cell-e _du lli:Ùieù,.de· la chefferi-e;:- c'est _.tout cel.à qui désigne l'un 

des candidate comma- é.ta~t ie plus- a:pte à suce:éder. ··au disparu.:.> 
• ' • 

M.- RYCI<MANS ·(Belgique): Autrefois; . l 1héritier naturel était celui' 
roquel le chef -le père~~ -remettait sa iancé 'a~nt . de mourir; c •~tait celui-là • 

' ' .. . ; " 

qui éte.-it~· considéré ·comme 1 1héritier. • 

Dans l 'Urundi; les chefs • demèuraient a ·1a. tÉ3te. de leur chef':fe1"ie tant qu t ils 
• · · • A ~.- . '.' •. / .- . ; ·.- . ·~ -·· • · , , 

étaient: asséi 'forts :pour· empechér··1e~·Roi de · les mettre· à la porte; cela était • 

assez fréq\lent; mais ·Û t avait des· ch~fe que . le Roi n'était :pas e~fisamme_nt 

fort ]?Our déposséder. Par contre/ au Ruanda, règnait l'arbitra.ire le plus cqnplet. 

Lorsqu'un homme avait cessé de plaire au Mwami •simplement pe.~o1· qu'il n'était 

:pas reste assez. lbngtempa à Nyanza:, .ou qù•1i 'n'avait pa.à' eu 1'eépr-it d'offrir 
• •. • . ' 

ucntauémant aµ .Mwa.mi les vache a· qu'il• avait et que le Mwàm:t 'désirait- J.e Mwruni. 

le dépo,ssédait, sana autre .tonna .. de :procès, sans ·aucune contestation :possible et . . . , ,. ,. ·, ' 

donnait ~a chefferie à n'importe quel favori du moment; ce dernier restait chef 
• . . ~ 

t ant qu t il _plaiœit au lv'iwami de le· laisser dans cette ·charge. ' 
: : . 

Aujoeyd1hu1, l'héritier est dés.igné l)ar·le père .quia· très souvent , 

•· un réel sej:is pol.itique et , une: réelle conscience des responsabilités· de 

chef. Je me souviens d •avoir reçu le Deatement de · c&rtains ·- 6hefsqqu1 ne votùaient 

pas désigner ouvertement leur héritier parce qu'ils avaient peur que des disputes 
éclatent entre les enfants; ces ch&fs me disaient :"Lorsque Je viendrai à 

nourir, c'est un tel qui devra me succéder; ce n'est pas le fils que J'aime le 

nieux, mais c'est cel.ui qui saura le mieux sar·der la terre et qui sera le meilleur 

chef". Ces anciens avaient souvent une très réelle conscience de leurs de\..>irs 
et un sens politique très fin. 

Aujourd'hui le. chef enverra souvent à l'école d'Astrida son enfant qu'il 

estme le mieux qualifié pour iui succéder et pour bien gouvernér la terre; il 

lui fera passer 1•examen d1entrée de cette école et, tout naturellement, lorsqu' 

il y a parmi les fils un homme qui, après avoil.~ complètement terminé ses études 

à Astrid.a, fait un stage en qualité de secrétaire d'un administrateur dans le 
Territoire, ce Jeune homme est évidemment plus qual1:f'ié pour succéder à la ttte 

de la chefferie que ses frères qui n'ont pas fait les manas études. n est naturel 
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que le :père demande au .MwaJl!i --~ ._4ét;iJgner ou ·a.tâ:ccâ.1>ter ,'cé·'.:rf.id··,~~ so~~ • •• • •• 
successeur; . e,t c 1èat -celui quo le -Mwwi.i ,dé~isnera .. ~t._ que '1 'Admiri1atrp-tion 

• •• : ~ . . . \. t •. i : .( . · ;. ",._ .. : ! ( ';, .~ : · -., · -· ' • . ••• • • • . . 

acceptera càmlié ellè' le· fait touJR~s ;l.oraqu tqn_
0
chef-. a- ét~--~égul~~;rement,: 

: - • • • • . .. . ' • • • · ·- ♦ • • • • • • • • 

hommé. • 

' ' ' ;' M~.'·soLDÀTÔV (Union· de~ ·nép~b:liques· ~ocialiatea_:sovié-tiqµes),{int.er~-

prét~tion:'a:u· ;~~e)·~-:-'.te\ ié~ir-~raia q~~ 3:e r~présent~t --al?écial .:noue dollll8 la 
... -: ~ •.·· .. . ~ :. • • - ~ • • : , · ; ~ . _, . ! ' . , • • 
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Le PRESIDENT (interprétation de l 1anglaie) : Je crois comprendre 
que le représentant de l 1Union soviétique a des questions à poser en ce qui 

concerne le progrès politique. J'aurais voulu finir ce soir, :irais comme il est 

maintenant dix-huit heures, peut-être ferions-noue mieux de lever la séance et 

de reprendre demain la suite des questions , 

Je rappelle au Conseil que, tout d'abord., noue avons pour demain~ à lO 

heures 30, le Comité de rédaction sur la Somalie, à ~anhattan, dans la salle 

2001 . Le Conseil oe réunira demain à 14 heures, à ~anhattan, pour la proJec~ 

tian du film sur lo Ruanda-Urundi, salle l ;;, au soue- sol, près du Bureau de 

poste. J 1eep0re qu'après avoir vu ce film les membres du Conseil se r endront 

à Flushing en toute diligence, afin que noua puissions ouvrir notre séance ti 

15 heures ,o ou l ) heures 45. 
J ' espère que 1undi ma.tin, les deux comités, sur la Somalie et sur le 

Tan~nyika,se réuniront à Flushing. A ce propos le Secrétariat me dit que les 

documenta de travail pour le Comité sur le Tanganyika seront distribuée demin. 

J 1eapère que le Comité des pétit,iona pourra se réunir mardi matin. 




